
 
Treaty Series 

 
 

Treaties and international agreements  
registered  

or f i led and recorded  
with the Secretariat  of  the United Nations  

 
 
 

 
   I. Nos. 51168-51192 
 VOLUME 2946 2013   
   Annex A - Annexe A 
 

 
Recueil des Traités  

 
 

Traités et  accords internationaux  
enregistrés  

ou classés et  inscrits  au répertoire  
au Secrétariat  de l’Organisation des Nations Unies  

 
 
 
 
 

UNITED NATIONS • NATIONS UNIES



 
 

 

Treaty Series 
 

 
Treaties and international agreements 

registered  
or f i led and recorded 

with the Secretariat  of  the United Nations 
 

 
 

VOLUME 2946 
 

 
 

Recueil des Traités  
 
 

Traités et  accords internationaux  
enregistrés  

ou classés et  inscrits  au répertoire  
au Secrétariat  de l’Organisation des Nations Unies  

 
 

 
 
 

United Nations • Nations Unies 
New York, 2020 

 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Copyright © United Nations 2020 
All rights reserved 

Manufactured in the United Nations 
 

Print ISBN: 978-92-1-900919-6 
e-ISBN: 978-92-1-047577-8 

ISSN: 0379-8267 
e-ISSN: 2412-1495 

 
Copyright © Nations Unies 2020 

Tous droits réservés 
Imprimé aux Nations Unies



Volume 2946, Table of Contents 

III 

TABLE OF CONTENTS 

I 
 

Treaties and international agreements 
registered in August 2013 

Nos. 51168 to 51192 

No. 51168. United States of America and Singapore: 

Agreement between the Government of the United States of America and the 
Government of the Republic of Singapore for the promotion of aviation safety. 
Singapore, 24 February 2004 ..................................................................................  3 

No. 51169. United States of America and Mozambique: 

Agreement between the Government of the United States of America and the 
Government of the Republic of Mozambique regarding the Surrender of Persons to 
International Tribunals. Maputo, 24 June 2003 ........................................................  15 

No. 51170. United States of America and Brunei Darussalam: 

Exchange of notes constituting an agreement between the United States of America and 
Brunei Darussalam regarding the surrender of persons to international tribunals. 
Bandar Seri Begawan, 3 February 2004 and 3 March 2004 ......................................  23 

No. 51171. United States of America and Kiribati: 

Agreement between the Government of the United States of America and the 
Government of the Republic of Kiribati regarding the surrender of persons to the 
International Criminal Court. Tarawa, 4 March 2004...............................................  33 

No. 51172. United States of America and Spain: 

Memorandum of Understanding between the U.S. Geological Survey of the Department 
of the Interior of the United States of America and the Geological and Mining 
Institute of Spain concerning scientific and technical cooperation in the earth 
sciences. Reston, 20 February 2004, and Madrid, 5 March 2004 ..............................  39 

No. 51173. United States of America and Mexico: 

Minute No. 311 of the International Boundary and Water Commission, United States 
and Mexico: Recommendations for secondary treatment in Mexico of the sewage 
emanating from the Tijuana River area in Baja California, Mexico (with letter). El 
Paso, 20 February 2004 ..........................................................................................  51 



Volume 2946, Table of Contents 

IV 

No. 51174. United States of America and Grenada: 

Exchange of notes constituting an agreement between the United States of America and 
Grenada regarding the surrender of persons to the International Criminal Court. 
Washington, 11 March 2004, and New York, 11 March 2004 ..................................  81 

No. 51175. United States of America and Honduras: 

Memorandum of Understanding between the Government of the United States of 
America and the Government of the Republic of Honduras concerning the 
imposition of import restrictions on archaeological material from the pre-
Columbian cultures of Honduras. Tegucigalpa, 12 March 2004 ...............................  89 

No. 51176. United States of America and Solomon Islands: 

Agreement between the Government of the United States of America and the 
Government of Solomon Islands Regarding the surrender of Persons to the 
International Criminal Court. Washington, 19 September 2003 ...............................  103 

No. 51177. United States of America and Tonga: 

Agreement between the Government of the United States of America and the 
Government of the Kingdom of Tonga Regarding the Surrender of Persons to the 
International Criminal Court. Washington, 21 March 2003 ......................................  109 

No. 51178. United States of America and Guinea: 

Agreement Between the Government of the United States of America and the 
Government of the Republic of Guinea Regarding the Surrender of Persons to the 
International Criminal Court. Conakry, 23 August 2003 ..........................................  115 

No. 51179. United States of America and Azerbaijan: 

Agreement between the Government of the United States of America and the 
Government of the Republic of Azerbaijan concerning cooperation in the area of 
counterproliferation of weapons of mass destruction and defense activities. 
Washington, 28 September 1999 .............................................................................  121 

No. 51180. United States of America and Philippines: 

Exchange of notes constituting an agreement between the United States of America and 
the Republic of the Philippines regarding the surrender of persons to international 
tribunals. Manila, 9 May 2003 and 13 May 2003 .....................................................  137 

No. 51181. Multilateral: 

Agreement establishing the Caribbean Community Climate Change Centre. Belize City, 
4 February 2002 .....................................................................................................  145 



Volume 2946, Table of Contents 

V 

No. 51182. United States of America and Dominican Republic: 

Agreement between the Government of the United States of America and the 
Government of the Dominican Republic concerning cooperation in maritime 
migration law enforcement. Washington, 20 May 2003 ...........................................  199 

No. 51183. United States of America and Sierra Leone: 

Agreement between the Government of the United States of America and the 
Government of the Republic of Sierra Leone Regarding the Surrender of Persons to 
the International Criminal Court. Freetown, 31 March 2003 ....................................  241 

No. 51184. United States of America and Dominican Republic: 

Search and Rescue Agreement between the Government of the United States of 
America and the Government of the Dominican Republic. Washington, 21 May 
2003 .......................................................................................................................  247 

No. 51185. United States of America and Bangladesh: 

Agreement on scientific and technological cooperation between the Government of the 
United States of America and the Government of the People's Republic of 
Bangladesh (with annexes). Dhaka, 1 March 2003 ..................................................  269 

No. 51186. United States of America and Thailand: 

Exchange of notes constituting an agreement between the Government of the United 
States of America and the Government of the Kingdom of Thailand regarding the 
surrender of persons to the International Criminal Court. Bangkok, 3 June 2003 ......  287 

No. 51187. United States of America and Tunisia: 

Exchange of notes constituting an agreement between the Government of the United 
States of America and the Government of the Republic of Tunisia regarding the 
surrender of persons to the International Criminal Court. Tunis, 5 June 2003 ...........  295 

No. 51188. United States of America and St. Vincent and the Grenadines: 

Exchange of notes constituting an agreement between the United States of America and 
Saint Vincent and the Grenadines concerning a bilateral work agreement for 
dependents of officials serving in their respective countries. Bridgetown, 
26 February 2003, and Kingstown, 16 June 2003 ....................................................  307 

No. 51189. United States of America and France: 

Memorandum of Understanding between the National Aeronautics and Space 
Administration of the United States of America and the Centre national d'études 
spatiales of France for cooperation in the Calipso mission. Paris, 18 June 2003 .......  309 



Volume 2946, Table of Contents 

VI 

No. 51190. United States of America and Georgia: 

Agreement Between the United States of America and Georgia Regarding the 
Surrender of Persons to the International Criminal Court. Tbilisi, 10 February 2003  347 

No. 51191. United States of America and Marshall Islands: 

Agreement between the Government of the United States of America and the 
Government of the Republic of the Marshall Islands Regarding the Surrender of 
Persons to the International Criminal Court. Majuro, 10 September 2002 ................  355 

No. 51192. United States of America and Mongolia: 

Memorandum of Understanding between the U.S. Geological Survey of the Department 
of the Interior of the United States of America and the Mongolian Academy of 
Sciences of Mongolia concerning scientific and technical cooperation in the earth 
sciences (with annexes). Reston, 2 April 2003, and Ulaanbaatar, 26 June 2003 ........  361 

ANNEX A 
 

Ratifications, accessions, subsequent agreements, etc., 
concerning treaties and international agreements 

registered in August 2013 with the Secretariat of the United Nations 
 

No. 51181. Multilateral: 

Agreement establishing the Caribbean Community Climate Change Centre. Belize City, 
4 February 2002 

Ratification: Antigua and Barbuda ...................................................................  376 

Ratification: Barbados .....................................................................................  376 

Ratification: Belize ..........................................................................................  376 

Ratification: Grenada .......................................................................................  377 

Ratification: Guyana ........................................................................................  377 

Ratification: St. Vincent and the Grenadines ....................................................  377 

Ratification: Suriname .....................................................................................  377 



Volume 2946, Table des matières 

VII 

TABLE DES MATIÈRES 

I 
 

Traités et accords internationaux 
enregistrés en août 2013 

Nos 51168 à 51192 

No  51168. États-Unis d'Amérique et Singapour : 

Accord entre le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement de la 
République de Singapour relatif à la promotion de la sécurité aérienne. Singapour, 
24 février 2004 .......................................................................................................  3 

No  51169. États-Unis d'Amérique et Mozambique : 

Accord entre le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement de la 
République du Mozambique relatif à la remise de personnes aux tribunaux 
internationaux. Maputo, 24 juin 2003 ......................................................................  15 

No  51170. États-Unis d'Amérique et Brunéi Darussalam : 

Échange de notes constituant un accord entre les États-Unis d'Amérique et le Brunéi 
Darussalam relatif à la remise de personnes aux tribunaux internationaux. Bandar 
Seri Begawan, 3 février 2004 et 3 mars 2004 ..........................................................  23 

No  51171. États-Unis d'Amérique et Kiribati : 

Accord entre le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement de la 
République de Kiribati relatif à la remise de personnes à la Cour pénale 
internationale. Tarawa, 4 mars 2004........................................................................  33 

No  51172. États-Unis d'Amérique et Espagne : 

Mémorandum d'accord entre le Service de prospection géologique du Département de 
l'intérieur des États-Unis d'Amérique et l'Institut géologique et minier d'Espagne 
relatif à la coopération scientifique et technique dans le domaine des sciences de la 
terre. Reston, 20 février 2004, et Madrid, 5 mars 2004 ............................................  39 

No  51173. États-Unis d'Amérique et Mexique : 

Procès-verbal no 311 de la Commission internationale des frontières et des eaux, États-
Unis et Mexique : Recommandations concernant le traitement secondaire au 
Mexique des eaux usées émanant de la région du fleuve Tijuana en Basse-
Californie, au Mexique (avec lettre). El Paso, 20 février 2004 .................................  51 



Volume 2946, Table des matières 

VIII 

No  51174. États-Unis d'Amérique et Grenade : 

Échange de notes constituant un accord entre les États-Unis d'Amérique et la Grenade 
relatif à la remise de personnes à la Cour pénale internationale. Washington, 
11 mars 2004, et New York, 11 mars 2004 ..............................................................  81 

No  51175. États-Unis d'Amérique et Honduras : 

Mémorandum d'accord entre le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le 
Gouvernement de la République du Honduras relatif à l'imposition de restrictions à 
l'importation d'objets archéologiques des cultures précolombiennes du Honduras. 
Tegucigalpa, 12 mars 2004 .....................................................................................  89 

No  51176. États-Unis d'Amérique et Îles Salomon : 

Accord entre le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement des Îles 
Salomon relatif à la remise de personnes à la Cour pénale internationale. 
Washington, 19 septembre 2003 .............................................................................  103 

No  51177. États-Unis d'Amérique et Tonga : 

Accord entre le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement du 
Royaume des Tonga relatif à la remise de personnes à la Cour pénale 
internationale. Washington, 21 mars 2003 ...............................................................  109 

No  51178. États-Unis d'Amérique et Guinée : 

Accord entre le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement de la 
République de Guinée relatif à la remise de personnes à la Cour pénale 
internationale. Conakry, 23 août 2003 .....................................................................  115 

No  51179. États-Unis d'Amérique et Azerbaïdjan : 

Accord entre le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement de la 
République d'Azerbaïdjan relatif à la coopération dans le domaine de la lutte contre 
la prolifération des armes de destruction massive et des activités de défense. 
Washington, 28 septembre 1999 .............................................................................  121 

No  51180. États-Unis d'Amérique et Philippines : 

Échange de notes constituant un accord entre les États-Unis d'Amérique et la 
République des Philippines relatif à la remise de personnes aux tribunaux 
internationaux. Manille, 9 mai 2003 et 13 mai 2003 ................................................  137 

No  51181. Multilatéral : 

Accord portant création du Centre de la Communauté des Caraïbes sur les changements 
climatiques. Belize, 4 février 2002 ..........................................................................  145 



Volume 2946, Table des matières 

IX 

No  51182. États-Unis d'Amérique et République dominicaine : 

Accord entre le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement de la 
République dominicaine relatif à la coopération concernant l'application des lois 
sur la migration maritime. Washington, 20 mai 2003 ...............................................  199 

No  51183. États-Unis d'Amérique et Sierra Leone : 

Accord entre le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement de la 
République de Sierra Leone relatif à la remise de personnes à la Cour pénale 
internationale. Freetown, 31 mars 2003 ...................................................................  241 

No  51184. États-Unis d'Amérique et République dominicaine : 

Accord sur la recherche et le sauvetage entre le Gouvernement des États-Unis 
d'Amérique et le Gouvernement de la République dominicaine. Washington, 
21 mai 2003 ...........................................................................................................  247 

No  51185. États-Unis d'Amérique et Bangladesh : 

Accord de coopération scientifique et technologique entre le Gouvernement des États-
Unis d'Amérique et le Gouvernement de la République populaire du Bangladesh 
(avec annexes). Dacca, 1er mars 2003 ......................................................................  269 

No  51186. États-Unis d'Amérique et Thaïlande : 

Échange de notes constituant un accord entre le Gouvernement des États-Unis 
d'Amérique et le Gouvernement du Royaume de Thaïlande relatif à la remise de 
personnes à la Cour pénale internationale. Bangkok, 3 juin 2003 .............................  287 

No  51187. États-Unis d'Amérique et Tunisie : 

Échange de notes constituant un accord entre le Gouvernement des États-Unis 
d'Amérique et le Gouvernement de la République tunisienne relatif à la remise de 
personnes à la Cour pénale internationale. Tunis, 5 juin 2003 ..................................  295 

No  51188. États-Unis d'Amérique et Saint-Vincent-et-les Grenadines : 

Échange de notes constituant un accord entre les États-Unis d'Amérique et Saint-
Vincent-et-les Grenadines concernant un accord de travail bilatéral pour les 
personnes à charge des fonctionnaires en poste dans leurs pays respectifs. 
Bridgetown, 26 février 2003, et Kingstown, 16 juin 2003 ........................................  307 

No  51189. États-Unis d'Amérique et France : 

Protocole d'Accord entre la National Aeronautics and Space Administration des États-
Unis d'Amérique et le Centre national d'études spatiales de France en vue d'une 
coopération dans le cadre de la mission Calipso. Paris, 18 juin 2003 ........................  309 



Volume 2946, Table des matières 

X 

No  51190. États-Unis d'Amérique et Géorgie : 

Accord entre les États-Unis d'Amérique et la Géorgie relatif à la remise de personnes à 
la Cour pénale internationale. Tbilissi, 10 février 2003 ............................................  347 

No  51191. États-Unis d'Amérique et Îles Marshall : 

Accord entre le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement de la 
République des Îles Marshall relatif à la remise de personnes à la Cour pénale 
internationale. Majuro, 10 septembre 2002 ..............................................................  355 

No  51192. États-Unis d'Amérique et Mongolie : 

Mémorandum d'accord entre le Service de prospection géologique du Département de 
l'intérieur des États-Unis d'Amérique et l'Académie mongole des sciences de la 
Mongolie relatif à la coopération scientifique et technique dans le domaine des 
sciences de la Terre (avec annexes). Reston, 2 avril 2003, et Oulan-Bator, 26 juin 
2003 .......................................................................................................................  361 

ANNEXE A 
 

Ratifications, adhésions, accords ultérieurs, etc., 
concernant des traités et accords internationaux 

enregistrés en août 2013 au Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies 
 

No 51181. Multilatéral : 

Accord portant création du Centre de la Communauté des Caraïbes sur les changements 
climatiques. Belize, 4 février 2002 

Ratification : Antigua-et-Barbuda ....................................................................  376 

Ratification : Barbade ......................................................................................  376 

Ratification : Belize .........................................................................................  376 

Ratification : Grenade ......................................................................................  377 

Ratification : Guyana .......................................................................................  377 

Ratification : Saint-Vincent-et-les Grenadines ..................................................  377 

Ratification : Suriname ....................................................................................  377 



 

 

NOTE BY THE SECRETARIAT 

Under Article 102 of the Charter of the United Nations, every treaty and every international agreement 
entered into by any Member of the United Nations after the coming into force of the Charter shall, as soon as 
possible, be registered with the Secretariat and published by it. Furthermore, no party to a treaty or international 
agreement subject to registration which has not been registered may invoke that treaty or agreement before any 
organ of the United Nations. The General Assembly, by resolution 97 (I), established regulations to give effect 
to Article 102 of the Charter (see text of the regulations, vol. 859, p. VIII; 
https://treaties.un.org/Pages/Resource.aspx?path=Publication/Regulation/Page1_en.xml). 

The terms "treaty" and "international agreement" have not been defined either in the Charter or in the 
regulations, and the Secretariat follows the principle that it acts in accordance with the position of the Member 
State submitting an instrument for registration that, so far as that party is concerned, the instrument is a treaty or 
an international agreement within the meaning of Article 102. Registration of an instrument submitted by a 
Member State, therefore, does not imply a judgement by the Secretariat on the nature of the instrument, the 
status of a party or any similar question. It is the understanding of the Secretariat that its acceptance for 
registration of an instrument does not confer on the instrument the status of a treaty or an international 
agreement if it does not already have that status, and does not confer upon a party a status which it would not 
otherwise have. 

* 
*     * 

Disclaimer: All authentic texts in the present Series are published as submitted for registration by a party 
to the instrument. Unless otherwise indicated, the translations of these texts have been made by the Secretariat 
of the United Nations, for information. 

NOTE DU SECRÉTARIAT 

Aux termes de l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tout traité ou accord international conclu par 
un Membre des Nations Unies après l'entrée en vigueur de la Charte sera, le plus tôt possible, enregistré au 
Secrétariat et publié par lui. De plus, aucune partie à un traité ou accord international qui aurait dû être 
enregistré mais ne l'a pas été ne pourra invoquer ledit traité ou accord devant un organe de l’Organisation des 
Nations Unies. Par sa résolution 97 (I), l'Assemblée générale a adopté un règlement destiné à mettre en 
application l'Article 102 de la Charte (voir texte du règlement, vol. 859, p. IX; 
https://treaties.un.org/Pages/Resource.aspx?path=Publication/Regulation/Page1_fr.xml). 

Les termes « traité » et « accord international » n'ont été définis ni dans la Charte ni dans le règlement, et 
le Secrétariat a pris comme principe de s'en tenir à la position adoptée à cet égard par l'État Membre qui a 
présenté l'instrument à l'enregistrement, à savoir que, en ce qui concerne cette partie, l'instrument constitue un 
traité ou un accord international au sens de l'Article 102. Il s'ensuit que l'enregistrement d'un instrument 
présenté par un État Membre n'implique, de la part du Secrétariat, aucun jugement sur la nature de l'instrument, 
le statut d'une partie ou toute autre question similaire. Le Secrétariat considère donc que son acceptation pour 
enregistrement d’un instrument ne confère pas audit instrument la qualité de traité ou d'accord international si 
ce dernier ne l'a pas déjà, et qu'il ne confère pas à une partie un statut que, par ailleurs, elle ne posséderait 
pas. 

* 
*     * 

 
Déni de responsabilité : Tous les textes authentiques du présent Recueil sont publiés tels qu’ils ont été 

soumis pour enregistrement par l’une des parties à l’instrument. Sauf indication contraire, les traductions de ces 
textes ont été établies par le Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies, à titre d'information.

https://treaties.un.org/Pages/Resource.aspx?path=Publication/Regulation/Page1_en.xml
https://treaties.un.org/Pages/Resource.aspx?path=Publication/Regulation/Page1_fr.xml




 

 

 
 
 
 
 

I 
 
 

 
 

Treaties and international agreements 
 

registered in 
 

August 2013 
 

Nos. 51168 to 51192 
 
 
 

Traités et accords internationaux 
 

enregistrés en 
 

août 2013 
 

Nos 51168 à 51192



 

 



Volume 2946, I-51168 

 3 

No. 51168 
____ 

 
United States of America 

 

and 
 

Singapore 

Agreement between the Government of the United States of America and the Government of 
the Republic of Singapore for the promotion of aviation safety. Singapore, 24 February 
2004 

Entry into force:  24 February 2004 by signature, in accordance with article V  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 20 August 

2013 
 
 
 

États-Unis d'Amérique 
 

et 
 

Singapour 

Accord entre le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement de la 
République de Singapour relatif à la promotion de la sécurité aérienne. Singapour, 
24 février 2004 

Entrée en vigueur :  24 février 2004 par signature, conformément à l'article V  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  États-Unis 

d'Amérique, 20 août 2013 



Volume 2946, I-51168 

 4 

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 



Volume 2946, I-51168 

 5 

 



Volume 2946, I-51168 

 6 

 



Volume 2946, I-51168 

 7 

 



Volume 2946, I-51168 

 8 

 



Volume 2946, I-51168 

 9 

 



Volume 2946, I-51168 

 10 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE SINGAPOUR RELATIF À LA 
PROMOTION DE LA SÉCURITÉ AÉRIENNE 

Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la République de 
Singapour (ci-après dénommés « les Parties »), 

Désirant promouvoir la sécurité aérienne et la qualité de l’environnement, et éventuellement 
remplacer l’Accord entre les États-Unis d’Amérique et la République de Singapour relatif à 
l’acceptation réciproque des approbations de navigabilité, conclu par un échange de notes à 
Singapour le 21 août 1981, 

Prenant acte des préoccupations communes relatives à l’exploitation des aéronefs civils en 
toute sécurité, 

Reconnaissant la tendance émergente à la conception, la production et l’échange 
multinationaux de produits aéronautiques civils, 

Désireux de renforcer la coopération et d’accroître l’efficacité en matière de sécurité de 
l’aviation civile, 

Considérant l’éventuel allègement du fardeau financier imposé à l’industrie aéronautique et 
aux exploitants aéronautiques due à des inspections, des évaluations et des essais techniques 
excessifs, 

Reconnaissant les avantages mutuels que représentent l’amélioration des procédures 
d’acceptation mutuelle des approbations de navigabilité, des essais environnementaux, ainsi que 
l’élaboration de procédures de reconnaissance mutuelle concernant l’homologation et la 
surveillance des simulateurs de vol, des installations de maintenance des aéronefs, du personnel de 
maintenance, des membres d’équipage et des activités aériennes, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

A. Les Parties conviennent : 
1. De faciliter l’acceptation par l’une des Parties contractantes a) des approbations de 

navigabilité, des essais environnementaux et de l’homologation des produits aéronautiques civils 
et b) des essais de qualification des simulateurs de vol de l’autre Partie; 

2. De faciliter l’acceptation, par les deux Parties, des homologations et du contrôle des 
installations de maintenance et des installations d’altération ou de modification, du personnel de 
maintenance, des membres d’équipage, des établissements de formation aéronautique et des 
activités aériennes de l’autre Partie; 

3. De prévoir une coopération en vue de conserver un niveau de sécurité et des objectifs 
environnementaux équivalents dans le domaine de la sécurité aérienne. 

B. Chaque Partie désigne son autorité aéronautique civile en tant qu’organe exécutif chargé 
de la mise en œuvre du présent Accord. Pour le Gouvernement des États-Unis, l’organe exécutif 
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est l’Administration fédérale de l’aviation du Département des transports. Pour le Gouvernement 
de la République de Singapour, l’organe exécutif est la Direction de l’aviation civile de Singapour.  

Article II 

Aux fins du présent Accord, le terme ou l’expression : 
A. « Approbation de navigabilité » s’entend du constat que la conception, ou la modification 

de la conception, d’un produit aéronautique civil satisfait aux normes convenues entre les Parties 
contractantes, ou que le produit répond à une conception qui a été déclarée conforme à ces normes 
et qu’il peut être utilisé en toute sécurité. 

B. « Altération ou modification » désigne un changement apporté à la construction, à la 
configuration, à la performance, aux caractéristiques environnementales ou aux limites 
d’exploitation du produit aéronautique civil en question. 

C. « Homologation des activités aériennes » désigne les inspections et les évaluations 
techniques effectuées par une Partie, utilisant les normes convenues entre les deux Parties, d’une 
entité assurant le transport aérien commercial de passagers ou de fret, ou encore la conclusion que 
ladite entité répond à ces normes. 

D. « Produit aéronautique civil » désigne tout aéronef civil, moteur, hélice ou sous-
ensemble, dispositif, matériau, pièce ou composant devant être installé sur l’aéronef. 

E. « Homologation environnementale » désigne la conclusion qu’un produit aéronautique 
civil est conforme aux normes convenues entre les Parties en ce qui concerne les émissions 
sonores ou les émissions de gaz d’échappement. 

F. « Essais environnementaux » désigne le processus par lequel est évaluée produit 
aéronautique civil est évalué au regard de ces normes, selon des procédures convenues entre les 
Parties. 

G. « Membre d’équipage » désigne un pilote, un mécanicien navigant ou un navigateur 
d’avions affecté à une mission dans un aéronef, pour la durée d’un vol. 

H. « Évaluations de la qualification des simulateurs de vol » désigne le processus de 
qualification par lequel un simulateur de vol est évalué en comparaison avec l’aéronef qu’il 
simule, conformément aux normes convenues entre les Parties, ou la conclusion qu’il est conforme 
à ces normes. 

I. « Maintenance » désigne l’inspection, la révision, la réparation, la conservation et le 
remplacement de pièces, d’équipements, d’accessoires ou de composants d’un produit en vue de 
garantir la poursuite de la navigabilité dudit produit, à l’exception des altérations ou des 
modifications. 

J. « Contrôle » désigne la surveillance périodique effectuée par l’autorité de l’aviation civile 
d’une Partie pour vérifier la conformité continue des normes pertinentes. 

Article III 

A. Les autorités de l’aviation civile des Parties procèdent à des évaluations techniques et 
travaillent et coopèrent afin de mieux comprendre les normes et systèmes de l’autre Partie dans les 
domaines suivants : 

1. Les approbations de navigabilité des produits aéronautiques civils; 
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2. Les homologations environnementales et les essais environnementaux; 
3. L’homologation et le contrôle des installations de maintenance et du personnel de 

maintenance; 
4. L’homologation et le contrôle des activités aériennes et des membres d’équipage; 
5. L’évaluation et la qualification des simulateurs de vol; et 
6. L’homologation et la surveillance des établissements de formation aéronautique. 

B. Lorsque les autorités de l’aviation civile des Parties conviennent que les normes, règles, 
pratiques, procédures et systèmes respectifs des deux Parties concernant l’une des spécialités 
techniques énumérées au paragraphe A du présent article sont suffisamment équivalents ou 
compatibles pour permettre l’approbation des conclusions faites par l’une des Parties concernant la 
conformité aux normes convenues, les autorités de l’aviation civile élaborent des procédures 
écrites de mise en œuvre décrivant les méthodes à suivre pour la reconnaissance mutuelle dans ce 
domaine technique. Lorsque les procédures écrites de mise en œuvre sont appliquées, les Parties 
acceptent d’être liées par ces procédures qui sont considérées comme des accords de mise en 
œuvre au titre du présent Accord.  

C. Les procédures de mise en œuvre comprennent au moins les éléments suivants : 
1. Les définitions; 
2. La description de l’étendue du domaine particulier de l’aviation civile à examiner; 
3. Les dispositions pour la reconnaissance mutuelle des mesures prises par l’autorité de 

l’aviation civile, telles que la présence aux essais, les inspections, les qualifications, les 
homologations, les contrôles et les approbations; 

4. La responsabilité; 
5. Les dispositions concernant la coopération et l’assistance technique mutuelles; 
6. Les dispositions concernant les évaluations périodiques; et 
7. Les dispositions relatives aux modifications ou à la dénonciation des procédures écrites 

de mise en œuvre. 

Article IV 

Tout différend relatif à l’interprétation ou à l’application du présent Accord ou de ses 
procédures écrites de mise en œuvre est résolu au moyen de consultations entre les Parties ou leurs 
autorités de l’aviation civile respectives. 

Article V 

Le présent Accord entre en vigueur le jour de sa signature et reste en vigueur jusqu’à sa 
dénonciation par l’une des Parties. La dénonciation est notifiée à l’autre Partie au moyen d’un 
préavis écrit de 60 jours. Ladite dénonciation met également un terme à toutes les procédures 
écrites de mise en œuvre appliquées en vertu du présent Accord. Le présent Accord peut être 
modifié par accord écrit des Parties. Les procédures écrites individuelles de mise en œuvre 
peuvent être dénoncées ou modifiées par les autorités de l’aviation civile, la dénonciation ou la 
modification prenant effet à l’expiration dudit préavis écrit comme en conviennent les deux 
Parties. 
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Article VI 

L’Accord entre les États-Unis d’Amérique et la République de Singapour relatif à 
l’acceptation réciproque des approbations de navigabilité, conclu par un échange de notes à 
Singapour le 21 août 1981, reste en vigueur jusqu’à sa dénonciation par un échange de notes à la 
suite de l’achèvement, par les autorités de l’aviation civile des Parties contractantes, des 
évaluations techniques et des procédures écrites mise en œuvre concernant l’approbation de 
navigabilité (et l’homologation environnementale), décrites à l’article III. En cas d’incohérences 
entre l’Accord de 1981 et le présent Accord, les Parties se consultent. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

FAIT à Singapour, le 24 février 2004, en double exemplaire, en langue anglaise. 

Pour le Gouvernement de la République de Singapour : 
YEO CHEOW TONG 

Ministre des transports 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 
FRANKLIN L. LAVIN 

Ambassadeur 
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No. 51169 
____ 

 
United States of America 

 

and 
 

Mozambique 

Agreement between the Government of the United States of America and the Government of 
the Republic of Mozambique regarding the Surrender of Persons to International 
Tribunals. Maputo, 24 June 2003 

Entry into force:  2 March 2004 by notification, in accordance with paragraph 5  
Authentic texts:  English and Portuguese 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 20 August 

2013 
 
 
 

États-Unis d'Amérique 
 

et 
 

Mozambique 

Accord entre le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement de la 
République du Mozambique relatif à la remise de personnes aux tribunaux 
internationaux. Maputo, 24 juin 2003 

Entrée en vigueur :  2 mars 2004 par notification, conformément au paragraphe 5  
Textes authentiques :  anglais et portugais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  États-Unis 

d'Amérique, 20 août 2013 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ PORTUGUESE TEXT – TEXTE PORTUGAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU MOZAMBIQUE RELATIF À LA 
REMISE DE PERSONNES AUX TRIBUNAUX INTERNATIONAUX 

Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la République du 
Mozambique, ci-après dénommés « les Parties », 

Réaffirmant l’importance de traduire en justice les auteurs de génocide, de crimes contre 
l’humanité et de crimes de guerre, 

Considérant que chacune des Parties a exprimé son intention de procéder à des enquêtes et 
d’intenter, le cas échéant, des poursuites judiciaires en cas de commission présumée, par ses 
fonctionnaires, ses employés, son personnel militaire et ses ressortissants respectifs, de crimes de 
guerre, de crimes contre l’humanité et de génocide, 

Sont convenus de ce qui suit : 
1. Aux fins du présent Accord, le terme « personnes » s’entend des fonctionnaires, des 

employés du Gouvernement (y compris les sous-traitants), du personnel militaire ou des 
ressortissants, actuels ou anciens, d’une Partie. 

2. Les personnes relevant d’une Partie présentes sur le territoire de l’autre Partie ne peuvent, 
sans le consentement exprès de la première Partie : 

a) Être remises ou transférées à un tribunal international, à quelque fin et de quelque 
manière que ce soit, à moins que ce tribunal n’ait été créé par le Conseil de sécurité de 
l’Organisation des Nations Unies; ni 

b) Être remises ou transférées, de quelque manière que ce soit, à une autre entité ou à un 
pays tiers quelconque, ni expulsées à destination d’un pays tiers aux fins de remise ou de 
transfèrement à un tribunal international, à moins que ce tribunal n’ait été créé par le Conseil de 
sécurité de l’Organisation des Nations Unies. 

3. Lorsque le Gouvernement des États-Unis extrade, remet ou transfère à un pays tiers une 
personne relevant du Mozambique, ledit Gouvernement n’accepte pas la remise ou le 
transfèrement de cette personne à un tribunal international par le pays tiers sans avoir obtenu le 
consentement exprès du Gouvernement de la République du Mozambique à moins que ce tribunal 
n’ait été créé par le Conseil de sécurité de l’Organisation des Nations Unies. 

4. Lorsque le Gouvernement de la République du Mozambique extrade, remet ou transfère à 
un pays tiers une personne relevant des États-Unis d’Amérique, ledit Gouvernement n’accepte pas 
la remise ou le transfèrement de cette personne à un tribunal international par le pays tiers sans 
avoir obtenu le consentement exprès du Gouvernement des États-Unis, à moins que ce tribunal 
n’ait été créé par le Conseil de sécurité de l’Organisation des Nations Unies. 

5. Le présent Accord entre en vigueur par la voie d’un échange de notes confirmant que 
chaque Partie a accompli les formalités juridiques internes requises à cet effet. Il demeure en 
vigueur jusqu’à l’expiration d’un délai d’un an suivant la date de notification, par l’une des Parties 
à l’autre, de son intention de le dénoncer. Les dispositions du présent Accord demeurent 
applicables eu égard à tout acte survenant ou à toute allégation présentée avant la date d’effet de 
cette dénonciation. 
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FAIT à Maputo, le 24 juin 2003, en double exemplaire, en langues anglaise et portugaise. En 
cas de divergence d’interprétation, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 
SHARON P. WILKINSON 

Ambassadrice 

Pour le Gouvernement de la République du Mozambique : 
LEONARDO SANTOS SIMÃO 

Ministre des affaires étrangères et de la coopération 
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No. 51170 
____ 

 
United States of America 

 

and 
 

Brunei Darussalam 

Exchange of notes constituting an agreement between the United States of America and 
Brunei Darussalam regarding the surrender of persons to international tribunals. 
Bandar Seri Begawan, 3 February 2004 and 3 March 2004 

Entry into force:  3 March 2004 by the exchange of the said notes, in accordance with their 
provisions  

Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 20 August 

2013 
 
 
 

États-Unis d'Amérique 
 

et 
 

Brunéi Darussalam 

Échange de notes constituant un accord entre les États-Unis d'Amérique et le Brunéi 
Darussalam relatif à la remise de personnes aux tribunaux internationaux. Bandar Seri 
Begawan, 3 février 2004 et 3 mars 2004 

Entrée en vigueur :  3 mars 2004 par l'échange desdites notes, conformément à leurs dispositions  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  États-Unis 

d'Amérique, 20 août 2013 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

 I 

AMBASSADE DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE 

Bandar Seri Begawan, le 3 février 2004 

Note no 04-09 

L’ambassade des États-Unis d’Amérique présente ses compliments au Ministère des affaires 
étrangères du Brunéi Darussalam et se réfère aux entretiens qui ont eu lieu entre des représentants 
des deux Gouvernements relatifs à la remise de personnes aux tribunaux internationaux. 

Réaffirmant l’importance de traduire en justice les auteurs de génocides, de crimes contre 
l’humanité et de crimes de guerre, 

Considérant que le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement du Brunéi 
Darussalam ont tous les deux exprimé leur intention de procéder à des enquêtes et d’intenter, le 
cas échéant, des poursuites judiciaires en cas de commission présumée, par leurs représentants, 
leurs employés, les membres de leur personnel militaire et leurs ressortissants respectifs, de crimes 
de guerre, de crimes contre l’humanité et de génocide, 

L’ambassade propose l’accord suivant : 
1. Aux fins du présent Accord, le terme « personnes » relevant de l’une ou l’autre Partie 

s’entend de tous les ressortissants de cette Partie et, pour le Gouvernement des États-Unis 
d’Amérique, des membres du personnel militaire, actuels et anciens, n’ayant pas la nationalité 
américaine, du fait de quelque acte ou omission commise ou survenue alors qu’ils faisaient partie 
du personnel militaire des États-Unis d’Amérique. 

2. Les personnes relevant d’une Partie présentes sur le territoire de l’autre Partie ne peuvent, 
sans le consentement exprès de la première Partie : 

a) Être remises ou transférées à un tribunal international quelconque, à quelque fin et de 
quelque manière que ce soit, à moins qu’un accord international auquel les États-Unis d’Amérique 
et le Brunéi Darussalam sont tous deux parties ne l’impose; ni 

b) Être remises ou transférées, de quelque manière que ce soit, à autre entité ou à un pays 
tiers quelconque, ni expulsées à destination d’un pays tiers aux fins de remise ou de transfèrement 
à un tribunal international, à moins qu’un accord international auquel les États-Unis d’Amérique et 
le Brunéi Darussalam sont tous deux parties ne l’impose. 

3. Lorsque le Gouvernement des États-Unis d’Amérique extrade, remet ou transfère à un 
pays tiers une personne relevant du Brunéi Darussalam, il ne consent à sa remise ou à son 
transfèrement à un tribunal international quelconque par le pays tiers que s’il est tenu de le faire au 
titre d’un accord international auquel les États-Unis d’Amérique et le Brunéi Darussalam sont tous 
deux parties, dès lors que le Gouvernement du Brunéi Darussalam n’y consent pas expressément. 

4. Lorsque le Gouvernement du Brunéi Darussalam extrade, remet ou transfère à un pays 
tiers une personne relevant des États-Unis d’Amérique, il ne consent à sa remise ou à son 
transfèrement à un tribunal international quelconque par le pays tiers que s’il est tenu de le faire au 
titre d’un accord international auquel les États-Unis d’Amérique et le Brunéi Darussalam sont tous 
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deux parties, dès lors que le Gouvernement des États-Unis d’Amérique n’y consent pas 
expressément. 

5. Sous réserve de ses obligations juridiques internationales, chaque Partie s’engage à ne 
pas sciemment faciliter les efforts d’une tierce partie ou d’un pays tiers quelconque destinés à 
extrader, remettre ou transférer un ressortissant de l’autre Partie à un tribunal international, de 
donner son assentiment ou de coopérer à cet effet, à moins qu’elle ne soit tenue de le faire aux 
termes d’un accord international auquel les États-Unis d’Amérique et le Brunéi Darussalam sont 
tous deux parties. 

6. Le présent Accord peut être modifié par accord écrit entre les Parties. 
7. Le présent Accord demeure en vigueur jusqu’à l’expiration d’un délai d’une année 

suivant la date de notification, par l’une des Parties à l’autre, de son intention de le dénoncer. Les 
dispositions du présent Accord demeurent applicables eu égard à tout acte survenant et à toute 
allégation présentée avant la date de prise d’effet de cette dénonciation. 

Si la proposition ci-dessus rencontre l’agrément du Gouvernement du Brunéi Darussalam, la 
présente note et la réponse affirmative du Ministère constitueront un accord entre nos deux 
Gouvernements, qui entrera en vigueur à la date de la note du Ministère. 

L’ambassade des États-Unis d’Amérique saisit cette occasion pour renouveler au Ministère 
des affaires étrangères du Brunéi Darussalam les assurances de sa très haute considération. 

 
[SIGNÉ] 
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II  

 
Le 3 mars 2004 

Ref. : JPK 69/2004 
 

Le Ministère des affaires étrangères du Brunéi Darussalam présente ses compliments à 
l’ambassade des États-Unis d’Amérique à Bandar Seri Begawan et a l’honneur de se référer à la 
note no 04-09 en date du 3 février 2004 par laquelle l’ambassade propose la conclusion d’un 
accord relatif à la remise de personnes aux tribunaux internationaux entre le Gouvernement du 
Brunéi Darussalam et le Gouvernement des États-Unis d’Amérique, comme suit : 

 
[Voir note I] 

 
Le Ministère fait savoir que ladite proposition rencontre l’agrément du Gouvernement de Sa 

Majesté le Sultan et Yang Di-Pertuan du Brunéi Darussalam et que la note de l’ambassade et la 
présente note constituent un accord entre les deux Gouvernements, qui entre en vigueur à la date 
de la présente note. 

Le Ministère des affaires étrangères du Brunéi Darussalam saisit cette occasion pour 
renouveler à l’ambassade des États-Unis d’Amérique à Bandar Seri Begawan les assurances de sa 
très haute considération. 
 
Ambassade des États-Unis d’Amérique 
Bandar Seri Begawan 
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No. 51171 
____ 

 
United States of America 

 

and 
 

Kiribati 

Agreement between the Government of the United States of America and the Government of 
the Republic of Kiribati regarding the surrender of persons to the International 
Criminal Court. Tarawa, 4 March 2004 

Entry into force:  4 March 2004 by signature, in accordance with paragraph 5  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 20 August 

2013 
 
 
 

États-Unis d'Amérique 
 

et 
 

Kiribati 

Accord entre le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement de la 
République de Kiribati relatif à la remise de personnes à la Cour pénale internationale. 
Tarawa, 4 mars 2004 

Entrée en vigueur :  4 mars 2004 par signature, conformément au paragraphe 5  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  États-Unis 

d'Amérique, 20 août 2013 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE KIRIBATI RELATIF À LA 
REMISE DE PERSONNES À LA COUR PÉNALE INTERNATIONALE 

Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la République de 
Kiribati, ci-après dénommés « les Parties », 

Réaffirmant l’importance de traduire en justice les auteurs de génocide, de crimes contre 
l’humanité et de crimes de guerre, 

Rappelant que le Statut de Rome de la Cour pénale internationale, signé dans cette ville le 
17 juillet 1998 par la Conférence diplomatique de plénipotentiaires des Nations Unies sur la 
création d’une cour criminelle internationale, a pour objet de compléter et non de supplanter les 
juridictions pénales nationales, 

Considérant que chacune des Parties a exprimé son intention de procéder à des enquêtes et 
d’intenter, le cas échéant, des poursuites judiciaires en cas de commission présumée, par ses 
fonctionnaires, ses employés, son personnel militaire ou autres ressortissants, d’actes relevant de 
la compétence de la Cour pénale internationale, 

Considérant l’article 98 du Statut de Rome, 
Sont convenus de ce qui suit : 
1. Aux fins du présent Accord, le terme « personnes » s’entend des fonctionnaires, des 

employés du Gouvernement (y compris les sous-traitants), actuels ou anciens, du personnel 
militaire ou des ressortissants d’une Partie. 

2. Les personnes relevant d’une Partie présentes sur le territoire de l’autre Partie ne peuvent, 
sans le consentement exprès de la première Partie : 

a) Être remises ou transférées à la Cour pénale internationale, à quelque fin et de quelque 
manière que ce soit; ni 

b) Être remises ou transférées, de quelque manière que ce soit, à une autre entité ou à un 
pays tiers quelconque, ni expulsées à destination d’un pays tiers aux fins de remise ou de 
transfèrement à la Cour pénale internationale. 

3. Lorsque le Gouvernement des États-Unis d’Amérique extrade, remet ou transfère à un 
pays tiers une personne relevant de la République de Kiribati, ledit Gouvernement n’accepte pas la 
remise ou le transfèrement de cette personne à la Cour pénale internationale par le pays tiers sans 
avoir obtenu le consentement exprès du Gouvernement de la République de Kiribati. 

4. Lorsque le Gouvernement de la République de Kiribati extrade, remet ou transfère à un 
pays tiers une personne relevant des États-Unis d’Amérique, ledit Gouvernement n’accepte pas la 
remise ou le transfèrement de cette personne à la Cour pénale internationale par le pays tiers sans 
avoir obtenu le consentement exprès du Gouvernement des États-Unis d’Amérique. 

5. Sous réserve de ses obligations juridiques internationales, chaque Partie s’engage à ne 
pas sciemment faciliter les efforts d’une tierce partie ou d’un pays tiers quelconque destinés à 
extrader, remettre ou transférer à la Cour pénale internationale une personne relevant de l’autre 
Partie, ni à consentir à ces efforts ou à y coopérer. 
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Le présent Accord entre en vigueur à la date de sa signature. Il demeure en vigueur jusqu’à 
l’expiration d’un délai d’une année suivant la date de notification, par l’une des Parties à l’autre, 
de son intention de le dénoncer. Les dispositions du présent Accord demeurent applicables eu 
égard à tout acte survenant et à toute allégation présentée avant la date de prise d’effet de cette 
dénonciation. 

FAIT à Tarawa, le 4 mars 2004. 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 
HUGH M. NEIGHBOUR 

Chef adjoint de la mission 
Ambassade des États-Unis 

Pour le Gouvernement de la République de Kiribati : 
T. BIRIBO 

Secrétaire permanent 
Ministère des affaires étrangères et de l’immigration 
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No. 51172 
____ 

 
United States of America 

 

and 
 

Spain 

Memorandum of Understanding between the U.S. Geological Survey of the Department of 
the Interior of the United States of America and the Geological and Mining Institute of 
Spain concerning scientific and technical cooperation in the earth sciences. Reston, 
20 February 2004, and Madrid, 5 March 2004 

Entry into force:  5 March 2004 by signature, in accordance with article IX  
Authentic texts:  English and Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 20 August 

2013 
 
 
 

États-Unis d'Amérique 
 

et 
 

Espagne 

Mémorandum d'accord entre le Service de prospection géologique du Département de 
l'intérieur des États-Unis d'Amérique et l'Institut géologique et minier d'Espagne relatif 
à la coopération scientifique et technique dans le domaine des sciences de la terre. 
Reston, 20 février 2004, et Madrid, 5 mars 2004 

Entrée en vigueur :  5 mars 2004 par signature, conformément à l'article IX  
Textes authentiques :  anglais et espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  États-Unis 

d'Amérique, 20 août 2013 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D’ACCORD ENTRE LE SERVICE DE PROSPECTION 
GÉOLOGIQUE DU DÉPARTEMENT DE L’INTÉRIEUR DES ÉTATS-UNIS 
D’AMÉRIQUE ET L’INSTITUT GÉOLOGIQUE ET MINIER D’ESPAGNE 
RELATIF À LA COOPÉRATION SCIENTIFIQUE ET TECHNIQUE DANS LE 
DOMAINE DES SCIENCES DE LA TERRE  

Article premier. Champ d’application et objectifs  

1. Le Service de prospection géologique du Département de l’intérieur des États-Unis 
d’Amérique (ci-après dénommé le « Service de prospection géologique ») et l’Institut géologique 
et minier d’Espagne (ci-après dénommé l’« Institut géologique et minier ») conviennent de mettre 
en œuvre des activités de coopération scientifique et technique dans le domaine des sciences de la 
Terre, conformément au présent Mémorandum d’accord (ci-après dénommé le « présent 
Mémorandum »). 

2. Le présent Mémorandum vise à établir un cadre pour l’échange de connaissances 
scientifiques et techniques et le renforcement des moyens scientifiques et techniques du Service de 
prospection géologique des États-Unis et de l’Institut géologique et minier (ci-après dénommés la 
« Partie » ou les « Parties ») dans le domaine des sciences de la Terre. 

3. Le présent Mémorandum est subordonné à l’Accord relatif à la coopération scientifique 
et technologique entre le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Royaume d’Espagne (ci-
après dénommé l’« Accord »), signé le 10 juin 1994. L’Accord est entré en vigueur le 
18 janvier 1996 pour une période de cinq ans et est reconduit tacitement pour des périodes de cinq 
ans. 

4. Chacune des Parties peut, avec l’assentiment de l’autre et dans la mesure permise par la 
législation et les politiques de chaque Gouvernement, inviter d’autres entités gouvernementales à 
participer aux activités entreprises au titre du présent Mémorandum. 

Article II. Activités de coopération 

1. Les formes de la coopération menée au titre du présent Mémorandum peuvent 
comprendre des échanges d’informations techniques, des séjours et des activités de recherche 
coopérative conformes aux programmes en cours des Parties. Les domaines particuliers de la 
coopération peuvent comprendre, sans toutefois s’y limiter, les secteurs d’intérêt commun 
suivants : 

A. Les études relatives aux sciences de la Terre, y compris les risques, les ressources et 
l’environnement; 

B. La biologie, les études biologiques et les progrès techniques;  
C. Les applications des données géospatiales; 
D. Les études relatives aux ressources en eau et autres études hydrologiques; et  
E. Les systèmes d’information. 
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2. Les activités entreprises au titre du présent Mémorandum sont menées conformément aux 
lois, règlements et procédures de chaque pays.  

Article III. Disponibilité de ressources 

Les activités de coopération entreprises au titre du présent Mémorandum sont subordonnées à 
la disponibilité du personnel, des ressources et des fonds. Le présent Mémorandum ne peut être 
interprété comme exigeant une quelconque dépense particulière ou engagement particulier de 
ressources ou personnel. Les Parties conviennent par écrit, conformément à l’article VIII ci-
dessous, d’annexes de projets spécifiques avant d’entreprendre des activités au titre du présent 
Mémorandum. 

Article IV. Exonération de frais et de l’impôt 

Chacune des Parties, dans la mesure permise par ses lois et règlements, s’efforce d’obtenir 
pour le compte de l’autre Partie une exonération des impôts, frais, droits de douane et autres 
redevances (à l’exclusion des frais correspondant à des services particuliers rendus) dus quant aux 
éléments suivants : 

A. Le transfert, la propriété, la construction, la rénovation ou la maintenance d’installations 
ou de biens immobiliers pour le compte ou au nom de l’autre Partie aux fins de la mise en œuvre 
du présent Mémorandum; 

B. L’importation, l’achat, la possession, l’utilisation ou l’aliénation (y compris 
l’exportation) de biens et de services pour le compte ou au nom de l’autre Partie en soutien aux 
activités menées au titre du présent Mémorandum; et 

C. Les biens personnels des membres du personnel de l’autre Partie ou des institutions de 
cette dernière qui exécutent les dispositions du présent Mémorandum. 

Article V. Propriété intellectuelle et obligations en matière de sécurité 

La protection et l’attribution de la propriété intellectuelle créée ou fournie dans le cadre des 
activités de coopération menées au titre du présent Mémorandum sont régies par les dispositions 
de l’annexe sur la propriété intellectuelle de l’Accord relatif à la coopération scientifique et 
technologique entre les États-Unis d’Amérique et le Royaume d’Espagne, signé le 10 juin 1994. 

Article VI. Exemption de responsabilité 

L’information que l’une des Parties communique à l’autre au titre du présent Mémorandum 
est exacte, à la connaissance de la Partie qui la communique, mais cette dernière ne garantit pas 
que l’information communiquée convienne à une utilisation ou une application particulière par la 
Partie qui la reçoit ou par une tierce partie. 

Article VII. Planification et examen des activités 

Chacune des Parties désigne un représentant principal, et lesdits représentants se réunissent 
aux dates convenues d’un commun accord entre les Parties pour examiner les activités effectuées 
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au titre du présent Mémorandum et élaborer, le cas échéant, des propositions relatives à des 
activités futures. 

Article VIII. Annexes de projet 

Les activités entreprises au titre du présent Mémorandum sont convenues au préalable par 
écrit entre les Parties. Lorsqu’une activité allant au-delà de l’échange d’informations techniques 
ou de séjours d’experts est envisagée, celle-ci est décrite dans une annexe de projet au présent 
Mémorandum qui détermine, en fonction de l’activité, le plan de travail, le personnel nécessaire, 
les coûts estimatifs, la source de financement ainsi que d’autres engagements, obligations ou 
conditions qui ne figurent pas au présent Mémorandum. En cas de divergence entre les 
dispositions du présent Mémorandum et les dispositions d’une annexe de projet, les dispositions 
du présent Mémorandum prévalent. 

Article IX. Entrée en vigueur et dénonciation 

Le présent Mémorandum entre en vigueur dès sa signature et le demeure pendant toute la 
durée de la validité de l’Accord. Il peut être modifié par accord écrit entre les Parties, une fois les 
autorisations obtenues, et peut être dénoncé par chacune des Parties moyennant un préavis de 
90 jours adressé à l’autre Partie. Sauf accord contraire, la dénonciation du présent Mémorandum, 
que ce soit par expiration ou par notification transmise par l’une des Parties, n’a aucune incidence 
sur la validité ou la durée des projets relevant du présent Mémorandum et qui ont été initiés avant 
ladite dénonciation. 

FAIT à Reston, le 20 février 2004, et à Madrid, le 5 mars 2004, en double exemplaire, en 
langues anglaise et espagnole. 

Pour le Service de prospection géologique  
du Département de l’intérieur des États-Unis d’Amérique :  

CHARLES G. GROAT 
Directeur 

Pour l’Institut géologique et minier d’Espagne : 
[SIGNÉ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 

COMMISSION INTERNATIONALE DES FRONTIÈRES ET DES EAUX,  
ÉTATS-UNIS ET MEXIQUE  

El Paso, le 20 février 2004 

Procès-verbal no 311 

RECOMMANDATIONS CONCERNANT LE TRAITEMENT SECONDAIRE AU MEXIQUE  
DES EAUX USÉES ÉMANANT DE LA RÉGION DU FLEUVE TIJUANA  

EN BASSE-CALIFORNIE, AU MEXIQUE 

La Commission s’est réunie à 13 h 30, le 20 février 2004, dans les locaux de la Section des 
États-Unis à El Paso, au Texas, afin d’examiner la question de la construction au Mexique d’une 
usine et d’installations pour le traitement secondaire des eaux usées émanant de la région du 
fleuve Tijuana, au Mexique, qui se déversent sans traitement aux États-Unis ou qui sont 
partiellement traitées à l’usine internationale de traitement des eaux usées de South Bay, située à 
San Ysidro, en Californie. 

Les Commissaires prennent notent des dispositions du Traité entre les États-Unis d’Amérique 
et les États-Unis du Mexique relatif à l’utilisation des eaux des fleuves Colorado et Tijuana, ainsi 
que du Rio Grande, signé le 3 février 1944, qui obligent les deux Gouvernements à accorder une 
attention prioritaire au règlement des problèmes d’assainissement à la frontière. Ils prennent 
également notent des stipulations du Procès-verbal no 283, intitulé « Plan conceptuel en vue d’une 
solution internationale aux problèmes frontaliers d’assainissement à San Diego, en Californie et à 
Tijuana, en Basse-Californie », en date du 2 juillet 1990, qui prévoit que les États-Unis et le 
Mexique conçoivent, construisent, exploitent et entretiennent une usine d’une capacité de 
traitement de 25 millions de gallons par jour (mgj) (1100 litres par seconde (l/s)) d’eaux usées 
émanant de la ville de Tijuana, en Basse-Californie, pour être traitées à un niveau secondaire aux 
États-Unis. Les Commissaires ont par ailleurs souligné que le Gouvernement mexicain prend en 
charge les coûts d’exploitation et de maintenance des volumes mentionnés ci-dessus dans sa 
section correspondante, conformément au Procès-verbal no 296, intitulé « Distribution de la 
construction, coûts d’exploitation et de maintenance pour l’usine de traitement des eaux usées 
construite en vertu des accords cités dans le Procès-verbal no 283 de la Commission en vue d’une 
solution internationale aux problèmes frontaliers d’assainissement à San Diego, en Californie, et à 
Tijuana, en Basse-Californie », en date du 16 avril 1997. De même, ils notent qu’en raison de 
problèmes aux États-Unis, le niveau de traitement produit à l’usine internationale en question 
n’atteint qu’un niveau de traitement primaire avancé. 

Le Commissaire des États-Unis indique que le niveau du traitement en cours à l’usine 
internationale de traitement des eaux usées de South Bay n’atteint pas le niveau des normes de 
traitement secondaire présenté dans l’autorisation de rejet de l’État de Californie. Les taux de 
concentration et la masse des émissions de toutes les matières solides en suspension, l’exigence 
biochimique en oxygène des matières carbonées et la toxicité des déchets dépassent souvent les 
niveaux autorisés depuis le début du traitement primaire avancé en 1997. En outre, le Commissaire 
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des États-Unis relève que le non-respect des conditions de l’autorisation de rejet a donné lieu à un 
litige devant un tribunal fédéral de district. Il indique également que ce procès pourrait se conclure 
par une condamnation ordonnant à la Section des États-Unis d’arrêter les déchargements de 
l’usine internationale de traitement des eaux usées de South Bay. Le Commissaire mexicain 
indique que cela signifierait que l’usine internationale de traitement des eaux usées de South Bay 
ne pourrait accepter aucun déversement du Mexique, ce qui ne serait pas acceptable pour le pays. 
Les deux Commissaires soulignent les graves répercussions que cela aurait sur la santé et 
l’environnement dans la région frontalière.  

Les Commissaires notent l’adoption, par le Congrès des États-Unis, de la loi 106-457, 
intitulée « Estuaire de la vallée du fleuve Tijuana et nettoyage de la plage », signée 
le 7 novembre 2000, qui autorise l’affectation de 156 millions de dollars des États-Unis pour 
répondre globalement au traitement des eaux usées émanant de la région du fleuve Tijuana 
(Mexique), et qui se déversent, non traitées ou partiellement traitées, aux États-Unis, entraînant 
des conséquences négatives importantes sur la santé publique et l’environnement. Ils examinent 
également la proposition que la Section des États-Unis a présenté à la Section du Mexique par 
courrier en janvier 2002. La mise en place d’une installation de traitement secondaire au Mexique, 
conformément à la loi 106-457, permettrait d’effectuer le traitement secondaire qui devait 
initialement être effectué à l’usine internationale de traitement des eaux usées de South Bay, 
conformément au Procès-verbal no 283. 

Les Commissaires relèvent les efforts de la Commission de la fonction publique étatique de 
Tijuana et de l’Agence américaine de protection de l’environnement dans l’élaboration d’un Plan 
cadre pour l’eau et l’assainissement dans la ville de Tijuana, en Basse-Californie, publié le 
7 mars 2003. Ce plan analyse la production présente et future d’eaux usées dans la ville de 
Tijuana, la capacité actuelle de traitement et les installations nécessaires pour couvrir les besoins 
en traitement jusqu’en 2023. Le Commissaire mexicain indique que la proposition des États-Unis 
en vue de la construction, au Mexique, d’une installation de traitement secondaire pour l’usine 
internationale de traitement des eaux usées de South Bay compléterait les dispositions du Plan 
cadre de la ville de Tijuana, lequel préconise la construction d’une usine de traitement des eaux 
usées d’une capacité totale de 33,5 mgj (1470 l/s). Le Plan cadre prévoit en outre un traitement 
secondaire de 25 mgj (1100 l/s) de déchets primaires avancés de l’usine internationale de 
traitement des eaux usées de South Bay si le traitement secondaire de ces déchets n’est pas 
effectué dans une installation aux États-Unis. Cela augmente la capacité totale nécessaire à 59 mgj 
(2570 l/s) pour la période prévue jusqu’en 2023. 

I. Projet proposé 

Les Commissaires considèrent qu’il est possible de mettre à exécution le concept de la 
proposition des États-Unis au Mexique pour une installation de traitement secondaire des eaux 
usées émanant de la ville de Tijuana, en Basse-Californie, dans le cadre d’un partenariat public-
privé. La Section des États-Unis accepterait de financer, sous réserve de la disponibilité des 
affectations budgétaires annuelles, jusqu’à 156 millions de dollars des États-Unis pour l’ingénierie 
et la construction et sur une période de 20 ans, aux fins de l’exploitation et la maintenance d’une 
usine de traitement des eaux usées au Mexique d’une capacité de 59 mgj (2570 l/s), si le traitement 
des 25 mgj (1100 l/s) de déchets primaires avancés de l’usine internationale de traitement des eaux 
usées de South Bay n’est pas effectué aux États-Unis. Les coûts supplémentaires seront soumis à 
des accords subséquents de la Commission. Le Gouvernement du Mexique continuerait à prendre 
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en charge les coûts correspondants aux premiers 25 mgj (1100 l/s), comme stipulé dans les Procès-
verbaux no 283 et 296. 

Plus particulièrement, le projet proposé examinera au minimum les éléments suivants : 
- Situer les installations de traitement nécessaires, primaires ou secondaires, au Mexique, et 

les installations connexes directement liées au projet, aux États-Unis et au Mexique. 
- Effectuer le traitement secondaire des déchets de l’usine internationale de traitement des 

eaux usées de South Bay au Mexique si un tel traitement n’est pas fait dans des installations 
situées aux États-Unis. 

- Fournir la capacité de traitement, y compris les procédés nécessaires à l’obtention, au 
Mexique, d’un niveau de traitement secondaire d’un volume de 59 mgj (2570 l/s) si le traitement 
des 25 mgj (1100 l/s) de déchets primaires avancés de l’usine internationale de traitement des eaux 
usées de South Bay n’est pas effectué aux États-Unis. 

- Obtenir toutes les autorisations requises par les autorités mexicaines et faciliter la 
vérification et la surveillance du respect de la législation relative aux structures de traitement 
construites au Mexique.  

- Se conformer à la législation des États-Unis et de l’État de Californie relative à la qualité de 
l’eau afin de permettre le déversement, aux États-Unis, des déchets traités qui n’ont pas été utilisés 
au Mexique par l’intermédiaire du déversoir de South Bay, construit aux États-Unis dans le cadre 
du Procès-verbal no 283. 

- Effectuer le pompage, le transport et le traitement secondaire de 59 mgj (2570 l/s), 
conformément aux résultats du Plan cadre de la ville de Tijuana. 

- Assurer la supervision et l’approbation, par la Commission, de chaque phase des projets nés 
de la proposition des États-Unis, avec la participation de conseillers techniques des États-Unis et 
du Mexique. 

- Le droit de propriété et l’élimination des eaux usées de Tijuana, en Basse-Californie, traitées 
ou non au titre de cette proposition, resteront dans la zone de compétence du Gouvernement du 
Mexique. De même, le Gouvernement du Mexique gardera l’autorité en ce qui concerne 
l’élimination desdites eaux usées conformément à la législation mexicaine applicable. 

II. Services contractuels 

De même, les deux Commissaires jugent acceptable de développer la proposition des États-
Unis pour concevoir, construire, exploiter et maintenir les travaux de traitement au Mexique, 
conformément à la législation mexicaine applicable, dans le cadre d’un contrat location-
exploitation entre la Commission et le prestataire de services de l’installation mexicaine. La 
Section des États-Unis effectuerait les paiements au prestataire de services, sous réserve de la 
disponibilité des affectations budgétaires annuelles, conformément au contrat, qui serait géré par la 
section mexicaine, conformément au Traité de l’eau de 1944. Les paiements versés au prestataire 
de services seraient équilibrés par des compensations ou des crédits qui reflèteraient le 
pourcentage convenu des paiements perçus par le Mexique grâce à la vente des eaux traitées par 
l’installation. Ces compensations ou crédits seraient convenus par les deux Gouvernements, par 
l’intermédiaire de la Commission. Le prestataire de services n’est, en aucun cas, autorisé à décider 
du sort ou de l’utilisation des eaux usées de Tijuana, en Basse-Californie, traitées ou non. La 
décision est prise exclusivement par le Gouvernement du Mexique. Le prestataire de services peut 
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proposer des mécanismes et des actions particulières à cet égard mais il devra, dans tous les cas, 
obtenir l’autorisation du Gouvernement du Mexique. 

Le Gouvernement des États-Unis fournirait, sous réserve de la disponibilité des affectations 
annuelles, jusqu’à 156 millions de dollars des États-Unis pour la réalisation du projet. Toute 
dépense supérieure à cette somme fera l’objet de procès-verbaux subséquents de la Commission. 

Le contrat comprendra au minimum les clauses suivantes : 
- Transport des déchets primaires avancés depuis l’usine internationale de traitement des eaux 

usées de South Bay, située aux États-Unis, jusqu’à l’installation mexicaine pour le traitement 
secondaire, si ce traitement n’est pas effectué dans une installation située aux États-Unis. 

- Traitement secondaire dans l’installation du Mexique, conformément à la législation 
applicable en matière de qualité de l’eau aux États-Unis, dans l’État de Californie et au Mexique. 

- Renvoi transporté des déchets qui ne peuvent être réutilisés depuis l’installation de 
traitement du Mexique jusqu’à celle des États-Unis. Les déchets peuvent être déversés dans 
l’océan Pacifique par l’intermédiaire du déversoir de South Bay conformément à la législation des 
États-Unis et de l’État de Californie régissant la qualité de l’eau. 

- Capacité de traitement permettant le traitement secondaire de volumes additionnels à la 
capacité de l’usine internationale de traitement des eaux usées de South Bay, soit un total de 
59 mgj (2570 l/s) si le traitement des 25 mgj (1100 l/s) de déchets primaires avancés de l’usine 
internationale de traitement des eaux usées de South Bay n’est pas effectué aux États-Unis. 

- Une durée de contrat de 20 ans. En fin de contrat, les installations sont transférées dans de 
bonnes conditions d’exploitation aux autorités mexicaines compétentes. 

- Obtention des permis permettant à la Commission de contrôler, de vérifier et d’assurer la 
conformité des normes de la qualité de l’eau aux États-Unis, en Californie et au Mexique. 

- Dispositifs permettant à la Commission de veiller à l’élimination et à l’utilisation 
appropriée, dans un ou plusieurs sites au Mexique, de la vase produite dans l’usine internationale 
de traitement des eaux usées de South Bay et dans l’installation mexicaine. 

- Paiement par la Section des États-Unis, sous réserve de la disponibilité des fonds, des 
services de traitement des eaux usées sous contrat, y compris les procédés nécessaires à 
l’obtention d’un traitement de niveau secondaire d’un volume de 59 mgj (2570 l/s) si le traitement 
des 25 mgj (1100 l/s) de déchets primaires avancés n’est pas effectué aux États-Unis. Le paiement 
couvrira tous les coûts convenus liés au développement, au financement, à la construction, à 
l’exploitation et à l’entretien des installations mexicaines sur une base annuelle. 

- Dispositions sur le non-respect des clauses du contrat. 
- Utilisation de procédures concurrentielles applicables au Mexique, pour l’acquisition des 

propriétés ou des services pour l’ingénierie, la construction, l’exploitation et l’entretien de 
l’installation mexicaine. 

- Surveillance par un Comité technique mixte, composé de conseillers techniques des États-
Unis et du Mexique et présidé par la Commission, pour la soutenir dans la supervision des 
différentes phases d’exécution des actions proposées, figurant dans le présent Procès-verbal et 
dans les procès-verbaux ultérieurs. Le Comité technique peut inclure, pour les États-Unis, l’État de 
Californie et l’Agence américaine de protection de l’environnement et, pour le Mexique, la 
Commission nationale de l’eau et le Gouvernement de Basse-Californie. 
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- Dispositions afin que la Commission puisse réviser et approuver, avec le soutien du Comité 
technique mixte, la sélection des entrepreneurs qui réalisent l’ingénierie, la construction, 
l’exploitation et l’entretien de l’installation du Mexique. 

- Veiller à ce que le prestataire des services de l’installation du Mexique conserve toutes les 
archives (notamment les registres, les documents, les papiers, les rapports et autres matériels) 
relevant de l’exploitation de l’installation démontrant le respect des clauses du contrat et du 
présent Procès-verbal. 

- Accès de la Commission à l’audit et à l’examen de toutes les archives conservées, 
conformément au point précédent, pour faciliter le contrôle et l’évaluation de la performance de 
l’installation mexicaine. 

Les Commissaires indiquent que la Commission devrait, avec le soutien du Comité technique 
mixte, superviser l’application du présent Procès-verbal, ce qui inclurait le contrôle trimestriel des 
progrès et de l’état d’avancement de tout contrat exécuté conformément au présent Procès-verbal, 
ainsi qu’une évaluation du niveau de respect des modalités du contrat. Ils examinent également les 
recommandations selon lesquelles les conclusions de telles observations seront présentées, par 
l’intermédiaire des sections respectives, aux organismes internes qui les demandent, au plus tard 
deux ans après l’exécution du contrat, puis sur une base annuelle jusqu’à la fin du contrat. 

III. Consultations précédentes 

Les Commissaires relèvent également les discussions en cours menées par les deux sections 
depuis janvier 2001. La Commission a tenu des réunions et des échanges de lettres ont eu lieu 
dans son cadre et au niveau diplomatique, dans lesquelles le Gouvernement du Mexique a 
manifesté son intérêt pour la proposition des États-Unis et exprimé sa volonté de discuter 
davantage de cette question, puisque le concept est compatible avec l’option recommandée par le 
Plan cadre de la ville de Tijuana, qu’il offre des opportunités d’investissements supplémentaires au 
Mexique, qu’il inclut une disposition sur l’élimination des résidus au moyen du déversoir de South 
Bay, qu’il fait prendre conscience du potentiel existant dans la réutilisation des déchets, qu’il 
réduit la pression sur les sources d’approvisionnement en rapprochant les déchets traités des sites 
potentiels de réutilisation de l’eau potable ou non, et qu’il implique la coopération des deux pays 
sur le traitement et l’élimination d’un volume d’eaux usées de Tijuana plus important que les 
25 mgj (1100 l/s) en vigueur. 

Il est noté que les réunions et les échanges de lettres de la Commission ont abouti aux ententes 
suivantes : 

1. Il serait approprié de prévoir la participation d’un prestataire de services public-privé 
pour le traitement des eaux usées, conformément à la réglementation en vigueur au Mexique. 

2. La Commission pourrait participer à un contrat de location-exploitation pour l’ingénierie, 
la construction, l’exploitation et l’entretien, conformément à la législation mexicaine et aux 
clauses additionnelles devant figurer dans le procès-verbal subséquent de la Commission. 

3. Le contrat de location-exploitation serait géré dans le respect des dispositions du Traité 
de 1944 sur l’eau, de la législation mexicaine applicable et des modalités devant figurer dans les 
procès-verbaux subséquents de la Commission. 

4. Que le projet adopté soit compatible avec la solution identifiée dans le Plan cadre de la 
ville de Tijuana, qu’il aborde les capacités de l’infrastructure, l’utilisation des terres, l’acquisition 
de terrains, le type de traitement et d’élimination des déchets. Il répondrait aux exigences de la 
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Commission nationale de l’eau et de l’État de Basse-Californie, accorderait une attention 
particulière au contrôle des odeurs, aborderait le choix du prestataire de services conformément 
aux procédures de la législation mexicaine applicable et préciserait le sort des installations à la fin 
du contrat. 

IV. Plan de mise en œuvre 

Les Commissaires soulignent que la législation prévue par le Congrès des États-Unis dans la 
loi 106-457, les conclusions exposées dans le Plan cadre de la ville de Tijuana et les discussions 
tenues par la Commission constituent une base suffisante pour faire avancer le processus de 
traitement secondaire des déchets de l’usine internationale de traitement des eaux usées de South 
Bay et les déchargements futurs du Tijuana. Par conséquent, les Commissaires jugent opportun de 
mettre en œuvre les actions suivantes : 

1. Une fois les fonds adéquats disponibles, la Commission élaborerait un contrat location-
exploitation, tel que défini à la section II du présent Procès-verbal, « Services contractuels », aux 
fins du financement et du développement de l’ingénierie, de la construction, de l’exploitation et de 
l’entretien des installations au Mexique. Cet accord nécessiterait l’approbation des deux 
Gouvernements, exprimée dans un procès-verbal subséquent. 

2. Le concept final des installations devant être construites au Mexique, les arrangements 
finaux pour sa mise en œuvre et les clauses définissant la manière dont la Section des États-Unis 
procèdera au paiement du concept, de la construction, de l’exploitation et de l’entretien de ces 
installations figureront dans un procès-verbal subséquent de la Commission. Si aucun accord 
d’exécution du contrat location-exploitation ou de conception acceptable pour les deux 
Gouvernements n’est atteint, les dispositions des Procès-verbaux no 283 et 296 de la Commission 
s’appliqueront. 

3. En fin de contrat, les installations construites au Mexique seront transférées dans de 
bonnes conditions d’exploitation aux autorités mexicaines compétentes. Les clauses d’exploitation 
subséquente seront définies dans un procès-verbal de la Commission, de même que les clauses aux 
fins du déversement des déchets de l’usine, si nécessaire. 

Tenant compte de ce qui précède, les Commissaires présentent les recommandations suivantes 
à l’approbation des deux Gouvernements : 

1. La Section des États-Unis finance sous réserve de la disponibilité des affectations 
budgétaires annuelles jusqu’à un total de 156 millions de dollars l’ingénierie et la construction et, 
sur une période de 20 ans, l’exploitation et l’entretien d’une usine de traitement secondaire des 
eaux usées au Mexique, d’une capacité de 59 mgj (2570 l/s) si le traitement des 25 mgj (1100 l/s) 
de déchets primaires avancés de l’usine internationale de traitement des eaux usées de South Bay 
n’est pas assuré aux États-Unis. Tout coût supplémentaire est soumis à l’approbation subséquente 
de la Commission. Le Gouvernement du Mexique prend en charge les coûts correspondants aux 
premiers 25 mgj (1100 l/s), comme stipulé dans les Procès-verbaux no 283 et 296. Le procédé de 
traitement secondaire est conforme à la législation en matière de qualité de l’eau aux États-Unis, 
dans l’État de Californie et au Mexique. 

2. La Commission adopte le plan d’application figurant à la section IV du présent Procès-
verbal. 

3. Avec l’appui de ses conseillers techniques respectifs, la Commission examine et 
approuve le cahier des charges pour le choix d’un prestataire de services. 
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4. La Commission gère le projet en se basant sur la solution définie dans le Plan cadre de la 
ville de Tijuana afin de satisfaire les exigences des autorités mexicaines compétentes et gérer les 
capacités des infrastructures, l’utilisation des terres, l’acquisition des terrains, le type de 
traitement, le contrôle des odeurs, la gestion de la vase et l’élimination des déchets qui ne peuvent 
être réutilisés au Mexique. Les déchets peuvent être déversés dans l’océan Pacifique par 
l’intermédiaire du déversoir de South Bay conformément à la législation des États-Unis et de 
l’État de Californie régissant la qualité de l’eau. 

5. La Commission supervise le projet, y compris le contrôle trimestriel des progrès et de 
l’état d’avancement de tout contrat relatif à l’exécution des objectifs du présent Procès-verbal et 
une évaluation du respect des clauses du contrat par le prestataire de services des installations 
mexicaines. Les conclusions de ces observations sont présentées aux autorités de chaque pays qui 
les demandent par l’intermédiaire de la section correspondante à la Commission, au plus tard deux 
ans après l’exécution du contrat visé à la section II du présent Procès-verbal, puis sur une base 
annuelle. 

6. Les activités entreprises conformément aux dispositions du présent Procès-verbal sont 
soumises à la disponibilité des fonds affectés, des ressources et du personnel correspondant, ainsi 
qu’à la législation et aux règlements applicables dans chaque pays. 

7. Le présent Procès-verbal entre en vigueur dès notification d’approbation par le 
Gouvernement des États-Unis d’Amérique et par le Gouvernement des États-Unis du Mexique, 
par l’intermédiaire des sections respectives de la Commission, et prend fin dès que le contrat 
d’exploitation, mentionné au paragraphe 1 du présent Procès-verbal, se termine. 

La séance est levée. 
 

ARTURO Q. DURÁN 
Commissaire des États-Unis 

 
CARLOS PEÑA 

Secrétaire de la Section des États-Unis 
 

J. ARTURO HERRERA SOLÍS 
Commissaire du Mexique 

 
JOSÉ DE JESÚS LUÉVANO GRANO 

Secrétaire de la Section du Mexique 
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II 

Le 15 mars 2004 

No : US 067/04 
Dossier : 1202-02 Procès-verbal no 311  

Commissaire Herrera, 
J’en réfère au Procès-verbal no 311, intitulé « Recommandations concernant le traitement 

secondaire au Mexique des eaux usées émanant de la région du fleuve Tijuana en Basse-
Californie, au Mexique », signé le 20 février 2004. Mon Gouvernement souhaite vous informer 
qu’en ce qui concerne le contrat location-exploitation signé par le Gouvernement des États-Unis, 
les conditions suivantes seront appliquées : 

Le Gouvernement des États-Unis pourrait ne pas conclure un contrat location-exploitation qui 
transfèrerait la quasi-totalité des bénéfices et des risques inhérents à la propriété de l’installation 
de traitement au Gouvernement des États-Unis (contrat de location-financement). Les clauses de 
ce contrat location-exploitation doivent être conformes aux règles budgétaires du Gouvernement 
des États-Unis, ce qui exige que le contrat réponde aux critères suivants (ces critères figurent à 
l’appendice B du Service du budget et de la gestion des États-Unis, circulaire A-11) : 

1) La propriété d’un actif n’est ni transférée au Gouvernement des États-Unis pendant la 
durée de la location, ni à sa fin ou peu de temps après la fin de la location. 

2) La location ne comprend pas d’option d’achat à prix avantageux pour la propriété du 
Gouvernement des États-Unis. 

3) La durée de la location ne dépasse pas 75 % de la durée estimée de l’actif. 
4) La valeur actuelle des paiements minimaux de la location pendant la durée de la location 

ne dépasse pas 90 % de la juste valeur marchande de l’actif au début de la location. 
5) Pour le Gouvernement des États-Unis, l’actif est d’usage général plutôt que particulier et 

n’est pas construit selon les spécifications du Gouvernement des États-Unis seulement. 
6) Le Gouvernement des États-Unis n’a pas de marché pour l’actif. 
En outre, le contrat ne doit pas obliger le Gouvernement des États-Unis à faire des paiements 

futurs supérieurs aux montants appropriés, et le contrat demande que les paiements additionnels de 
location, effectués par le Gouvernement des États-Unis, soient soumis à la disponibilité des fonds 
expressément prévus pour ce projet. 
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La Section des États-Unis sera guidée par ces principes lors de nos négociations avec vous 
s’agissant des modalités à prévoir dans le contrat location-exploitation.  

 
ARTURO Q. DURÁN 

Commissaire 
 
Monsieur J. Arturo Herrera Solís 
Commissaire de la Section du Mexique pour la  
Commission internationale des frontières et des eaux 
Boîte postale 10525 
El Paso, Texas 79995
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No. 51174 
____ 

 
United States of America 

 

and 
 

Grenada 

Exchange of notes constituting an agreement between the United States of America and 
Grenada regarding the surrender of persons to the International Criminal Court. 
Washington, 11 March 2004, and New York, 11 March 2004 

Entry into force:  11 March 2004 by the exchange of the said notes, in accordance with their 
provisions  

Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 20 August 

2013 
 
 
 

États-Unis d'Amérique 
 

et 
 

Grenade 

Échange de notes constituant un accord entre les États-Unis d'Amérique et la Grenade 
relatif à la remise de personnes à la Cour pénale internationale. Washington, 11 mars 
2004, et New York, 11 mars 2004 

Entrée en vigueur :  11 mars 2004 par l'échange desdites notes, conformément à leurs 
dispositions  

Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  États-Unis 

d'Amérique, 20 août 2013 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 

DÉPARTEMENT D’ÉTAT 

Washington, le 11 mars 2004  

 
Monsieur le Ministre,  

J’ai l’honneur de me référer aux entretiens qui ont eu lieu récemment entre les représentants 
du Gouvernement des États-Unis d’Amérique et du Gouvernement de la Grenade relatifs à la 
remise de personnes à la Cour pénale internationale.  

Réaffirmant l’importance de traduire en justice les auteurs de génocides, de crimes contre 
l’humanité et de crimes de guerre,  

Rappelant que le Statut de Rome de la Cour pénale internationale, signé dans cette ville le 
17 juillet 1998 par la Conférence diplomatique de plénipotentiaires des Nations Unies sur la 
création d’une cour criminelle internationale, a pour objet de compléter et non de supplanter les 
juridictions pénales nationales,  

Considérant que le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la 
Grenade ont chacun exprimé leur intention de procéder à des enquêtes et d’intenter, le cas échéant, 
des poursuites judiciaires en cas de commission présumée, par leurs fonctionnaires, leurs 
employés, leur personnel militaire ou autres ressortissants, d’actes relevant de la compétence de la 
Cour pénale internationale,  

Considérant l’article 98 du Statut de Rome,  
J’ai l’honneur de proposer l’accord suivant :  
1. Aux fins du présent Accord, le terme « personnes relevant des États-Unis d’Amérique » 

s’entend des fonctionnaires, des employés du Gouvernement (y compris les sous-traitants), actuels 
ou anciens, du personnel militaire ou des ressortissants des États-Unis d’Amérique.  

2. Les personnes relevant des États-Unis d’Amérique présentes sur le territoire de la 
Grenade ne peuvent, sans le consentement exprès du Gouvernement des États-Unis d’Amérique, 

a) Être remises ou transférées à la Cour pénale internationale, à quelque fin et de quelque 
manière que ce soit; ni 

b) Être remises ou transférées, de quelque manière que ce soit, à une autre entité ou à un 
pays tiers quelconque, ni expulsées à destination d’un pays tiers aux fins de remise ou de 
transfèrement à la Cour pénale internationale. 

3. Lorsque le Gouvernement de la Grenade extrade, remet ou transfère à un pays tiers une 
personne relevant des États-Unis d’Amérique, ledit Gouvernement n’accepte pas la remise ou le 
transfèrement de celle-ci à la Cour pénale internationale par le pays tiers sans avoir obtenu le 
consentement exprès du Gouvernement des États-Unis d’Amérique.  

4. Le présent Accord demeure en vigueur jusqu’à l’expiration d’un délai d’une année 
suivant la date de notification, par l’une des Parties à l’autre, de son intention de le dénoncer. Les 
dispositions du présent Accord demeurent applicables eu égard à tout acte survenant ou à toute 
allégation présentée avant la date de prise d’effet de cette dénonciation.  
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Si la proposition ci-dessus rencontrent l’agrément du Gouvernement de la Grenade, la 
présente note et votre réponse affirmative constitueront un accord entre nos deux Gouvernements, 
qui entrera en vigueur à la date de ladite note.  

 
Pour le Secrétaire d’État : 

 [SIGNÉ] 
 
Son Excellence  
Monsieur Elvin Nimrod 
Ministre des affaires étrangères et du commerce international de la Grenade 
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II 

MISSION PERMANENTE DE LA GRENADE  
AUPRÈS DE L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

New York, le 11 mars 2004 

Monsieur le Secrétaire d’État,  
J’ai l’honneur de me référer à votre note en date du 11 mars 2004, qui se lit comme suit :  

 
[Voir note I] 

 
J’ai l’honneur de vous informer que le texte proposé dans ladite note rencontre l’agrément du 

Gouvernement de la Grenade et de confirmer que votre note et la présente note en réponse 
constituent un accord entre nos deux Gouvernements, qui entre en vigueur à cette date.  

 
Pour le Gouvernement de la Grenade : 

 [SIGNÉ] 
 
Son Excellence  
Monsieur Colin L. Powell 
Secrétaire d’État
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No. 51175 
____ 

 
United States of America 

 

and 
 

Honduras 

Memorandum of Understanding between the Government of the United States of America 
and the Government of the Republic of Honduras concerning the imposition of import 
restrictions on archaeological material from the pre-Columbian cultures of Honduras. 
Tegucigalpa, 12 March 2004 

Entry into force:  12 March 2004 by signature, in accordance with article IV  
Authentic texts:  English and Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 20 August 

2013 
 
 
 

États-Unis d'Amérique 
 

et 
 

Honduras 

Mémorandum d'accord entre le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le 
Gouvernement de la République du Honduras relatif à l'imposition de restrictions à 
l'importation d'objets archéologiques des cultures précolombiennes du Honduras. 
Tegucigalpa, 12 mars 2004 

Entrée en vigueur :  12 mars 2004 par signature, conformément à l'article IV  
Textes authentiques :  anglais et espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  États-Unis 

d'Amérique, 20 août 2013 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D’ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS 
D’AMÉRIQUE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU HONDURAS 
RELATIF À L’IMPOSITION DE RESTRICTIONS À L’IMPORTATION D’OBJETS 
ARCHÉOLOGIQUES DES CULTURES PRÉCOLOMBIENNES DU HONDURAS 

Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la République du 
Honduras, 

Agissant conformément aux dispositions de la Convention de 1970 de l’UNESCO concernant 
les mesures à prendre pour interdire et empêcher l’importation, l’exportation et le transfert de 
propriété illicites des biens culturels, à laquelle les deux pays sont États parties, et 

Souhaitant décourager le pillage d’objets archéologiques irremplaçables représentant les 
cultures précolombiennes du Honduras, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

A. Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique, conformément aux dispositions de sa 
législation intitulée Loi d’application de la Convention sur les biens culturels, impose des 
restrictions à l’importation aux États-Unis de matériels archéologiques figurant sur une liste que le 
Gouvernement des États-Unis promulguera (ci-après dénommée la « Liste désignée »), à moins 
que le Gouvernement de la République du Honduras ne délivre un certificat ou un autre document 
attestant que l’exportation du bien en question ne contrevient pas à ses lois. 

B. Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique offre de retourner au Gouvernement de la 
République du Honduras tout matériel figurant sur la Liste désignée confisqué par le 
Gouvernement des États-Unis d’Amérique. 

C. Ces restrictions à l’importation entrent en vigueur à la date à laquelle la Liste désignée est 
publiée dans le Registre fédéral des États-Unis, la publication officielle du Gouvernement des 
États-Unis assurant la diffusion des avis au public. 

Article II 

A. Les représentants du Gouvernement des États-Unis d’Amérique participent à des efforts 
conjoints déployés avec les représentants du Gouvernement de la République du Honduras afin de 
rendre public le présent Mémorandum d’accord et les raisons qui le motivent. 

B. Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique fait tout son possible pour fournir 
l’assistance technique dont a besoin le Honduras dans les domaines de la gestion et de la sécurité 
des ressources culturelles, conformément aux programmes existant dans les secteurs public ou 
privé. 

C. Les deux Gouvernements encouragent les institutions académiques, les organes non 
gouvernementaux et d’autres organisations privées à coopérer dans l’échange de connaissances et 
d’informations concernant le patrimoine culturel du Honduras et à collaborer dans la conservation 
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et la protection de ce patrimoine au moyen de l’assistance technique, de la formation et de 
ressources adéquates. 

D. Le Gouvernement de la République du Honduras fait tout son possible pour permettre 
l’échange de ses matériels archéologiques précolombiens dans des circonstances où cet échange ne 
met pas en danger son patrimoine culturel, par exemple sous forme de prêts temporaires pour 
expositions et études à l’étranger, et considère l’éventuelle concession de prêts à long terme de ces 
matériels à des musées et des institutions académiques des États-Unis à des fins culturelles et 
éducatives, ainsi que pour l’avancement de la recherche scientifique. 

E. Le Gouvernement de la République du Honduras cherche à élaborer des programmes de 
formation professionnelle pour des archéologues, des membres du personnel de musées et des 
administrateurs d’entités publiques responsables du patrimoine culture, et à promouvoir 
l’établissement de musées en diverses localités. 

F. Les deux Gouvernements conviennent que, pour que les restrictions à l’importation aux 
États-Unis parviennent effectivement à empêcher le pillage, le Gouvernement de la République du 
Honduras doit s’employer à renforcer la coopération dans la région centraméricaine afin de 
protéger son patrimoine culturel, reconnaissant ainsi que les frontières politiques et les frontières 
culturelles ne coïncident pas; il s’efforce activement d’instaurer la coopération des pays qui 
effectuent une importation considérable d’objets archéologiques du Honduras, afin de protéger sa 
propriété culturelle. 

G. Le Gouvernement de la République du Honduras fait de son mieux pour élaborer un plan 
d’administration priorisé en vue de la protection effective de ses biens culturels et pour continuer à 
déployer ses efforts dans l’élaboration d’un registre national de sites et d’objets archéologiques. 

H. Le Gouvernement de la République du Honduras n’épargne aucun effort pour appliquer 
pleinement la Loi pour la protection du patrimoine culturel, Décret 229-97, et d’autres décrets et 
mesures législatives destinés à améliorer la protection de son patrimoine archéologique, et fait tout 
ce qui est en son pouvoir pour installer, dans les aéroports et les passages de frontière, du matériel 
informatif tels que des panneaux et des dépliants expliquant les lois qui interdisent la fouille 
illicite, le déplacement et la vente d’objets archéologiques. 

I. Le Gouvernement de la République du Honduras fait de son mieux pour éduquer et 
informer le public et les écoliers au sujet de l’importance du patrimoine culturel et de sa protection 
en facilitant et coordonnant des actions des Ministères de l’éducation et de la culture, des arts et du 
sport, et avec d’autres institutions impliquées dans les activités de protection du patrimoine 
culturel. 

J. Avant l’expiration de la période de cinq ans que doit durer le présent Mémorandum 
d’accord, le Gouvernement de la République de Honduras mène une évaluation des améliorations 
obtenues dans des domaines généraux tels que l’application des lois, l’administration des 
ressources culturelles, l’éducation, la conservation, la recherche et le système des musées 
nationaux. 

Article III 

Les obligations assumées par les deux Gouvernements et les activités menées dans le cadre du 
présent Mémorandum d’accord sont soumises aux lois et règlements de chaque Gouvernement, le 
cas échéant, y compris ce qui concerne la disponibilité de fonds. 
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Article IV 

A. Le présent Mémorandum d’accord entre en vigueur à la date de sa signature. Il demeure 
en vigueur pendant une période de cinq ans, sauf s’il est prorogé. 

B. Le présent Mémorandum d’accord peut être modifié au moyen d’un échange de notes 
diplomatiques. 

C. L’efficacité du présent Mémorandum d’accord est évaluée afin de déterminer, avant 
l’expiration de la période de cinq ans du présent Mémorandum d’accord, s’il doit être prorogé. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Mémorandum d’accord. 

FAIT à Tegucigalpa, le 12 mars 2004, en double exemplaire, en langues anglaise et 
espagnole, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique :  
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de la République du Honduras :  
[SIGNÉ] 
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No. 51176 
____ 

 
United States of America 

 

and 
 

Solomon Islands 

Agreement between the Government of the United States of America and the Government of 
Solomon Islands Regarding the surrender of Persons to the International Criminal 
Court. Washington, 19 September 2003 

Entry into force:  17 March 2004 by notification, in accordance with paragraph 4  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 20 August 

2013 
 
 
 

États-Unis d'Amérique 
 

et 
 

Îles Salomon 

Accord entre le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement des Îles 
Salomon relatif à la remise de personnes à la Cour pénale internationale. Washington, 
19 septembre 2003 

Entrée en vigueur :  17 mars 2004 par notification, conformément au paragraphe 4  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  États-Unis 

d'Amérique, 20 août 2013 



Volume 2946, I-51176 

 104 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DES ÎLES SALOMON RELATIF À LA REMISE DE 
PERSONNES À LA COUR PÉNALE INTERNATIONALE 

Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement des Îles Salomon, ci-après 
dénommés « les Parties », 

Réaffirmant l’importance de traduire en justice les auteurs de génocide, de crimes contre 
l’humanité et de crimes de guerre, 

Rappelant que le Statut de Rome de la Cour pénale internationale, signé dans cette ville 
le 17 juillet 1998 par la Conférence diplomatique de plénipotentiaires des Nations Unies sur la 
création d’une cour criminelle internationale, a pour objet de compléter et non de supplanter les 
juridictions pénales nationales, 

Considérant que chacune des Parties a exprimé son intention de procéder à des enquêtes et 
d’intenter, le cas échéant, des poursuites judiciaires en cas de commission présumée, par ses 
fonctionnaires, ses employés, son personnel militaire ou autres ressortissants, d’actes relevant de 
la compétence de la Cour pénale internationale, 

Considérant l’article 98 du Statut de Rome, 
Sont convenus de ce qui suit : 
1. Aux fins du présent Accord, le terme « personne relevant des États-Unis » désigne tous 

les ressortissants des États-Unis, ainsi que tous les membres du personnel militaire, actuels ou 
anciens, n’ayant pas la nationalité américaine, eu égard à des actes ou des omissions présumés 
avoir été commis ou s’être produits alors qu’ils font ou faisaient partie du personnel militaire des 
États-Unis. 

2. Les personnes relevant des États-Unis et présentes sur le territoire des Îles Salomon ne 
peuvent, sans le consentement exprès du Gouvernement des États-Unis d’Amérique, 

a) Être remises ou transférées à la Cour pénale internationale, à quelque fin et de quelque 
manière que ce soit; ni 

b) Être remises ou transférées, de quelque manière que ce soit, à quelque autre entité ou à 
pays tiers quelconque, ni expulsées à destination d’un pays tiers aux fins de remise ou de 
transfèrement à la Cour pénale internationale. 

3. Lorsque le Gouvernement des Îles Salomon extrade, remet ou transfère à un pays tiers 
une personne relevant des États-Unis, ledit Gouvernement n’accepte pas la remise ou le 
transfèrement de celle-ci à la Cour pénale internationale par le pays tiers sans avoir obtenu le 
consentement exprès du Gouvernement des États-Unis d’Amérique. 

4. Le présent Accord entre en vigueur sur échange de notes entre les Parties confirmant 
l’achèvement de toutes les procédures juridiques internes nécessaires à cet effet. Il demeure en 
vigueur jusqu’à l’expiration d’un délai d’une année suivant la date de notification, par l’une des 
Parties à l’autre, de son intention de le dénoncer. Les dispositions du présent Accord demeurent 
applicables eu égard à tout acte survenant ou à toute allégation présentée avant la date de prise 
d’effet de cette dénonciation. 
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FAIT à Washington, le 19 septembre 2003, en double exemplaire, en langue anglaise. 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement des Îles Salomon : 
[SIGNÉ] 
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No. 51177 
____ 

 
United States of America 

 

and 
 

Tonga 

Agreement between the Government of the United States of America and the Government of 
the Kingdom of Tonga Regarding the Surrender of Persons to the International 
Criminal Court. Washington, 21 March 2003 

Entry into force:  24 March 2004 by notification, in accordance with paragraph 6  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 20 August 

2013 
 
 
 

États-Unis d'Amérique 
 

et 
 

Tonga 

Accord entre le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement du Royaume 
des Tonga relatif à la remise de personnes à la Cour pénale internationale. Washington, 
21 mars 2003 

Entrée en vigueur :  24 mars 2004 par notification, conformément au paragraphe 6  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  États-Unis 

d'Amérique, 20 août 2013 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DU ROYAUME DES TONGA RELATIF À LA REMISE DE 
PERSONNES À LA COUR PÉNALE INTERNATIONALE 

Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement du Royaume des Tonga, ci-
après dénommés « les Parties », 

Réaffirmant l’importance de traduire en justice les auteurs de génocide, de crimes contre 
l’humanité et de crimes de guerre, 

Rappelant que le Statut de Rome de la Cour pénale internationale, signé dans cette ville le 
17 juillet 1998 par la Conférence diplomatique de plénipotentiaires des Nations Unies sur la 
création d’une cour criminelle internationale, a pour objet de compléter et non de supplanter les 
juridictions pénales nationales, 

Considérant que chacune des Parties a exprimé son intention de procéder à des enquêtes et 
d’intenter, le cas échéant, des poursuites judiciaires en cas de commission présumée, par ses 
fonctionnaires, ses employés, son personnel militaire ou autres ressortissants, d’actes relevant de 
la compétence de la Cour pénale internationale, 

Considérant l’article 98 du Statut de Rome, 
Sont convenus de ce qui suit : 
1. Aux fins du présent Accord, le terme « personnes » s’entend des fonctionnaires, des 

employés (y compris les sous-traitants) du Gouvernement, actuels ou anciens, du personnel 
militaire ou des ressortissants d’une Partie. 

2. Les personnes relevant d’une Partie présentes sur le territoire de l’autre Partie ne peuvent, 
sans le consentement exprès de la première Partie : 

a) Être remises ou transférées à la Cour pénale internationale, à quelque fin et de quelque 
manière que ce soit; ni 

b) Être remises ou transférées, de quelque manière que ce soit, à une autre entité ou à un 
pays tiers quelconque, ni expulsées à destination d’un pays tiers aux fins de remise ou de 
transfèrement à la Cour pénale internationale. 

3. Lorsque les États-Unis extradent, remettent ou transfèrent à un pays tiers une personne 
relevant de l’autre Partie, ils n’acceptent pas la remise ou le transfèrement de celle-ci à la Cour 
pénale internationale par le pays tiers sans avoir obtenu le consentement exprès du Gouvernement 
du Royaume des Tonga. 

4. Lorsque le Gouvernement du Royaume des Tonga extrade, remet ou transfère à un pays 
tiers une personne relevant des États-Unis d’Amérique, ledit Gouvernement ne consent pas à la 
remise ou au transfèrement de cette personne à la Cour pénale internationale par le pays tiers sans 
avoir obtenu le consentement exprès du Gouvernement des États-Unis. 

5. Sous réserve de ses obligations juridiques internationales, chaque Parties s’engage à ne 
pas sciemment faciliter les efforts d’une tierce partie ou d’un pays tiers quelconque destinés à 
extrader, remettre ou transférer à la Cour pénale internationale une personne relevant de l’autre 
Partie, ni à consentir à ces efforts ou à y coopérer. 
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6. Le présent Accord entre en vigueur par la voie d’un échange de notes confirmant 
l’achèvement par chacune des Parties des procédures juridiques internes requises à cet effet. Il 
demeure en vigueur jusqu’à l’expiration d’un délai d’une année suivant la date de notification, par 
l’une des Parties à l’autre, de son intention de le dénoncer. Les dispositions du présent Accord 
demeurent applicables eu égard à tout acte survenant ou à toute allégation présentée avant la date 
de prise d’effet de cette dénonciation. 

FAIT à Washington, le 21 mars 2003, en double exemplaire, en langue anglaise. 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement du Royaume des Tonga : 
[SIGNÉ] 
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No. 51178 
____ 

 
United States of America 

 

and 
 

Guinea 

Agreement Between the Government of the United States of America and the Government of 
the Republic of Guinea Regarding the Surrender of Persons to the International 
Criminal Court. Conakry, 23 August 2003 

Entry into force:  25 March 2004 by notification, in accordance with paragraph 5  
Authentic texts:  English and French 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 20 August 

2013 
 
 
 

États-Unis d'Amérique 
 

et 
 

Guinée 

Accord entre le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement de la 
République de Guinée relatif à la remise de personnes à la Cour pénale internationale. 
Conakry, 23 août 2003 

Entrée en vigueur :  25 mars 2004 par notification, conformément au paragraphe 5  
Textes authentiques :  anglais et français 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  États-Unis 

d'Amérique, 20 août 2013 
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No. 51179 
____ 

 
United States of America 

 

and 
 

Azerbaijan 

Agreement between the Government of the United States of America and the Government of 
the Republic of Azerbaijan concerning cooperation in the area of counterproliferation of 
weapons of mass destruction and defense activities. Washington, 28 September 1999 

Entry into force:  7 May 2003 by notification, in accordance with article XIV  
Authentic texts:  Azerbaijani and English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 20 August 

2013 
 
 
 

États-Unis d'Amérique 
 

et 
 

Azerbaïdjan 

Accord entre le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement de la 
République d'Azerbaïdjan relatif à la coopération dans le domaine de la lutte contre la 
prolifération des armes de destruction massive et des activités de défense. Washington, 
28 septembre 1999 

Entrée en vigueur :  7 mai 2003 par notification, conformément à l'article XIV  
Textes authentiques :  azerbaïdjanais et anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  États-Unis 

d'Amérique, 20 août 2013 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D’AZERBAÏDJAN RELATIF À LA 
COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DE LA LUTTE CONTRE LA 
PROLIFÉRATION DES ARMES DE DESTRUCTION MASSIVE ET DES 
ACTIVITÉS DE DÉFENSE 

Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la République 
d’Azerbaïdjan, ci-après dénommés « les Parties »,  

Afin de lutter contre la prolifération d’armes de destruction massive, ainsi que la technologie, 
les matériels et l’expertise en lien avec ces armes, et 

Désirant prévenir le transfert non autorisé, y compris le transit et le transport, d’armes 
nucléaires, biologiques et chimiques et de matériels connexes, 

Sont convenus de ce qui suit :  

Article premier  

Conformément au présent Accord, le Gouvernement des États-Unis d’Amérique peut porter 
assistance au Gouvernement de la République d’Azerbaïdjan par la fourniture ou le prêt 
d’équipements, d’approvisionnements, de matériels, de technologies, de formations ou de services 
en vue de l’accomplissement des objectifs suivants : 

a. Lutter contre la prolifération d’armes de destruction massive et de la technologie, des 
matériels et de l’expertise afférents à ces armes; 

b. Prévenir tout transfert non autorisé, y compris le transit et le transport, d’armes 
nucléaires, biologiques ou chimiques et de matériels connexes; 

c. Toutes autres activités convenues d’un commun accord. 

Article II 

Chaque Partie désigne un agent d’exécution en vue de la mise en œuvre du présent Accord. 
Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique, l’agent d’exécution est le Département de la 
défense. Pour le Gouvernement de la République d’Azerbaïdjan, l’agent d’exécution est le Conseil 
des ministres.  

Article III 

1. Les Parties, par le biais de leurs agents d’exécution, peuvent conclure des accords ou des 
arrangements de mise en œuvre, selon qu’il convient, en vue de l’accomplissement des objectifs 
énoncés à l’article premier du présent Accord. 

2. En cas de divergence entre le présent Accord et tout arrangement ou arrangement de mise 
en œuvre, les dispositions du présent Accord prévalent. 
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Article IV 

Tout désaccord ou différend issu de l’interprétation ou de la mise en œuvre du présent Accord 
est réglé uniquement au moyen de consultations entre les Parties et n’est déféré à aucune tierce 
partie, cour ou tribunal.  

Article V 

Les dispositions du présent Accord s’appliquent à tous les équipements, les 
approvisionnements, les matériels, les technologies, les formations ou les services fournis par le 
Gouvernement des États-Unis d’Amérique conformément au présent Accord ou aux arrangements 
ou arrangements de mise en œuvre, ainsi qu’à toutes les activités et personnes connexes.  

Article VI 

1. Le Gouvernement de la République d’Azerbaïdjan facilite l’entrée des employés du 
Gouvernement des États-Unis d’Amérique et des employés des entrepreneurs indépendants de ce 
Gouvernement sur le territoire de la République d’Azerbaïdjan ainsi que la sortie de ces personnes 
dudit territoire en vue de l’exécution des activités menées au titre du présent Accord. 

2. Les aéronefs et les navires, autres que les aéronefs et les navires commerciaux effectuant 
des vols ou des voyages réguliers, utilisés par les États-Unis d’Amérique en lien avec des activités 
menées au titre du présent Accord en République d’Azerbaïdjan, sont exempts de droits de 
douane, de droits d’atterrissage et de stationnement, de charges portuaires, de péages et de toutes 
autres frais perçus sur le territoire de la République d’Azerbaïdjan. Les aéronefs et les navires 
appartenant aux États-Unis d’Amérique ou exploités par ceux-ci en lien avec des activités menées 
au titre du présent Accord sont exempts d’inspections douanières en République d’Azerbaïdjan. 

3. Si un aéronef autre qu’un aéronef commercial faisant des vols réguliers est utilisé par le 
Gouvernement des États-Unis d’Amérique pour effectuer des transports vers la République 
d’Azerbaïdjan, son plan de vol est enregistré selon les procédures de l’Organisation de l’aviation 
civile internationale applicables aux aéronefs civils, y compris, dans la rubrique d’observations du 
plan de vol, une confirmation suivant laquelle l’autorisation appropriée a été obtenue. 

Article VII 

À moins que le consentement écrit du Gouvernement des États-Unis d’Amérique à cet effet 
n’ait été obtenu au préalable, le Gouvernement de la République d’Azerbaïdjan ne transfert pas le 
titre de propriété ni la possession d’équipements, d’approvisionnements, de matériels, de 
technologies, de formations ou de services fournis par le Gouvernement des États-Unis 
d’Amérique au titre du présent Accord à une quelconque entité autre qu’un fonctionnaire, un 
employé ou un agent d’une Partie au présent Accord et ne permet pas l’utilisation de ces 
équipements, ces approvisionnements, ces matériels, ces technologies, ces formations ou ces 
services à des fins autres que celles en vue desquelles ils ont été fournis. Le Gouvernement de la 
République d’Azerbaïdjan prend toutes les mesures raisonnables pour assurer la sécurité des 
équipements, des approvisionnements, des matériels, des technologies, des formations ou des 
services fournis par le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et les protège contre toute saisie 
ou dépossession. 
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Article VIII 

1. En ce qui concerne les procédures légales et les réclamations autres que les réclamations 
contractuelles, le Gouvernement de la République d’Azerbaïdjan dégage de toute responsabilité et 
indemnise le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et ses membres du personnel, les 
entrepreneurs indépendants et les membres du personnel de ces derniers pour dommages causés à 
la propriété, le décès ou les blessures de toute personne en République d’Azerbaïdjan dans le cadre 
d’activités menées au titre du présent Accord. 

2. Les dispositions du présent article ne font pas obstacle à ce que les Parties paient des 
indemnités conformément à leurs législations nationales respectives.  

Article IX 

Les activités du Gouvernement des États-Unis d’Amérique au titre du présent Accord sont 
soumises à la disponibilité des fonds budgétaires. 

Article X 

À la demande du Gouvernement des États-Unis d’Amérique, les employés civils et les 
militaires du Gouvernement des États-Unis d’Amérique présents sur le territoire de la République 
d’Azerbaïdjan afin de mener des activités prévues au présent Accord se voient accorder des 
privilèges et des immunités équivalents à ceux accordés au personnel administratif et technique 
conformément à la Convention de Vienne sur les relations diplomatiques en date du 18 avril 1961. 

Article XI 

1. Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique, ses membres du personnel, ses 
entrepreneurs indépendants et les membres du personnel de ces derniers sont, en lien avec les 
activités menées au titre du présent Accord, exempts d’impôts, de droits de douane ou de frais 
similaires imposés sur le territoire de la République d’Azerbaïdjan. 

2. Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique, ses membres du personnel, ses 
entrepreneurs indépendants et les membres du personnel de ces derniers peuvent importer sur le 
territoire de la République d’Azerbaïdjan et en exporter tous les équipements, les 
approvisionnements, les matériels, les technologies, les formations ou les services nécessaires à la 
mise en œuvre du présent Accord. L’importation et l’exportation en question ne sont pas soumises 
à des licences ou à d’autres restrictions, droits de douane, impôts ou tous autres frais perçus sur le 
territoire de la République d’Azerbaïdjan. 

Article XII 

Dans le cas où une Partie attribue des contrats en vue de l’acquisition d’articles et de services, 
y compris la construction, pour la mise en œuvre du présent Accord, ces contrats sont attribués 
conformément aux lois et règlements de ladite Partie. L’acquisition d’articles et de services en 
République d’Azerbaïdjan par ou pour le compte du Gouvernement des États-Unis d’Amérique en 
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vue de la mise en œuvre du présent Accord n’est soumise à aucun impôt, droit de douane ou frais 
similaire perçu sur le territoire de la République d’Azerbaïdjan. 

Article XIII 

Les représentants du Gouvernement des États-Unis d’Amérique, moyennant une demande 
écrite adressée 30 jours à l’avance, sont en droit, pendant la durée du présent Accord et les 
3 années subséquentes, d’examiner l’utilisation de tous les équipements, les approvisionnements, 
les matériels, les technologies, les formations ou les services fournis par le Gouvernement des 
États-Unis d’Amérique conformément au présent Accord sur les sites de leur emplacement ou 
utilisation et sont en droit d’auditer et d’examiner tous les registres et les documents relatifs à 
l’utilisation de matériels ou de services fournis au titre du présent Accord. 

Article XIV 

Le présent Accord entre en vigueur à la date à laquelle les Parties ont échangé des notes 
diplomatiques confirmant l’accomplissement par chacune d’entre elles de toutes les procédures 
internes applicables nécessaires à l’entrée en vigueur du présent Accord, lequel le demeure 
pendant une période de 7 ans. Le présent Accord peut être modifié ou prorogé par accord écrit des 
Parties et dénoncé par l’une d’entre elles moyennant un préavis écrit de 90 jours notifiant l’autre 
Partie de son intention en ce sens. Nonobstant la dénonciation du présent Accord ou 
d’arrangements de mise en œuvre, les obligations du Gouvernement de la République 
d’Azerbaïdjan au titre des articles VII et VIII du présent Accord continuent d’être applicables sans 
tenir compte du temps, à moins que les Parties n’en décident autrement par écrit.  

FAIT à Washington, le 28 septembre 1999, en double exemplaire, en langues anglaise et 
azerbaïdjanaise, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de la République d’Azerbaïdjan : 
[SIGNÉ] 
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No. 51180 
____ 

 
United States of America 

 

and 
 

Philippines 

Exchange of notes constituting an agreement between the United States of America and the 
Republic of the Philippines regarding the surrender of persons to international 
tribunals. Manila, 9 May 2003 and 13 May 2003 

Entry into force:  13 May 2003 by the exchange of the said notes, in accordance with their 
provisions  

Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 20 August 

2013 
 
 
 

États-Unis d'Amérique 
 

et 
 

Philippines 

Échange de notes constituant un accord entre les États-Unis d'Amérique et la République 
des Philippines relatif à la remise de personnes aux tribunaux internationaux. Manille, 
9 mai 2003 et 13 mai 2003 

Entrée en vigueur :  13 mai 2003 par l'échange desdites notes, conformément à leurs dispositions  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  États-Unis 

d'Amérique, 20 août 2013 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 

AMBASSADE DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE 

Manille, le 9 mai 2003 

0470 

Monsieur le Secrétaire, 
J’ai l’honneur de me référer aux entretiens qui ont eu lieu récemment entre les représentants 

du Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la République des 
Philippines relatifs à la remise de personnes aux tribunaux internationaux. 

Réaffirmant l’importance de traduire en justice les auteurs de génocides, de crimes contre 
l’humanité et de crimes de guerre, 

Considérant que chacune des Parties a exprimé son intention de procéder à des enquêtes et 
d’intenter, le cas échéant, des poursuites judiciaires en cas de commission présumée, par ses 
fonctionnaires, ses employés, son personnel militaire et ses ressortissants, de crimes de guerre, de 
crimes contre l’humanité et de génocide, 

J’ai l’honneur de proposer l’accord suivant : 
1. Aux fins du présent Accord, le terme « personnes » s’entend des fonctionnaires, des 

employés du Gouvernement (y compris les sous-traitants), actuels ou anciens, du personnel 
militaire ou des ressortissants d’une Partie. 

2. Les personnes relevant d’une Partie présentes sur le territoire de l’autre Partie ne peuvent, 
sans le consentement exprès de la première Partie : 

a) Être remises ou transférées à un tribunal international quelconque, à quelque fin et de 
quelque manière que ce soit, à moins que ce tribunal n’ait été créé par le Conseil de sécurité de 
l’Organisation des Nations Unies; ni 

b) Être remises ou transférées, de quelque manière que ce soit, à toute autre entité, ou à un 
pays tiers quelconque, ni expulsées à destination d’un pays tiers aux fins de remise ou de 
transfèrement à un tribunal international, à moins que ce tribunal n’ait été créé par le Conseil de 
sécurité de l’Organisation des Nations Unies. 

3. Lorsque les États-Unis d’Amérique extradent, remettent ou transfèrent à un pays tiers une 
personne relevant des Philippines, ledit Gouvernement n’accepte pas la remise ou le transfèrement 
de celle-ci à un tribunal international quelconque par le pays tiers, à moins que ce tribunal n’ait été 
créé par le Conseil de sécurité de l’Organisation des Nations Unies, sans le consentement exprès 
du Gouvernement de la République des Philippines. 

4. Lorsque le Gouvernement de la République des Philippines extrade, remet ou transfère à 
un pays tiers une personne relevant des États-Unis d’Amérique, ledit Gouvernement n’accepte pas 
la remise ou le transfèrement de celle-ci à un tribunal international quelconque par le pays tiers, à 
moins que ce tribunal n’ait été créé par le Conseil de sécurité de l’Organisation des Nations Unies, 
sans le consentement exprès du Gouvernement des États-Unis. 
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5. Le présent Accord demeure en vigueur jusqu’à l’expiration d’un délai d’une année 
suivant la date de notification, par l’une des Parties à l’autre, de son intention de le dénoncer. Les 
dispositions du présent Accord demeurent applicables eu égard à tout acte survenant ou à toute 
allégation présentée avant la date de prise d’effet de cette dénonciation. 

Si la proposition ci-dessus rencontre l’agrément du Gouvernement de la République des 
Philippines, la présente note et votre réponse affirmative constitueront un accord entre les deux 
Gouvernements, qui entrera en vigueur à la date de ladite réponse. 

Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire, les assurances de ma très haute considération. 
 

[SIGNÉ] 
 

Son Excellence  
Monsieur Blas F. Ople 
Secrétaire aux affaires étrangères 
Département des affaires étrangères 
Manille 
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II 
 

Le 13 mai 2003 

Note no BFO-028-03 

Monsieur l’Ambassadeur, 
J’ai l’honneur de me référer à votre note no 0470 en date du 9 mai 2003, dont la teneur est la 

suivante : 
 

[Voir note I] 
 

J’ai le plaisir de vous faire savoir que les propositions qui figurent dans la note ci-dessus 
rencontrent l’agrément de mon Gouvernement et que votre note et la présente réponse constituent 
un accord entre nos deux Gouvernements, qui entre en vigueur immédiatement.  

Veuillez agréer, Monsieur l’Ambassadeur, les assurances de ma très haute considération. 
 

BLAS F. OPLE 
Secrétaire aux affaires étrangères 

 
Son Excellence  
Monsieur Francis J. Ricciardone 
Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire 
Ambassade des États-Unis d’Amérique 
Manille
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD PORTANT CRÉATION DU CENTRE DE LA COMMUNAUTÉ DES 
CARAÏBES SUR LES CHANGEMENTS CLIMATIQUES  

Les Parties contractantes : 
Rappelant que la Conférence des Nations Unies sur l’environnement et le développement, 

tenue à Rio (Brésil) en 1992, avait appelé à l’organisation de « réunions périodiques aux niveaux 
régional et mondial sur le développement des petits États insulaires en développement... », 

Rappelant également que la Conférence des Nations Unies sur les petits États insulaires en 
développement (PEID), tenue à Bridgetown (Barbade) en 1994, avait conclu que les PEID avaient 
des besoins très spécifiques en matière d’environnement et de développement en raison de leur 
fragilité et de leur vulnérabilité écologiques et des contraintes inhérentes à la réalisation du 
développement durable, notamment l’insuffisance des ressources humaines disponibles et le 
manque de ressources financières nécessaires à la création et au renforcement d’institutions et de 
leurs mécanismes, 

Reconnaissant que les contraintes liées au développement durable des PEID sont également 
inhérentes aux autres pays en développement de la région des Caraïbes, notamment les moins 
avancés d’entre eux, 

Reconnaissant que le problème environnemental le plus grave auquel sont confrontés les 
PEID des Caraïbes et les États côtiers de faible élévation en développement dans la région des 
Caraïbes est celui du changement climatique mondial, 

Reconnaissant en outre que les effets néfastes du changement climatique mondial dans la 
région des Caraïbes pourraient être exacerbés par la réponse étudiée à la mondialisation ou à la 
libéralisation comme en témoignent le rythme effréné de mise en valeur des zones côtières, la 
pollution de sources particulières et la surpêche, entraînant la destruction de zones écologiquement 
fragiles et de précieux écosystèmes marins, 

Préoccupées par le fait que l’activité humaine dans les pays développés augmente 
sensiblement les émissions de gaz à effet de serre d’origine anthropique dans l’atmosphère, que 
cette augmentation accroît les concentrations de gaz à effet de serre dans l’atmosphère, ce qui 
contribue à un réchauffement supplémentaire de la surface terrestre et de l’atmosphère et qui 
pourraient avoir des conséquences néfastes sur l’humanité et les écosystèmes naturels, 

Convaincues que la dimension mondiale du changement climatique appelle la coopération 
internationale la plus large et la participation des pays à une action internationale efficace et 
appropriée, en tenant compte de leurs responsabilités communes mais différenciées, des capacités 
ainsi que des conditions sociales et économiques de chaque pays, 

Notant les dispositions des résolutions 43/53 du 6 décembre 1988, 44/207 du 22 décembre 
1989, 45/212 du 21 décembre 1990 et 46/169 du 19 décembre 1991 de l’Assemblée générale de 
l’Organisation des Nations Unies sur la protection du climat mondial pour les générations 
présentes et futures, 

Notant également les dispositions de la résolution 44/206 de l’Assemblée générale de 
l’Organisation des Nations Unies du 22 décembre 1989 sur les éventuels effets néfastes de 
l’élévation du niveau de la mer sur les îles et les zones côtières en développement, en particulier 
les zones côtières de faible élévation, 
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Notant aussi la Convention de Vienne pour la protection de la couche d’ozone de 1985 et le 
Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone de 1987, tel 
que modifié le 29 juin 1990, 

Persuadées que les petits États insulaires en développement et les autres pays côtiers de faible 
élévation, exposés aux inondations ou ayant des écosystèmes montagneux fragiles, sont 
particulièrement vulnérables aux effets négatifs du changement climatique mondial, 

Persuadées également que les mesures permettant de comprendre et de lutter contre les effets 
négatifs du changement climatique mondial doivent être fondées sur des considérations 
scientifiques, techniques et économiques pertinentes et être constamment réévaluées à la lumière 
des progrès réalisés dans ces domaines, 

Affirmant que les mesures pour parer aux changements climatiques doivent être étroitement 
coordonnées avec le développement social et économique afin d’éviter toute incidence néfaste sur 
ce dernier, en tenant pleinement compte des besoins prioritaires légitimes des pays en 
développement pour la réalisation d’une croissance économique durable et l’éradication de la 
pauvreté, 

Résolues à préserver le système climatique pour les générations présentes et futures, 
Rappelant également que, lors de sa vingt-et-unième réunion tenue à Canouan (Saint-Vincent-

et-les Grenadines) du 2 au 5 juillet 2000, la Conférence des Chefs de gouvernement de la 
Communauté des Caraïbes a convenu d’appuyer les initiatives visant à créer un Centre régional 
sur les changements climatiques, 

Convaincues également que le Projet de planification régionale des Caraïbes en vue de 
l’adaptation aux changements climatiques planétaires contribue de façon significative à 
sensibiliser les États de la région des Caraïbes à la nécessité de s’adapter aux conséquences 
négatives des changements climatiques, 

Sont convenues de ce qui suit :  

Article premier. Emploi des termes  

Aux fins du présent Accord, à moins que le contexte ne requière une interprétation différente : 
« Effets néfastes et préjudiciables des changements climatiques » désigne les transformations 

relevées dans l’environnement physique ou les biotes induites par des changements climatiques et 
qui ont des effets néfastes significatifs sur la composition, la résistance ou la productivité des 
écosystèmes naturels et aménagés, sur le fonctionnement des systèmes socio-économiques ou sur 
la santé et le bien-être de l’humanité; 

« Accord » désigne l’Accord portant création du Centre; 
« Conseil des gouverneurs » désigne le Conseil du même nom créé en vertu de l’article 5; 
« Centre » désigne le Centre de la Communauté des Caraïbes sur les changements climatiques 

créé en vertu de l’article 2; 
« Changements climatiques » désigne les changements de climat qui sont attribués 

directement ou indirectement à l’activité humaine qui altèrent la composition de l’atmosphère 
mondiale et qui viennent s’ajouter à la variabilité naturelle du climat observée sur des périodes 
comparables; 

« Système climatique » désigne l’ensemble de l’atmosphère, de l’hydrosphère, de la biosphère 
et de la géosphère, ainsi que leurs interactions; 
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« Conseil des ministres » désigne le Conseil du même nom créé en vertu de l’article 7; 
« COTED » désigne le Conseil pour le commerce et le développement économique de la 

Communauté des Caraïbes; 
« Directeur » désigne le Directeur du Secrétariat technique; 
« Émissions » désigne la libération de gaz à effet de serre ou de leurs précurseurs dans 

l’atmosphère sur une zone et une période données; 
« Gaz à effet de serre » désigne les constituants gazeux de l’atmosphère, tant naturels 

qu’anthropiques, qui absorbent et réémettent le rayonnement infrarouge; 
« Membres » désigne les États ou les territoires qui sont parties à l’Accord;  
« Secrétaire général » désigne le Secrétaire général de la Communauté des Caraïbes. 

Article 2. Création 

Par la présente, un Centre de la Communauté des Caraïbes sur les changements climatiques 
(ci-après dénommé le « Centre »), dont la composition, les objectifs, les principes et les fonctions 
sont énoncés dans le présent Accord, est établi. 

Article 3. Adhésion 

1. L’adhésion au Centre est ouverte aux membres et aux membres associés de la 
Communauté des Caraïbes qui signent et ratifient le présent Accord ou y adhèrent. 

2. Les États ou les territoires de la région des Caraïbes qui, de l’avis du Conseil des 
ministres, sont désireux de bénéficier des droits et capables de s’acquitter des obligations énoncés 
dans le présent Accord, peuvent devenir membres du Centre. 

3. Le Conseil des ministres peut admettre comme membres associés du Centre des États 
extérieurs à la région, des organismes étatiques ou des territoires qui, de l’avis du Conseil, 
contribuent sensiblement à la réalisation des buts du Centre et sont désireux de bénéficier des 
droits et capables de s’acquitter des obligations énoncés dans le présent Accord. 

4. Les entités mentionnées aux paragraphes 2 et 3 qui souhaitent devenir membres ou 
membres associés du Centre, selon le cas, soumettent une demande à ce titre au Secrétariat 
technique qui la transmet au Conseil des ministres pour examen et décision. 

5. Nonobstant les dispositions du paragraphe 3, la Communauté des Caraïbes (CARICOM), 
la Banque de développement des Caraïbes, l’Organisme caraïbe d’intervention rapide en cas de 
catastrophe, l’Institut météorologique des Caraïbes, l’Institut d’hygiène du milieu des Caraïbes, 
l’Association des États de la Caraïbe et l’Organisation des États américains sont réputés avoir 
satisfait aux conditions requises pour devenir membres associés du Centre et sont invités par le 
Conseil des ministres à participer aux travaux du Centre dans des conditions convenues d’un 
commun accord. 
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Article 4. Objectifs 

Le Centre se fixe les objectifs suivants : 
a) La protection du système climatique des membres du Centre pour le bien des générations 

présentes et futures de leur peuple; 
b) Le renforcement des capacités institutionnelles régionales pour la coordination des 

actions nationales contre les effets néfastes des changements climatiques; 
c) L’élaboration d’une politique globale et la fourniture d’un appui technique dans le 

domaine des changements climatiques et des questions connexes, ainsi que la conduite 
d’initiatives régionales dans ces domaines; et 

d) L’exercice des fonctions d’une agence d’exécution pour les projets environnementaux 
régionaux en lien avec les changements climatiques. 

Article 5. Fonctions 

Dans la poursuite des objectifs qui lui sont définis à l’article 4, le Centre exerce les fonctions 
suivantes : 

a) Recueillir, analyser, conserver, retirer et diffuser des données météorologiques et des 
données relatives au niveau de la mer pour l’observation des changements climatiques et faciliter 
la collecte de renseignements sur l’impact des changements climatiques dans les secteurs 
économiques des Caraïbes, en collaboration avec des institutions spécialisées des Caraïbes;  

b) Faciliter et coordonner la formulation des positions des Caraïbes sur le changement 
climatique mondial et faire office de source technique d’autorité pour les pays des Caraïbes afin 
qu’ils s’acquittent, entre autres, de leurs obligations en vertu de la Convention-cadre des Nations 
Unies sur les changements climatiques; 

c) Aider les membres, sur demande, à réaliser des avantages équitables résultant de la mise 
en œuvre de mécanismes financiers en vertu du Protocole de Kyoto; 

d) Fournir, sur demande, aux membres et aux membres associés une assistance stratégique 
pour les campagnes d’éducation et de sensibilisation du public aux niveaux national et régional 
afin d’impliquer tous les principaux intervenants, tant publics que privés; 

e) Élaborer, en collaboration avec les membres et les organismes compétents, des 
programmes spéciaux pour remédier aux conséquences relatives à la gestion des zones côtières 
dans la région, à la gestion des catastrophes et des secteurs potentiellement vulnérables tels que le 
tourisme, la santé, l’agriculture et les assurances; 

f) Encourager le partage des ressources, la coopération technique et l’échange de 
renseignements avec d’autres initiatives mondiales sur le changement climatique, notamment dans 
les petits États insulaires en développement et en Amérique latine;  

g) Coordonner (et lancer) l’élaboration de programmes régionaux de recherche, y compris 
l’adaptation des efforts mondiaux de modélisation du climat et de l’impact et la formation 
spécialisée axée sur l’adaptation efficace au changement climatique mondial. 
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Article 6. Principes 

Conformément aux objectifs visés à l’article 4, le Centre est notamment guidé par les 
principes suivants : 

a) L’échange sans restriction de renseignements non confidentiels; 
b) Afin de protéger le système climatique de la région des Caraïbes, le Centre et les 

organismes compétents accordent une attention particulière à la situation des pays membres les 
moins avancés et, notamment, à l’importance économique de leurs zones côtières; 

c) Le recours, dans la mesure où cela est scientifiquement ou écologiquement possible, à 
des mesures conservatoires afin d’atténuer les causes des changements climatiques et ses 
conséquences néfastes; 

d) Le droit des membres et des membres associés, en tant qu’attribut de souveraineté, de 
fixer le parcours de leur développement, sous réserve de l’obligation de s’abstenir de toute action 
préjudiciable à l’état de l’environnement d’autres États. 

Article 7. Composition du Centre 

Le Centre est constitué des organes suivants : 
a) Le Conseil des ministres; 
b) Le Conseil des gouverneurs; et 
c) Le Secrétariat technique. 

Article 8. Composition et procédures du Conseil des ministres 

1. Le Conseil des ministres comprend les ministres chargés de l’environnement des 
membres du Centre. Il se réunit une fois par an. 

2. Chaque membre du Conseil des ministres est en droit de désigner un suppléant pour 
représenter le ministre au Conseil si ce dernier est dans l’incapacité d’agir. 

3. Sous réserve du paragraphe 6 du présent article, chaque membre du Conseil des ministres 
a droit à une voix. Le Conseil prend ses décisions à la majorité des deux tiers de ses membres 
ayant le droit de vote et ces décisions sont juridiquement contraignantes. Le Conseil des ministres 
formule des recommandations à la majorité simple. Les recommandations ne créent pas 
d’obligations juridiquement contraignantes. 

4. Le Conseil des ministres peut admettre des observateurs à ses délibérations, mais ces 
observateurs n’ont pas le droit de vote. Les membres associés sont en droit d’être désignés en tant 
qu’observateurs aux délibérations du Conseil. 

5. Le Centre prend en charge les frais de représentation des membres du Conseil des 
ministres lors de ses réunions. 

6. Le Conseil des ministres peut suspendre les membres dont les Gouvernements ont violé 
de façon continue les obligations prévues au présent Accord ou en vertu de celui-ci. En prenant 
des décisions en vertu du présent paragraphe, les membres contre lesquels des mesures sont prises 
n’ont pas le droit de vote. 

7. Sous réserve du présent article, le Conseil des ministres établit son règlement intérieur. 
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Article 9. Fonctions du Conseil des ministres 

Dans la poursuite des objectifs du Centre, le Conseil des ministres : 
a) Est le principal organe directeur du Centre et, sous réserve des directives générales ou 

spéciales du COTED, établit la politique du Centre; 
b) Examine périodiquement, pour en déterminer la pertinence, les dispositions du présent 

Accord ainsi que les politiques et les mesures conçues pour endiguer les effets néfastes des 
changements climatiques dans la région des Caraïbes; 

c) Négocie le transfert opportun de ressources et des technologies des pays développés aux 
membres du Centre pour endiguer les effets préjudiciables des changements climatiques dans la 
région des Caraïbes; 

d) Facilite, lorsque la demande émane de deux ou de plusieurs membres du Centre, la 
coordination des mesures adoptées par eux en réponse aux effets néfastes des changements 
climatiques, en tenant compte des capacités des membres concernés; 

e) Examine et adopte le budget ordinaire et le budget d’investissement du Centre sur 
recommandation du Conseil des gouverneurs; 

f) Crée tout organe subsidiaire qu’il juge nécessaire pour s’acquitter de ses missions; 
g) Élabore des stratégies nationales et régionales de développement durable pour permettre 

une utilisation plus efficace des ressources institutionnelles, financières et humaines comme base 
pour une mise en œuvre efficiente et efficace des programmes et des projets bénéficiant de l’aide 
de donateurs; 

h) Approuve les critères d’admissibilité au financement des projets établis par le Conseil des 
ministres; 

i) Nomme le Directeur du Secrétariat technique sur recommandation du Conseil des 
gouverneurs; 

j) Conclut des accords pour la réalisation des objectifs du Centre. 

Article 10. Conseil des gouverneurs 

1. Le Conseil des gouverneurs est composé de représentants des membres et des institutions 
publiques et privées figurant à l’annexe du présent Accord. 

2. Le Conseil des gouverneurs se réunit en session ordinaire une fois par an et en session 
extraordinaire aussi souvent que le Conseil l’estime nécessaire ou opportun. 

3. Le Centre prend à sa charge les frais de participation des membres du Conseil des 
gouverneurs aux réunions de celui-ci. 

4. Chaque membre du Conseil des gouverneurs dispose d’une seule voix. 
5. Le Conseil des gouverneurs prend ses décisions à la majorité qualifiée des trois quarts des 

voix de ses membres. 
6. Sous réserve des dispositions du présent article, le Conseil des gouverneurs établit son 

règlement intérieur. 
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Article 11. Fonctions du Conseil des gouverneurs 

Le Conseil des gouverneurs exerce les fonctions suivantes : 
a) Lancer ou fixer, le cas échéant, des projets destinés à protéger le système climatique ou à 

lutter contre les effets néfastes des changements climatiques dans la région des Caraïbes; 
b) Adopter des mesures visant à atténuer les changements climatiques en tenant compte des 

émissions anthropiques par leurs sources et de l’absorption par leurs puits des gaz à effet de serre 
non réglementés par le Protocole de Montréal, ainsi que des mesures visant à faciliter l’adaptation 
aux changements climatiques; 

c) Encourager le développement et l’élaboration de plans intégrés appropriés pour la gestion 
des zones côtières, des ressources en eau et de l’agriculture, en préparation à la lutte contre les 
effets néfastes des changements climatiques; 

d) Entreprendre et coopérer par un échange ouvert et rapide de renseignements scientifiques, 
technologiques, techniques, socioéconomiques et juridiques pertinents relatifs au système 
climatique et aux changements climatiques dans la région des Caraïbes et aux effets économiques 
et sociaux des diverses stratégies d’action; 

e) Promouvoir la coopération dans les domaines de l’éducation, de la formation et de la 
sensibilisation du public aux changements climatiques et encourager la participation la plus large à 
ce processus, y compris celle des organisations non gouvernementales;  

f) Examiner et adopter, le cas échéant, le Programme de travail et les rapports du Secrétariat 
technique sur les activités du Centre; 

g) Approuver des projets environnementaux régionaux pour lesquels le Centre peut assumer 
le rôle d’agence d’exécution; 

h) Approuver le règlement du personnel du Centre; 
i) Fixer et approuver les ressources à allouer au budget ordinaire, au budget 

d’investissement du Centre ainsi qu’au fonds de réserve prévu à l’article 11; 
j) Mobiliser des ressources pour le Centre et lancer les études et prendre les arrangements 

nécessaires à cet effet; 
k) Gérer le fonds de réserve, y compris le placement de ses liquidités et le transfert 

périodique du produit de ces placements au fonds de réserve; 
l) Faire tenir des registres et des comptes appropriés du fonds de réserve et les faire vérifier 

annuellement conformément aux principes comptables reconnus internationalement; 
m) Préparer, en vue de les soumettre au Conseil des ministres, des rapports financiers 

annuels concernant les investissements et l’utilisation des ressources du fonds de réserve; 
n) Faire transférer du fonds de réserve au Secrétariat technique les montants approuvés par 

le Conseil des ministres au titre de budgets ordinaire et d’investissement du Centre;  
o) Surveiller l’utilisation faite des ressources des budgets ordinaire et d’investissement du 

Centre afin de s’assurer qu’elles sont utilisées conformément au présent Accord et au programme 
de travail du Secrétariat technique tel qu’il a été approuvé par le Conseil des ministres; 

p) Approuver la désignation de vérificateurs du fonds sur recommandation du Secrétariat 
technique et présenter le rapport annuel des vérificateurs au Conseil des ministres pour examen et 
approbation. 
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Article 12. Composition et procédures du Comité consultatif sur les politiques 

1. Le Conseil des gouverneurs crée un Comité consultatif sur les politiques (ci-après 
dénommé le « Comité ») composé de représentants d’organisations des secteurs public et privé, 
notamment la CARICOM, le Programme des Nations Unies pour l’environnement, l’Institut 
d’hygiène du milieu des Caraïbes, l’Unité des pêches de la CARICOM, le Centre pour 
l’environnement et le développement de l’Université des Indes occidentales, l’Association des 
Caraïbes pour l’environnement, le Programme des Nations Unies pour le développement, 
l’Organisation des États des Caraïbes orientales et le Service de gestion des ressources naturelles, 
l’Organisation des États américains, l’Association des États de la Caraïbe, l’Institut 
météorologique des Caraïbes, l’Association de l’industrie et du commerce pour les Caraïbes et 
d’autres organisations que le Conseil peut proposer. 

2. Chaque membre du Comité dispose d’une voix. 
3. Le Comité élit son Président parmi ses membres, pour un mandat d’un an. Le Président 

peut être réélu. 
4. Le Comité se réunit une fois par an immédiatement avant la réunion annuelle du Conseil 

des gouverneurs auquel il soumet un rapport annuel sur ses activités. 
5. Le Centre prend à sa charge les dépenses encourues par les membres pour assister aux 

réunions du Comité. 
6. Le Comité prend ses décisions par consensus. 
7. Sous réserve des dispositions du présent article, le Comité peut adopter son propre 

règlement intérieur. 

Article 13. Fonctions du Comité 

Le Comité a pour mission de conseiller le Conseil des gouverneurs sur diverses questions, 
notamment : 

a) Les critères d’éligibilité que le Centre adoptera pour les projets qu’il financera;  
b) Les priorités du programme devant être adoptées par le Centre; 
c) Les projets dans le domaine des changements climatiques qui seront élaborés par le 

Centre en vue de leur financement par les organisations intéressées; 
d) Les projets destinés à protéger le système climatique des Caraïbes contre les effets 

néfastes des changements climatiques et à concevoir des stratégies d’adaptation à ces effets; 
e) Le budget d’investissement du Centre pour les projets visés au paragraphe d) pour 

examen et adoption par le Conseil des gouverneurs;  
f) Les projets pour lesquels le Centre souhaite assurer les fonctions d’agence d’exécution; et 
g) Toutes autres missions que le Conseil des gouverneurs pourrait lui confier. 

Article 14. Secrétariat technique 

1. Le Secrétariat technique est composé d’un Directeur et d’autres membres du personnel 
selon décision du Conseil des gouverneurs.  
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2. Le Directeur est nommé par le Conseil des gouverneurs sur recommandation du Comité 
consultatif sur les politiques. Le Directeur est nommé pour une période de cinq années et son 
mandat peut être reconduit. 

3. Pour la nomination de personnel au Secrétariat technique, le Directeur se base sur le 
principe de la représentation géographique équitable des membres du Centre et sur la nécessité de 
garantir les plus hauts niveaux d’efficacité dans la prestation des services. 

4. Les fonctionnaires du Secrétariat technique bénéficient du statut de fonctionnaires 
internationaux. Dans l’exercice de leurs fonctions, ils ne sollicitent ni n’acceptent d’instructions 
d’aucune autorité extérieure au Centre. Les représentants des membres du Centre s’abstiennent de 
toute action susceptible de compromettre le statut du personnel du Secrétariat technique en tant 
que fonctionnaires internationaux. 

5. Les conditions d’emploi du personnel du Secrétariat technique sont définies dans le Statut 
du personnel devant être établi sous la supervision du Directeur.  

Article 15. Fonctions du Secrétariat technique 

Le Secrétariat technique assure les fonctions suivantes : 
a) Prodiguer des conseils en temps utile au Conseil des ministres sur les questions 

scientifiques et technologiques se rapportant aux changements climatiques et à l’adaptation à ses 
effets néfastes; 

b) Évaluer l’état des connaissances scientifiques relatives aux changements climatiques et à 
ses effets; 

c) Évaluer les effets des mesures conçues pour faire face aux effets néfastes des 
changements climatiques; 

d) Identifier des technologies de pointe et des savoir-faire efficaces pour contrer les effets 
néfastes des changements climatiques et fournir des conseils quant à leur développement, à leur 
transfert et à leur adaptation aux situations spécifiques des membres du Centre; 

e) Fournir des conseils sur les programmes scientifiques, la coopération internationale en 
matière de recherche et de développement se rapportant aux changements climatiques, ainsi que 
sur le développement de moyens endogènes pertinents; 

f) Fournir aux membres les renseignements scientifiques, technologiques et 
méthodologiques qu’ils demandent concernant les changements climatiques et l’adaptation à ses 
effets néfastes;  

g) Identifier les projets environnementaux pour lesquels le Centre souhaite assurer les 
fonctions d’agence d’exécution; 

h) Fournir des services de secrétariat aux réunions du Conseil des ministres et des organes 
subsidiaires du Centre; 

i) Coordonner le travail du Centre avec celui des organismes intergouvernementaux et non 
gouvernementaux concernés; 

j) Conclure, sous l’autorité du Conseil des ministres, des arrangements administratifs et 
contractuels nécessaires à l’exercice efficace de ses fonctions; 

k) Préparer le projet de budget ordinaire à soumettre au Conseil des gouverneurs pour 
examen et approbation; 
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l) Élaborer le programme de travail du Centre et le soumettre au Conseil des gouverneurs 
pour examen et adoption. 

Article 16. Fonds de réserve 

1. Le Centre crée un fonds de réserve conformément aux dispositions du présent article. 
2. Les ressources du fonds de réserve sont les suivantes : 
a) Les subventions accordées par des donateurs et des parrains internationaux du Centre; 
b) Les subventions accordées par des membres et des membres associés; 
c) Les subventions accordées par des entités publiques et privées qui ne parrainent pas le 

Centre; 
d) Les soldes des budgets annuels du Centre; 
e) Les revenus provenant des opérations du Centre; 
f) Les revenus provenant d’investissements faits par le Centre. 

3. Les ressources du fonds de réserve servent à financer les budgets ordinaire et 
d’investissement du Centre. 

4. Le retrait de ressources du fonds de réserve requiert l’autorisation préalable des 
présidents du Conseil des gouverneurs et du Conseil des ministres agissant conjointement. 

5. Les ressources du fonds de réserve sont tenues en espèces que le Conseil des gouverneurs 
peut définir, pour autant que ces ressources puissent être investies dans les titres disponibles dans 
la région lorsque cela est dans l’intérêt du Centre. 

6. Les investissements visés au paragraphe 5 sont effectués par le Directeur du Secrétariat 
technique avec l’approbation du Conseil des gouverneurs et du Conseil des ministres. 

7. Les comptes du fonds de réserve sont vérifiés annuellement par des vérificateurs désignés 
par le Centre pour ce faire. Le rapport des vérificateurs est soumis au Conseil des gouverneurs 
pour examen et approbation. 

Article 17. Dispositions transitoires 

1. Dans l’attente de la création du fonds de réserve, le Gouvernement du membre sur le 
territoire duquel se trouvera le siège du Centre avance au Secrétariat technique les sommes 
nécessaires au bon fonctionnement du Secrétariat technique. 

2. Les avances visées au paragraphe 1 constituent une charge sur les ressources du fonds de 
réserve à liquider dès que possible après la création du fonds de réserve ou, avec le consentement 
du Gouvernement du membre sur le territoire duquel se trouvera le siège du Centre, peuvent être 
utilisées afin d’accroître les ressources du fonds de réserve. 

3. Dans l’attente de la nomination du Directeur, le Gouvernement du membre sur le 
territoire duquel se trouvera le siège peut détacher un haut fonctionnaire au Secrétariat technique, 
selon les modalités et conditions convenues avec le Secrétaire général de la Communauté des 
Caraïbes, afin de gérer les affaires du Secrétariat dans l’intérêt du Centre. Le fonctionnaire détaché 
s’acquitte de ses fonctions conformément aux dispositions du paragraphe 4 de l’article 8. 
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Article 18. Siège du Centre 

Le siège du Centre est établi et installé sur le territoire d’un membre qui accorde au Centre et 
au personnel du Secrétariat technique les droits, privilèges et immunités énoncés dans le présent 
Accord. 

Article 19. Statut, privilèges et immunités 

Les membres accordent au Centre, sur leur territoire, le statut, les immunités, les exonérations 
et les privilèges prévus aux articles 20 à 27 afin de lui permettre de réaliser efficacement ses 
objectifs et d’exercer les fonctions qui lui sont confiées. 

Article 20. Statut juridique du Centre 

1. Le Centre possède la pleine personnalité juridique et, en particulier, la pleine capacité à : 
a) Conclure des contrats; 
b) Acquérir des biens meubles et immeubles et à en disposer;  
c) Engager des procédures judiciaires. 

2. Le Centre peut conclure des accords avec des membres, des États tiers et d’autres 
organisations internationales pour la réalisation de ses objectifs. 

3. Dans toute procédure judiciaire, le Centre est représenté par son Directeur. 

Article 21. Procédure judiciaire 

1. Le Centre ne peut pas faire l’objet d’une quelconque procédure judiciaire, sauf dans des 
affaires en lien avec l’achat de terrains, de valeurs ou de produits marchands ou s’y rapportant, 
auxquels cas des procédures peuvent être intentées contre le Centre, devant un tribunal compétent 
sur le territoire d’un membre où le Centre possède un bureau ou dans un État non membre où le 
Centre a nommé un agent, afin de recevoir toute assignation en justice ou sommation. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, aucune procédure ne peut être intentée 
contre le Centre par un membre, l’une de ses agences, une entité ou une personne agissant 
directement ou indirectement pour le compte d’un membre ou tenant de lui des droits de 
réclamation. Les membres ont recours à ces procédures spéciales pour le règlement des différends 
les opposant au Centre sous réserve des dispositions du présent Accord. 

3. Le Centre, ses biens et ses avoirs, où qu’ils se trouvent et quels qu’en soient les 
détenteurs, ne peuvent faire l’objet de perquisition, de saisie ou de mesure d’exécution avant qu’un 
jugement définitif contre le Centre ne soit rendu. 

4. Aucune disposition du présent Accord ne peut être interprétée comme privant une 
personne lésée par un accident de véhicule d’intenter une action en justice contre le Centre, ses 
fonctionnaires, ses représentants ou ses experts.  

Article 22. Immunité des avoirs et des archives 

1. Les biens et les avoirs du Centre, en quelque endroit qu’ils se trouvent et quel qu’en soit 
le détenteur, ne peuvent faire l’objet de perquisition, de réquisition, de confiscation, 
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d’expropriation, ou de toute autre forme de saisie ou de mainmise, que ce soit par mesure 
exécutoire ou législative. 

2. Les archives du Centre et, plus généralement, tous les documents lui appartenant ou qui 
sont en sa possession sont inviolables où qu’ils se trouvent. 

Article 23. Non-assujettissement des avoirs aux restrictions 

Dans la mesure nécessaire pour atteindre ses objectifs, accomplir efficacement ses fonctions 
et sous réserve des dispositions de l’Accord, le Centre : 

a) Peut détenir des avoirs de toute nature et gérer des comptes dans toute devise; 
b) Est libre de transférer ses avoirs d’un pays vers un autre ou à l’intérieur d’un même pays 

et de convertir les fonds qu’il détient en toute autre devise;  
Sans être astreint à aucun contrôle financier, réglementation ou moratoire de toute nature. 

Article 24. Privilèges en matière de communications 

Chaque membre accorde aux communications officielles du Centre un traitement qui n’est pas 
moins favorable que celui réservé aux communications officielles de tout autre membre.  

Article 25. Privilèges et immunités du personnel du Centre 

Le Directeur, les autres hauts fonctionnaires du Centre notifiés et agréés par le Gouvernement 
des membres, les membres du Conseil des gouverneurs et du Conseil des ministres, ainsi que les 
experts effectuant des missions pour le Centre : 

a) Jouissent de l’immunité de juridiction pour tous les actes qu’ils accomplissent en leur 
qualité officielle; 

b) Bénéficient, sauf s’ils sont des citoyens ou des ressortissants locaux, de telles immunités 
contre les restrictions en matière d’immigration, des conditions d’enregistrement des étrangers, 
des obligations de service national et des facilités de change qui ne sont pas moins favorables que 
celles accordées par les membres concernés aux représentants, fonctionnaires et experts de rang 
équivalent de tout autre membre; 

c) Bénéficient, en temps de crise internationale, de facilités de rapatriement qui ne sont pas 
moins favorables que celles accordées par les membres concernés aux représentants, 
fonctionnaires et experts de rang équivalent de tout autre membre. 

Article 26. Exonération d’impôts 

1. Le Centre, ses actifs, biens, revenus, opérations et transactions sont exonérés de tout 
impôt direct et de tout droit de douane sur les marchandises importées pour son usage officiel.  

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 du présent article, le Centre ne demande pas 
l’exonération d’impôts qui ne sont pas en excès de la simple rémunération de services d’utilité 
publique. 

3. Normalement, le Centre ne réclame pas d’exonération des droits d’accise et des impôts 
sur la vente de biens mobiliers ou immobiliers. Toutefois, lorsqu’il effectue d’importants achats de 
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biens destinés à un usage officiel sur lesquels ces droits et ces impôts ont été appliqués ou sont 
applicables, les membres prennent, autant que possible, les dispositions administratives qui 
s’imposent pour lui remettre ou lui rembourser le montant des droits ou des impôts. 

4. Les articles importés dans le cadre d’une exonération des droits de douane prévue au 
paragraphe 1 du présent article, ou pour lesquels une remise ou un remboursement de droits ou 
d’impôts a été effectué en vertu du paragraphe 3, ne sont pas vendus sur le territoire du membre 
qui accorde l’exonération, la remise ou la récupération, sauf dans les conditions convenues avec le 
membre. 

5. Aucun impôt n’est prélevé sur les traitements et émoluments que le Centre verse aux 
directeurs, fonctionnaires ou experts effectuant des missions pour le Centre. Toutefois, les 
membres se réservent le droit d’assujettir aux impôts leurs propres citoyens, ressortissants ou 
personnes résidant en permanence sur leur territoire. 

Article 27. Levée d’immunité, d’exonérations et de privilèges 

1. Les exonérations, immunités et privilèges prévus aux articles 21 à 27 sont accordés dans 
l’intérêt du Centre. Le Conseil des ministres peut lever, dans les conditions et selon les modalités 
qu’il fixe, les immunités, exonérations et privilèges prévus par lesdits articles dans les cas où, à 
son avis, ces mesures serviraient les meilleurs intérêts du Centre. 

2. Le Directeur est en droit et a le devoir de lever toute immunité, exonération ou privilège 
accordé à tout fonctionnaire ou expert effectuant une mission pour le Centre dans tous les cas où, 
selon lui, cette immunité, cette exonération ou ce privilège empêcherait que justice soit faite et où 
ils peuvent être levés sans porter préjudice aux intérêts du Centre. 

3. Dans des circonstances et des conditions identiques, le Conseil des ministres est en droit 
et a le devoir de lever toute immunité, exonération ou tout privilège accordé au Directeur. 

Article 28. Mise en œuvre 

Chaque membre prend les mesures nécessaires pour donner force de loi aux dispositions des 
articles 21 à 27 dans sa juridiction et en informe immédiatement le Centre.  

Article 29. Questions d’interprétation et d’application  

1. Toute question liée à l’interprétation ou à l’application des dispositions du présent 
Accord qui n’est pas expressément traitée est soumise au Conseil des ministres pour décision. 

2. Dans tous les cas où le Conseil des ministres a rendu une décision en vertu du 
paragraphe 1 du présent article, tout membre peut exiger que la question soit soumise à un tribunal 
d’arbitrage dont la sentence est définitive. Dans l’attente de la décision du tribunal d’arbitrage, le 
Centre peut, s’il le juge nécessaire, agir sur la base de la décision du Conseil. 

Article 30. Constitution du tribunal d’arbitrage 

1. Chacun des membres parties au différend a le droit de désigner un arbitre. Les deux 
arbitres désignés par les Parties sont nommés dans les 15 jours qui suivent la date de la décision de 
soumission de l’affaire à l’arbitrage. Les deux arbitres désignent, dans les 15 jours qui suivent la 
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date de leur nomination, un troisième arbitre qui sera nommé président. Dans la mesure du 
possible, les arbitres ne sont ressortissants d’aucun des États parties au différend. 

2. Si l’une ou l’autre des parties au différend ne désigne pas son arbitre tel que prévu au 
paragraphe 1, le Secrétaire général le nomme dans un délai de dix jours. Si les arbitres ne 
désignent pas un président dans le délai prescrit, le Secrétaire général nomme un président dans un 
délai de dix jours. 

3. Lorsque plus de deux membres sont parties à un différend, les Parties concernées 
conviennent mutuellement des deux arbitres qui doivent être nommés dans les 15 jours qui suivent 
la date de la décision de soumettre l’affaire à l’arbitrage et ces deux arbitres désignent, dans les 
15 jours qui suivent leur nomination, un troisième arbitre qui sera nommé président. 

4. En l’absence d’accord dans les formes prévues au paragraphe 3, le Secrétaire général 
procède à la nomination, dans un délai de dix jours, et lorsque les arbitres ne parviennent pas à 
désigner un président dans le délai prescrit, le Secrétaire général procède à cette nomination dans 
un délai de dix jours. 

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1, 2, 3 et 4, les membres parties à un 
différend peuvent soumettre l’affaire à l’arbitrage et consentir à la nomination par le Secrétaire 
général d’un arbitre unique qui n’est ressortissant d’aucune des Parties au différend. 

Article 31. Règles de procédure du tribunal d’arbitrage 

1. Sous réserve des dispositions pertinentes du présent Accord, le tribunal d’arbitrage fixe 
ses propres règles de procédure. 

2. Les procédures doivent assurer le droit à au moins une audience devant le tribunal 
d’arbitrage ainsi que la possibilité de présenter des observations écrites initiales et de réfutation. 

3. Les audiences, les délibérations, le rapport initial du tribunal d’arbitrage ainsi que toutes 
les observations écrites et les communications avec le tribunal d’arbitrage sont confidentiels. 

4. Le tribunal d’arbitrage peut inviter tout membre à soumettre ses observations oralement 
ou par écrit. 

5. La sentence du tribunal d’arbitrage se limite à l’objet du différend et indique les 
fondements sur lesquels elle est basée. 

6. Lorsque les Parties ne parviennent pas à s’entendre au sujet de l’interprétation ou de 
l’exécution de la sentence, l’une ou l’autre d’entre elles peut demander au tribunal d’arbitrage de 
prendre une ordonnance dans les 30 jours qui suivent la date de la sentence. Le mandat du tribunal 
d’arbitrage prend fin à moins qu’une demande d’ordonnance ne soit reçue, auquel cas il doit être 
prolongé pendant un délai raisonnable n’excédant pas 30 jours en vue de statuer.  

7. Les décisions du tribunal d’arbitrage sont prises par vote à la majorité de ses membres, 
elles sont définitives et lient les membres parties au différend. 

Article 32. Intervention de tiers 

Un membre qui n’est pas partie à un différend est en droit, sur remise d’une notification aux 
Parties à un différend et au Secrétaire général, d’assister à toutes les audiences, de recevoir les 
observations écrites des Parties et peut être autorisé à présenter des observations orales ou écrites 
auprès du tribunal d’arbitrage. 
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Article 33. Renseignements complémentaires des experts 

À l’ouverture de la procédure, le tribunal d’arbitrage peut, de son propre chef ou à la demande 
d’une partie au différend, demander des renseignements et des conseils techniques à tout expert ou 
organe qu’il juge approprié, à condition que les Parties en conviennent et sous réserve des 
modalités et conditions dont les Parties peuvent convenir. 

Article 34. Frais du tribunal d’arbitrage 

1. Les frais du tribunal d’arbitrage, y compris les honoraires et les indemnités de subsistance 
des arbitres et des experts engagés dans une procédure, sont supportés à parts égales par les 
membres parties au différend, à moins que le tribunal d’arbitrage, compte tenu des circonstances 
de l’affaire, n’en décide autrement. 

2. Lorsqu’un tiers intervient dans la procédure, il supporte les coûts liés à son intervention. 

Article 35. Signature 

Le présent Accord est ouvert à la signature de tous les États ou pays visés au paragraphe 1 de 
l’article 3. 

Article 36. Ratification 

Le présent Accord et toute modification y relative sont soumis à la ratification des États 
signataires conformément à leurs procédures constitutionnelles respectives. Les instruments de 
ratification sont déposés auprès du Gouvernement du pays hôte qui en transmet des copies 
certifiées aux autres États signataires. 

Article 37. Entrée en vigueur 

Le présent Accord entre en vigueur dès le dépôt du septième instrument de ratification auprès 
du Gouvernement du pays hôte.  

Article 38. Enregistrement 

Le présent Accord et toute modification y relative sont enregistrés auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies conformément à l’Article 102 de la Charte. 

Article 39. Adhésion 

1. Tout pays auquel le paragraphe 2 de l’article 3 s’applique peut adhérer au présent Accord 
et devenir Partie contractante aux modalités et conditions établis par le Conseil des ministres. 

2. Les instruments d’adhésion sont déposés auprès du Dépositaire. 
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Article 40. Retrait 

1. Une Partie contractante peut se retirer du présent Accord en adressant, par écrit, un 
préavis de trois ans au Dépositaire, lequel le communique sans délai aux autres Parties 
contractantes, et le retrait prend effet trois ans après la date de réception du préavis par le 
Dépositaire, à moins que la Partie contractante ne lui notifie par écrit l’annulation de son préavis 
de retrait avant la prise d’effet du retrait.  

2. Une Partie contractante qui se retire du présent Accord s’engage à s’acquitter dûment de 
toutes ses obligations financières ou autres, y compris toute question relative à un appel interjeté 
avant que le retrait ne prenne effet.  

Article 41. Prise d’effet 

Les Parties contractantes prennent toutes les mesures nécessaires, qu’elles soient de nature 
législative, exécutive ou administrative, pour donner effet au présent Accord. Ces mesures sont 
prises dans les plus brefs délais possibles et le Directeur en est informé. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord.  

FAIT à Belize, au Belize, le 4 février 2002. 

Pour le Gouvernement d’Antigua-et-Barbuda : 
[SIGNÉ] 

Le 5 juillet 2002 

Pour le Gouvernement de la Barbade : 
[SIGNÉ] 

Belize, le 4 février 2002 

Pour le Gouvernement du Belize : 
[SIGNÉ] 

Belize, le 4 février 2002 

Pour le Gouvernement du Commonwealth de la Dominique : 
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de la Grenade : 
[SIGNÉ] 

Belize, le 4 février 2002 

Pour le Gouvernement de la République coopérative du Guyana : 
[SIGNÉ] 

Belize, le 4 février 2002 
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Pour le Gouvernement de la Jamaïque :  
[SIGNÉ] 

Belize, le 4 février 2002 

Pour le Gouvernement de Montserrat : 
[SIGNÉ] 

Montego Bay, en Jamaïque, le 4 juillet 2003 

Pour le Gouvernement de Saint-Kitts-et-Nevis :  
[SIGNÉ] 

Belize, le 4 février 2002 

Pour le Gouvernement de Sainte-Lucie : 
[SIGNÉ] 

Montego Bay, en Jamaïque, le 4 juillet 2003 

Pour le Gouvernement de Saint-Vincent-et-les Grenadines : 
[SIGNÉ] 

Belize, le 4 février 2002 

Pour le Gouvernement de la République du Suriname : 
[SIGNÉ] 

Belize, le 4 février 2002 

Pour le Gouvernement de la République de Trinité-et-Tobago : 
[SIGNÉ] 

Belize, le 4 février 2002
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DOMINICAINE RELATIF À LA 
COOPÉRATION CONCERNANT L’APPLICATION DES LOIS SUR LA 
MIGRATION MARITIME 

Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la République 
dominicaine (ci-après dénommés « les Parties »), 

Conscients de la nature complexe des problèmes liés au transport dangereux et au trafic de 
migrants, 

Rappelant la Convention internationale de 1974 pour la sauvegarde de la vie humaine en mer 
et son annexe (ci-après dénommée « la Convention SOLAS ») et la Convention des Nations Unies 
sur le droit de la mer de 1982, 

Eu égard au besoin urgent d’une coopération internationale en vue de la lutte contre le trafic 
de migrants par mer comme indiqué dans le Protocole contre le trafic illicite de migrants par terre, 
air et mer, additionnel à la Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale 
organisée, signé à Palerme du 12 au 15 décembre 2000 (ci-après dénommé « le Protocole de 
Palerme »); la circulaire MSC/Circ. 896 du 16 décembre 1998 de l’Organisation maritime 
internationale (OMI); les résolutions de l’OMI A.867 (20), adoptée le 27 novembre 1997, et A.773 
(18), adoptée le 4 novembre 1993; et la résolution 48/102 de l’Assemblée générale de 
l’Organisation des Nations Unies, adoptée le 20 décembre 1993, 

Reconnaissant les obligations juridiques internationales des Parties au titre de la Convention 
de Vienne sur les relations consulaires de 1963, du principe de non-refoulement, prévu au 
Protocole relatif au statut des réfugiés, conclu à New York le 31 janvier 1967 (ci-après dénommé 
« le Protocole sur les réfugiés »), et de la Convention contre la torture et autres peines ou 
traitements cruels, inhumains ou dégradants, ainsi que les obligations de chaque Partie en vertu de 
ses propres lois et politiques sur la migration, 

Rappelant également l’Accord entre les Parties relatif à la lutte contre le trafic de stupéfiants 
en mer, signé à Saint-Domingue et entré en vigueur le 23 mars 1995, 

Rappelant en outre que le paragraphe 9 de la circulaire MSC/Circ. 896 de l’OMI et l’article 17 
du Protocole de Palerme prescrivent aux Parties de prendre en considération les conclusions des 
accords bilatéraux, des arrangements opérationnels ou des ententes visant à adopter les mesures les 
plus appropriées et les plus efficaces pour prévenir et combattre le transport dangereux et le trafic 
de migrants, 

Désirant promouvoir une plus ample coopération entre les Parties dans la lutte contre le 
transport dangereux et le trafic de migrants par mer, 

Soucieux également de faciliter le rapatriement de certains migrants, et 
Se fondant sur les principes du droit international, de souveraine égalité des États et sur le 

plein respect du principe de la liberté de navigation, 
Sont convenus de ce qui suit : 
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Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord, à moins que le contexte ne requière une interprétation différente : 
1. « Migrant » désigne une personne qui essaie d’entrer illégalement ou est transportée dans 

le but d’entrer illégalement dans un État dont elle n’est ni un ressortissant ni un résident 
permanent. 

2. « Transport dangereux de migrants par mer » s’entend du transport de migrants sur un 
navire qui : 

a) De toute évidence est exploité dans des conditions qui violent les principes fondamentaux 
de la sauvegarde de la vie humaine en mer, notamment celles visées à la Convention internationale 
pour la sauvegarde de la vie humaine en mer; ou 

b) N’est pas adéquatement doté en personnel, équipé et pourvu d’une licence appropriée 
pour les transports internationaux de passagers; 
Et représente de ce fait un grave danger pour les vies ou la santé des personnes à bord, y compris 
les conditions d’embarquement et de débarquement. 

3. « Passeurs de migrants » désigne des personnes engagées dans le trafic de migrants. 
4. « Trafic de migrants » s’entend du fait d’assurer ou de tenter d’assurer l’entrée illégale 

dans un État d’une personne qui n’est ni un ressortissant ni un résident permanent de cet État. 
5. « Territoire, eaux et espace aérien dominicains » s’entend de la mer territoriale et des 

eaux intérieures de la République dominicaine ainsi que de l’espace aérien au-dessus de ce 
territoire et de ces eaux. 

6. « Zone contiguë » a le même sens que celui attribué à l’article 33 de la Convention des 
Nations Unies sur le droit de la mer. 

7. « Eaux internationales » désigne toutes les Parties de la mer qui ne sont pas incluses dans 
la mer territoriale, les eaux archipélagiques et les eaux intérieures d’un État. 

8. « Espace aérien international » désigne l’espace aérien situé au-dessus des eaux 
internationales. 

9. « Autorités dominicaines de l’aviation » désigne le Chef des opérations des forces 
aériennes dominicaines. 

10. « Forces de l’ordre » désigne, en ce qui concerne le Gouvernement de la République 
dominicaine, les forces armées et la police nationale dominicaines et, en ce qui concerne le 
Gouvernement des États-Unis d’Amérique, la Garde côtière des États-Unis. 

11. « Responsables de l’application des lois » désigne, en ce qui concerne le Gouvernement 
de la République dominicaine, le personnel en uniforme des forces armées et de la police nationale 
dominicaines et, en ce qui concerne le Gouvernement des États-Unis d’Amérique, le personnel en 
uniforme ou clairement identifiables du Département de la sécurité intérieure et du Département 
de la justice, autorisés par leurs Gouvernements respectifs. 

12. « Navires des forces de l’ordre » désigne les navires de guerre et autres navires 
appartenant aux Parties, ou à des États tiers comme convenu par les Parties sur lesquels les 
responsables de l’application des lois de chacune des deux Parties, ou des deux Parties, sont 
embarqués et qui portent des marques extérieures indiquant clairement qu’ils sont affectés à un 
service public, non commercial, et autorisés à cet effet, y compris tout bateau ou aéronef embarqué 
sur ces navires. 
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13. « Aéronef des forces de l’ordre » désigne tout aéronef des Parties ou d’États tiers comme 
convenu par les Parties participant à des opérations d’application des lois ou d’autres opérations en 
soutien à des activités d’application des lois et portant des marques extérieures indiquant 
clairement qu’il est affecté à un service public, non commercial, et autorisé à cet effet, à bord 
duquel sont embarqués des représentants de la loi. 

14. « Agent embarqué » désigne un responsable de l’application des lois de l’une des Parties 
autorisé à embarquer sur un navire ou un aéronef des forces de l’ordre de l’autre Partie. 

15. « Coordonnateur du programme d’agents embarqués » désigne, en ce qui concerne le 
Gouvernement de la République dominicaine, le Chef des opérations navales (M-3) de la marine 
dominicaine et, en ce qui concerne le Gouvernement des États-Unis d’Amérique, le Commandant 
du septième district de la Garde côtière des États-Unis. 

16. « Navire suspect » désigne un navire utilisé à des fins commerciales ou privées au sujet 
duquel il y a des motifs valables de soupçonner qu’il se livre au transport dangereux de migrants 
par mer ou au trafic de migrants. 

17. « Navire » désigne tout type d’engin aquatique, y compris des engins sans tirant d’eau et 
des hydravions, utilisé ou pouvant être utilisé comme moyen de transport sur l’eau, à l’exception 
d’un navire de guerre, d’un navire de guerre auxiliaire ou un autre navire appartenant à un 
Gouvernement ou exploité par celui-ci, pour autant qu’il soit utilisé exclusivement pour un service 
public non commercial. 

Article 2. Objet et champ d’application  

Les Parties coopèrent dans la lutte contre le transport dangereux des migrants par mer et le 
trafic illicite de migrants dans toute la mesure du possible conformément au droit international, 
dans la limite des ressources disponibles pour l’application des lois et des priorités y afférentes. 
Cette coopération comprend le partage d’informations entre les Parties concernant les cas 
spécifiques de transport dangereux de migrants par mer et de trafic illicite de migrants. 

Article 3. Opérations dans les eaux nationales d’une Partie 
et au-dessus de ces eaux 

Les opérations en vue d’éliminer le transport dangereux de migrants par mer et le trafic illicite 
de migrants dans les eaux et au-dessus des eaux d’une Partie relèvent de la responsabilité de ladite 
Partie et sont soumises à son autorité. 

Article 4. Programme conjoint de maintien de l’ordre 

1. Coopération sur les questions d’opération. Les Parties élaborent un programme conjoint 
d’agents embarqués pour l’application des lois auquel participent leurs forces de l’ordre 
respectives. Chaque Partie désigne un coordonnateur pour organiser ses activités au titre du 
programme et faire connaître à l’autre Partie les navires et les agents participant au programme. 

2. Agents dominicains embarqués sur des navires et des aéronefs patrouilleurs des États-
Unis. Le Gouvernement de la République dominicaine désigne des agents embarqués qualifiés 
qui, conformément à la législation dominicaine, peuvent dans des circonstances appropriées : 

a) Embarquer sur des navires et des aéronefs patrouilleurs des États-Unis; 
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b) Autoriser la poursuite, par les navires ou les aéronefs patrouilleurs sur lesquels ils sont 
embarqués, de navires suspects qui prennent la fuite dans les eaux dominicaines; 

c) Autoriser les navires et les aéronefs patrouilleurs des États-Unis sur lesquels ils sont 
embarqués à effectuer des patrouilles au titre de la répression de la migration par mer dans les 
eaux dominicaines ou par la voie des airs dans l’espace aérien dominicain afin d’accomplir 
l’objectif du présent Accord; 

d) Appliquer les lois de la République dominicaine dans les eaux dominicaines au-delà de la 
mer territoriale dominicaine, dans l’exercice du droit de poursuite ou autrement, conformément au 
droit international; et 

e) Demander aux responsables américains de l’application des lois de les assister dans 
l’application des lois de la République dominicaine et les y autoriser. 

3. Agents américains embarqués sur des navires et des aéronefs patrouilleurs dominicains. 
Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique désigne des agents embarqués qualifiés qui, 
conformément à la législation américaine, peuvent dans des circonstances appropriées : 

a) Embarquer sur des navires et des aéronefs patrouilleurs dominicains; 
b) Conseiller les responsables dominicains de l’application des lois et les aider dans les 

opérations d’arraisonnement des navires pour y faire appliquer les lois de la République 
dominicaine; 

c) Faire appliquer les lois, y compris les décrets, des États-Unis au-delà de la mer territoriale 
de la République dominicaine lorsqu’ils sont autorisés à le faire; et 

d) Autoriser les navires et les aéronefs dominicains sur lesquels ils sont embarqués à 
collaborer à l’application des lois des États-Unis au-delà de la mer territoriale de la République 
dominicaine. 

4. Exhibition du drapeau de l’autre Partie. Aux fins des paragraphes 2 et 3 du présent 
article, les navires des forces de l’ordre opérant pour le compte d’une Partie arborent également, 
au cours de ces opérations, le drapeau ou l’emblème de cette Partie conformément aux usages et 
aux normes internationales de courtoisie établies en matière navale. 

5. Autorité des responsables de l’application des lois. Lorsqu’un agent est embarqué sur un 
navire patrouilleur de l’autre Partie et que les mesures de coercition entreprises sont conformes 
aux paragraphes 2 et 3 du présent article, tout arraisonnement, toute perquisition ou saisie de 
biens, toute détention de personnes et tout recours à la force en vertu du présent Accord, 
impliquant ou non l’usage d’armes à feu, doit être exécuté par l’agent embarqué. 

a) Les membres de l’équipage du navire de l’autre Partie peuvent prendre part à ladite 
action à la demande explicite de l’agent embarqué et seulement dans la mesure et selon la manière 
dont la requête leur a été faite. Cette requête, y compris toute demande de recours à la force, ne 
peut être formulée, approuvée et exécutée qu’en conformité avec les lois et politiques en vigueur 
des deux Parties. 

b) Lesdits membres de l’équipage peuvent employer la force en cas de légitime défense et 
de défense des autres, conformément aux lois et politiques en vigueur de leur Gouvernement. 

Article 5. Opérations dans les eaux dominicaines 

1. Autorisation. Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique ne mène pas d’opération de 
lutte contre la migration par mer dans les eaux dominicaines sans l’autorisation du Gouvernement 
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de la République dominicaine, qu’elle lui ait été donnée par le présent Accord ou par d’autres 
accords ou arrangements. 

2. Poursuite et entrée. En vertu du présent Accord, le Gouvernement de la République 
dominicaine autorise les opérations de lutte contre la migration par mer menées par les États-Unis 
dans l’une quelconque des circonstances suivantes : 

a) Lorsqu’un agent embarqué de la République dominicaine autorise l’entrée dans les eaux 
dominicaines; 

b) Lorsqu’un navire suspect, rencontré au-delà de la mer territoriale de la République 
dominicaine, entre dans les eaux dominicaines et qu’un agent embarqué ou un navire patrouilleur 
dominicain n’est pas immédiatement disponible pour mener l’enquête, le Gouvernement des États-
Unis informe les forces de l’ordre dominicaines de l’opération en cours et le navire patrouilleur 
des États-Unis peut, sous réserve des dispositions du paragraphe 3 du présent article, poursuivre le 
navire suspect dans les eaux dominicaines pour enquêter, arraisonner et perquisitionner le navire 
et, si les preuves le justifient, le détenir en attendant les instructions des autorités dominicaines sur 
la marche à suivre; et 

c) Lorsqu’un navire suspect est rencontré dans les eaux dominicaines et qu’un agent 
embarqué ou un navire patrouilleur dominicain n’est pas immédiatement disponible pour mener 
l’enquête, le Gouvernement des États-Unis informe les forces de l’ordre dominicaines de 
l’opération en cours et le navire patrouilleur des États-Unis peut, sous réserve des dispositions du 
paragraphe 3 du présent article, entrer dans les eaux dominicaines pour enquêter, arraisonner et 
perquisitionner le navire suspect et, si les preuves le justifient, le détenir en attendant les 
instructions des autorités dominicaines sur la marche à suivre. 

3. Notification. Les États-Unis notifient préalablement les forces de l’ordre dominicaines de 
l’action à entreprendre en vertu des alinéas b) et c) du paragraphe 2 du présent article, sauf s’il 
n’est pas possible de le faire d’un point de vue pratique. Dans tous les cas, un préavis de l’action 
doit être notifié sans délai aux forces de l’ordre dominicaines. 

4. Patrouilles de routine. Aucune disposition du présent article ne peut être interprétée 
comme permettant à un navire patrouilleur des États-Unis, en l’absence d’un agent dominicain 
embarqué à son bord, de patrouiller au hasard dans les eaux dominicaines. 

5. Assistance technique. Les forces de l’ordre de l’une des Parties (la « première Partie ») 
peut demander, et celles de l’autre Partie peut autoriser, que les agents de l’autre Partie fournissent 
une assistance technique aux responsables de l’application des lois de la première Partie en vue de 
l’arraisonnement et de la perquisition de navires suspects se trouvant sur le territoire ou dans les 
eaux de la première Partie. 

6. Entrée en vue d’apporter une assistance. Les navires et les aéronefs patrouilleurs des 
États-Unis peuvent immédiatement entrer dans les eaux et sur le territoire dominicains ou les 
survoler afin d’apporter une assistance d’urgence à des migrants présumés ou à des navires ou des 
aéronefs suspectés d’être engagés dans le transport dangereux ou le trafic de migrants lorsque la 
localisation de tels navires est raisonnablement bien connue, que celui-ci est en danger ou en 
détresse, avec notification d’une telle entrée aux forces de l’ordre dominicaines dès que possible. 

Article 6. Autres autorisations 

Aucune disposition du présent Accord n’empêche le Gouvernement de la République 
dominicaine d’autoriser expressément les États-Unis à mener des opérations de lutte contre le 
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transport dangereux de migrants par mer ou le trafic de migrants dans les eaux dominicaines ou 
contre des navires dominicains soupçonnés de transporter dans des conditions dangereuses des 
migrants par mer ou d’être impliqués dans le trafic illicite de migrants. 

Article 7. Opérations et procédures de survol 

1. Opérations de survol. Le Gouvernement de la République dominicaine autorise les 
aéronefs du Gouvernement des États-Unis d’Amérique participant à des opérations d’application 
des lois ou d’autres opérations en soutien à des activités d’application des lois visant à accomplir 
l’objectif du présent Accord, sous réserve du paragraphe 2 du présent article, à : 

a) Survoler son territoire et ses eaux; et 
b) Sous réserve de la législation de chaque Partie, dans le respect de ses lois et règlements 

relatifs au vol et à la manœuvre d’aéronefs, relayer à l’aéronef suspect les ordres de ses autorités 
compétentes d’atterrir sur le territoire de la République dominicaine. 

2. Procédures de survol. Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique respecte, dans 
l’intérêt de la sécurité des vols, les procédures suivantes pour notifier les autorités dominicaines 
compétentes d’un tel survol par les aéronefs des États-Unis : 

a) En cas d’opérations bilatérales ou multilatérales planifiées d’application des lois, le 
Gouvernement des États-Unis d’Amérique fournit un préavis raisonnable et des voies de 
communication aux autorités dominicaines de l’aviation compétentes en lien avec les vols prévus 
de ses aéronefs au-dessus du territoire ou des eaux de la République dominicaine. 

b) En cas d’opérations non planifiées, y compris la poursuite d’un aéronef suspect dans 
l’espace aérien dominicain conformément au présent Accord, les forces de l’ordre et les autorités 
compétentes de l’aviation des Parties échangent des renseignements concernant les voies de 
communication appropriées et d’autres renseignements pertinents à la sécurité des vols. 

c) Tout aéronef participant à des opérations d’application des lois ou d’autres opérations en 
soutien à des activités d’application des lois conformément au présent Accord doit se conformer à 
toute directive de navigation aérienne et de sécurité des vols qui pourrait être exigée par les 
autorités dominicaines de l’aviation, ainsi qu’à toute procédure opérationnelle écrite élaborée en 
vue d’opérations aériennes à l’intérieur de son espace aérien en vertu du présent Accord. 

Article 8. Opérations au-delà de la mer territoriale 

1. Autorité pour arraisonner les navires suspects. Lorsque les responsables américains de 
l’application des lois rencontrent un navire battant pavillon dominicain ou revendiquant la 
nationalité dominicaine qui se trouve au-delà de la mer territoriale de toute nation, le 
Gouvernement de la République dominicaine autorise, en vertu du présent Accord, la Garde 
côtière des États-Unis à arraisonner le navire, mener une enquête, inspecter les documents et 
perquisitionner le navire suspect et les personnes trouvées à son bord. 

2. Autorité pour détenir les navires suspects. S’ils trouvent des preuves de transport 
dangereux de migrants par mer ou de trafic de migrants, les responsables américains de 
l’application des lois peuvent détenir le navire et les personnes à son bord en attendant que le 
Gouvernement de la République dominicaine leur donne, dans les meilleurs délais, des 
instructions sur la marche à suivre. 
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3. Autres arraisonnements conformément au droit international. Sauf disposition expresse à 
cet effet, le présent Accord ne s’applique pas et n’impose pas de limites à l’arraisonnement de 
navires effectué par l’une ou l’autre Partie conformément au droit international, qu’il soit fondé 
sur le droit de visite, la nécessité de prêter assistance à des personnes, à des navires et à des biens 
en détresse ou en péril, le consentement du capitaine du navire ou une autorisation donnée par 
l’État du pavillon de prendre des mesures de coercition. 

Article 9. Compétence sur les navires détenus 

1. Compétence de la République dominicaine. Dans tous les cas survenant dans les eaux de 
la République dominicaine ou concernant des navires battant pavillon de la République 
dominicaine au-delà de la mer territoriale de toute nation, le Gouvernement de la République 
dominicaine a le droit d’exercer par priorité sa compétence sur un navire détenu ou, sous réserve 
de l’article 10 du présent Accord, les personnes se trouvant à son bord (y compris le rapatriement, 
la saisie, la confiscation, la détention et la poursuite judiciaire), à condition toutefois que le 
Gouvernement de la République dominicaine puisse, en vertu de sa constitution et de ses lois, 
renoncer à exercer par priorité sa compétence et autoriser l’application des lois des États-Unis 
contre le navire, le cargo ou les personnes se trouvant à son bord. 

2. Compétence dans la zone contigüe d’une Partie. Dans les cas survenant dans la zone 
contiguë d’une Partie n’impliquant pas de navires soupçonnés fuyant les eaux de ladite Partie ou 
des navires soupçonnés revendiquant la nationalité de ladite Partie, dans lesquels les deux Parties 
ont le droit d’exercer leur compétence pour engager des poursuites, la Partie qui dirige 
l’arraisonnement et la perquisition est en droit d’exercer sa compétence. 

3. Instructions relatives aux dispositions. Les instructions concernant l’exercice 
juridictionnel en vertu du paragraphe 1 du présent article doivent être fournies sans délai. 

4. Destruction des navires impropres à la navigation. Conformément aux alinéas d) et e) du 
paragraphe 2 de l’article 13 du présent Accord, le Gouvernement de la République dominicaine ne 
s’oppose pas à ce que la Garde côtière des États-Unis détruise tout navire relevant de la 
compétence de la République dominicaine et détenu conformément au présent Accord que la 
Garde côtière des États-Unis juge impropre ou dangereux pour la navigation. 

5. Retour des navires en bon état de navigabilité. Le Gouvernement de la République 
dominicaine accepte d’autoriser le retour des navires en bon état de navigabilité relevant de sa 
compétence et, conformément aux paragraphes 4 et 5 de l’article 10 du présent Accord, 
d’empêcher ces navires de s’engager à nouveau dans le transport dangereux de migrants par mer 
ou dans le trafic de migrants. 

Article 10. Mesures à prendre au sujet des personnes à bord 

1. Traitement des migrants. Chaque Partie convient qu’aucune personne trouvée à bord d’un 
navire suspect n’est renvoyée involontairement dans un pays dans lequel : 

a) Cette personne craint avec de bonnes raisons d’être persécutée en raison de sa race, de sa 
religion, de sa nationalité, de son appartenance à un groupe social particulier ou de son opinion 
politique, sauf pour des raisons reconnues comme faisant obstacle à la protection de cette personne 
comme réfugié en vertu du Protocole relatif au statut des réfugiés; ou 
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b) Il y a de motifs sérieux portant à croire que la personne court un risque réel d’être 
torturée. 

2. Acceptation du retour des migrants. Dans tous les cas, y compris les cas découlant des 
opérations de lutte contre le transport dangereux des migrants par mer et le trafic de migrants dans 
les eaux et au-dessus des eaux d’une Partie, le Gouvernement de la République dominicaine 
accepte, sous réserve d’une notification préalable, de faciliter et d’accepter, sans retard injustifié 
ou déraisonnable, le retour, conformément au présent Accord et à l’article 18 du Protocole de 
Palerme, de migrants indépendamment de leur nationalité ou pays d’origine ayant quitté 
dernièrement la République dominicaine ou ayant la nationalité ou la citoyenneté dominicaine ou 
étant résident permanent de la République dominicaine. Une assertion verbale du capitaine, de 
l’armateur ou du responsable du navire ou des migrants constitue une preuve suffisante pour 
établir si les migrants ont quitté dernièrement la République dominicaine. 

3. Aucune poursuite pour départ illégal. Le Gouvernement de la République dominicaine 
convient que les ressortissants dominicains ou de pays tiers qui sont retournés en République 
dominicaine et ne sont pas des passeurs de migrants ne feront pas l’objet de poursuites pour départ 
illégal. 

4. Poursuite judiciaire contre les passeurs de migrants. Chaque Partie convient, le cas 
échéant, dans la mesure permise par sa législation, de poursuivre les passeurs de migrants et de 
confisquer les navires impliqués dans le trafic de migrants. 

5. Mesures contre les personnes trouvées coupables de transport dangereux de migrants par 
mer. Chaque Partie convient de prendre des mesures appropriées contre les capitaines, les 
responsables, les membres d’équipage et d’autres personnes à bord de navires suspects se livrant 
au transport dangereux de migrants par mer. 

Article 11. Cas de navires suspects 

Les opérations visant à lutter contre le transport dangereux de migrants par mer ou le trafic de 
migrants conformément au présent Accord sont menées uniquement à l’encontre de navires et 
d’aéronefs suspects, y compris les navires sans nationalité et les navires assimilés à des navires 
sans nationalité. 

Article 12. Notification et information concernant 
les résultats d’actions répressives 

1. Notification des résultats. La Partie procédant à un arraisonnement et à une perquisition 
en vertu du présent Accord en notifie les résultats dans les plus brefs délais à l’autre Partie. 

2. Rapports d’étape. La Partie concernée déploie des efforts raisonnables pour informer 
l’autre Partie, conformément à sa législation, de l’état d’avancement de toutes les enquêtes, 
poursuites et procédures judiciaires résultant des actions répressives entreprises conformément au 
présent Accord lorsque des preuves de transport dangereux de migrants par mer ou de trafic de 
migrants ont été trouvées. 

3. Comptes rendus à l’OMI. La Partie concernée indique les pratiques dangereuses ou 
illégales associées au trafic ou au transport de migrants par mer et les mesures prises 
conformément aux orientations pertinentes de l’OMI. 
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Article 13. Comportement des responsables de l’application des lois 

1. Respect des lois et des pratiques. Chaque Partie veille à ce que ses responsables de 
l’application des lois, lorsqu’ils procèdent à des arraisonnements et à des perquisitions en vertu du 
présent Accord, agissent en conformité avec les lois et les politiques nationales applicables et avec 
le droit international et les pratiques internationales admises. 

2. Équipes d’arraisonnement et de perquisition.  
a) Les arraisonnements et les perquisitions effectués conformément au présent Accord sont 

entrepris par des responsables de l’application des lois à partir de navires ou d’aéronefs 
patrouilleurs, lesquels peuvent être accompagnés par d’autres responsables autorisés. 

b) Les équipes d’arraisonnement et de perquisition peuvent intervenir à partir de navires ou 
d’aéronefs patrouilleurs des Parties et de navires ou d’aéronefs d’autres États conformément aux 
arrangements entre la Partie procédant à l’opération et l’État fournissant le navire ou l’aéronef. 

c) Les équipes d’arraisonnement et de perquisition peuvent porter des armes standards de 
petit calibre aux fins de maintien de l’ordre. 

d) Lors de leurs opérations d’arraisonnement et de perquisition, lesdits responsables tiennent 
dûment compte de la nécessité de ne pas porter atteinte à la sécurité de la vie en mer et à celle du 
navire suspect et de sa cargaison, ou de ne pas porter préjudice aux intérêts commerciaux et 
juridiques de l’État du pavillon ou de tout autre État intéressé. Lesdits responsables veillent par 
ailleurs à respecter les normes de courtoisie, de respect et de considération à l’égard des personnes 
à bord du navire soupçonné. 

e) Lorsqu’elle prend des mesures contre des navires trouvés coupables de transport 
dangereux de migrants par mer ou de trafic de migrants, la Partie concernée veille à la sécurité et 
au traitement humain des personnes à bord et à ce que toute action prise contre le navire, dans la 
limite des ressources disponibles, soit respectueuse de l’environnement. 

Article 14. Recours à la force 

1. Règles. Tout emploi de la force conformément au présent Accord doit être 
rigoureusement conforme aux lois et politiques applicables de la Partie concernée et doit, dans 
tous les cas, se limiter au minimum raisonnable nécessaire dans les circonstances; cependant, 
aucune des Parties ne peut employer la force contre des aéronefs civils en vol. 

2. Légitime défense. Aucune disposition du présent Accord ne porte atteinte à l’exercice du 
droit inhérent de légitime défense par les responsables de l’application des lois ou d’autres agents 
des Parties. 

Article 15. Échanges et connaissances en matière de lois 
et de politiques de l’autre Partie 

1. Pour faciliter la mise en œuvre du présent Accord, chaque Partie veille à ce que l’autre 
Partie soit pleinement informée de ses lois et politiques applicables, notamment en matière de 
recours à la force. 

2. Chaque Partie veille à ce que l’ensemble de ses responsables de l’application des lois 
agissant conformément au présent Accord soient informés des lois et politiques applicables des 
deux Parties. 
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Article 16. Points de contact 

Chaque Partie transmet à l’autre la liste des points de contact, et en tient le registre, aux fins 
des demandes d’assistance, en vertu du paragraphe 5 de l’article 5, de notification et d’échange 
d’informations concernant le survol, en vertu du paragraphe 2 de l’article 7, des directives 
relatives aux voies de droit, en vertu du paragraphe 2 de l’article 8, de l’exercice de la compétence, 
en vertu de l’article 9, des mesures, en vertu du paragraphe 2 de l’article 10, et du soutien aux 
opérations d’interdiction maritime, en vertu de l’article 18 du présent Accord. 

Article 17. Aliénation des biens saisis 

1. Les biens saisis à la suite d’une opération menée sur le territoire ou dans les eaux de la 
République dominicaine en vertu du présent Accord sont aliénés conformément à la législation de 
la République dominicaine. 

2. Les biens saisis à la suite d’une opération menée au-delà de la mer territoriale de chacune 
des Parties en vertu du présent Accord sont aliénés conformément à la législation de la Partie qui 
saisit. 

3. Dans la mesure permise par sa législation et selon les modalités jugées pertinentes, la 
Partie qui saisit peut, dans tous les cas, transférer les biens confisqués ou les recettes de leur vente 
à l’autre Partie. En règle générale, chaque transfert est fonction de la contribution de l’autre Partie 
en vue de faciliter ou de procéder à la confiscation de tels biens ou du produit de leur vente. 

Article 18. Soutien à l’interdiction maritime internationale 

Le Gouvernement de la République dominicaine peut permettre, sous réserve de notification 
des responsables compétents et en coordination avec ces derniers à certaines occasions et pour la 
durée nécessaire, la bonne exécution des opérations telle que prescrit par le présent Accord : 

a) L’amarrage temporaire des navires des forces de l’ordre des États-Unis à des ports 
nationaux conformément aux normes internationales pour des besoins de ravitaillement en 
carburant, de réapprovisionnement en provisions, d’assistance médicale, de réparations mineures, 
de météorologie et d’autres questions de logistique ou d’objectifs connexes; 

b) L’entrée de nouveaux responsables américains de l’application des lois; 
c) L’entrée de navires suspects ne battant pas pavillon de l’une ou l’autre Partie escortés au-

delà de la mer territoriale de l’une ou l’autre Partie par des responsables américains de 
l’application des lois; 

d) L’atterrissage et le séjour temporaire d’aéronefs patrouilleurs des États-Unis à des 
aéroports internationaux conformément aux normes internationales pour des besoins de 
ravitaillement en carburant, de réapprovisionnement en provisions, d’assistance médicale, de 
réparations mineures, de météorologie et d’autres questions de logistique ou d’objectifs connexes; 

e) Les aéronefs patrouilleurs des États-Unis débarquent et embarquent les responsables 
américains de l’application des lois, y compris les nouveaux agents chargés de l’application des 
lois; 

f) L’accompagnement des personnes autres que des ressortissants de la République 
dominicaine provenant de navires suspects escortés par des responsables américains de 
l’application des lois sur et hors du territoire dominicain; et 
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g) Les aéronefs patrouilleurs américains débarquent et embarquent des personnes et quittent 
le territoire dominicain avec lesdites personnes provenant de navires suspects, y compris des 
migrants, autres que des ressortissants dominicains. 

Article 19. Réclamations, règlement des différends, 
consultations et examen 

1. Réclamations. 
a) La réparation pour toute blessure ou tout décès d’un responsable de l’application des lois 

d’une Partie se fait conformément aux lois de ladite Partie. 
b) Toute demande en réclamation introduite au titre de dommages, blessures, décès ou 

pertes résultant d’une opération effectuée en vertu du présent Accord est traitée, examinée et, s’il 
est jugé qu’elle est fondée, résolue en faveur du demandeur par la Partie dont les autorités ont 
effectué l’opération, conformément à la législation nationale de cette Partie et d’une manière 
conforme au droit international. 

c) En cas de perte, de blessure ou de décès résultant d’une mesure prise par les responsables 
de l’application des lois ou d’autres responsables d’une Partie en violation du présent Accord, ou 
de toute autre mesure impropre ou déraisonnable prise par une Partie en application dudit Accord, 
les Parties, sans préjudice de tous autres droits juridiques disponibles, se consultent à la demande 
de l’une ou l’autre Partie pour résoudre le problème et se prononcer sur toute question touchant à 
l’indemnisation. 

2. Règlement des différends. Tout différend né de l’interprétation ou de la mise en œuvre du 
présent Accord est réglé par la voie de négociations entre les Parties. 

3. Consultations et examen. 
a) Les Parties conviennent de se consulter, si nécessaire, pour évaluer la mise en œuvre du 

présent Accord et pour examiner d’éventuelles améliorations à son efficacité. 
b) Lorsqu’une question touchant à l’application du présent Accord se pose, chaque Partie 

peut demander des consultations avec l’autre Partie afin de résoudre le problème. 

Article 20. Droits et privilèges 

Aucune disposition du présent Accord : 
a) Ne saurait porter atteinte aux droits et privilèges dont jouit un individu en cas de 

poursuite judiciaire; ou 
b) Ne peut être interprétée comme accordant un droit privé d’action à une personne 

physique ou morale. 

Article 21. Préservation des positions juridiques 

Aucune disposition du présent Accord : 
a) Ne restreint la capacité de chacune des Parties à prendre des mesures qu’elle juge 

appropriées concernant des individus pour lesquels ses autorités estiment qu’ils sont qualifiés pour 
bénéficier du statut de réfugié ou pour mériter une protection internationale; 
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b) Ne déroge aux obligations des Parties en vertu du Protocole de Palerme;  
c) Ne remplace aucun accord bilatéral ou multilatéral ou d’autres mécanismes de 

coopération conclus par les Parties pour lutter contre le transport dangereux de migrants par mer 
ou le trafic de migrants; ou 

d) Ne porte préjudice en aucune manière aux positions de chacune des Parties concernant le 
droit international de la mer. 

Article 22. Entrée en vigueur et durée 

1. Entrée en vigueur. Le présent Accord entre en vigueur à la date de sa signature. 
2. Dénonciation. 
a) Le présent Accord peut être dénoncé à tout moment par l’une des Parties au moyen d’une 

notification écrite adressée à l’autre Partie par la voie diplomatique. La dénonciation prend effet 
six mois après la date de notification. 

b) Dès son entrée en vigueur, le présent Accord remplace l’autorisation de survol de 
l’espace aérien dominicain par les États-Unis afin de lutter contre la migration clandestine 
contenue dans la lettre no 32045, en date du 9 décembre 2000, du Secrétaire d’État chargé des 
Forces armées. 

3. Poursuite des actions entreprises. Le présent Accord continue de s’appliquer après la 
dénonciation eu égard à toute procédure administrative ou juridique survenant à la suite de 
mesures prises en vertu du présent Accord pendant la durée où il était en vigueur. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

FAIT à Washington, le 20 mai 2003, en langues anglaise et espagnole, les deux textes faisant 
également foi. 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de la République dominicaine : 
[SIGNÉ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE SIERRA LEONE RELATIF À LA 
REMISE DE PERSONNES À LA COUR PÉNALE INTERNATIONALE 

Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la République de Sierra 
Leone, ci-après dénommés « les Parties », 

Réaffirmant l’importance de traduire en justice les auteurs de génocides, de crimes contre 
l’humanité et de crimes de guerre, 

Rappelant que le Statut de Rome de la Cour pénale internationale, signé dans cette ville le 
17 juillet 1998 par la Conférence diplomatique de plénipotentiaires des Nations Unies sur la 
création d’une cour criminelle internationale, a pour objet de compléter et non de supplanter les 
juridictions pénales nationales, 

Considérant que chacune des Parties a exprimé son intention de procéder à des enquêtes et 
d’intenter, le cas échéant, des poursuites judiciaires en cas de commission présumée, par ses 
fonctionnaires, ses employés, son personnel militaire ou autres ressortissants, d’actes relevant de 
la compétence de la Cour pénale internationale, 

Considérant l’article 98 du Statut de Rome, 
Sont convenus de ce qui suit : 
1. Aux fins du présent Accord, le terme « personnes » s’entend des fonctionnaires, des 

employés (y compris les sous-traitants) du Gouvernement, actuels ou anciens, du personnel 
militaire ou des ressortissants d’une Partie. 

2. Les personnes relevant d’une Partie présentes sur le territoire de l’autre Partie ne peuvent, 
sans le consentement exprès de la première Partie : 

a) Être remises ou transférées à la Cour pénale internationale, à quelque fin et de quelque 
manière que ce soit; ni 

b) Être remises ou transférées, de quelque manière que ce soit, à une autre entité ou à un 
pays tiers quelconque, ni expulsées à destination d’un pays tiers aux fins de remise ou de 
transfèrement à la Cour pénale internationale. 

3. Lorsque les États-Unis extradent, remettent ou transfèrent à un pays tiers une personne 
relevant de l’autre Partie, ils n’acceptent pas la remise ou le transfèrement de celle-ci à la Cour 
pénale internationale par le pays tiers sans avoir obtenu le consentement exprès du Gouvernement 
de la Sierra Leone. 

4. Lorsque le Gouvernement de la Sierra Leone extrade, remet ou transfère à un pays tiers 
une personne relevant des États-Unis d’Amérique, ledit Gouvernement n’accepte pas la remise ou 
le transfèrement de celle-ci à la Cour pénale internationale par le pays tiers sans avoir obtenu le 
consentement exprès du Gouvernement des États-Unis. 

5. Le présent Accord entre en vigueur par la voie d’un échange de notes confirmant 
l’achèvement par chacune des Parties des procédures juridiques internes requises à cet effet. Il 
demeure en vigueur jusqu’à l’expiration d’un délai d’une année suivant la date de notification, par 
l’une des Parties à l’autre, de son intention de le dénoncer. Les dispositions du présent Accord 
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demeurent applicables eu égard à tout acte survenant ou à toute allégation présentée avant la date 
d’entrée en vigueur de la dénonciation. 

FAIT à Freetown, au Sierra Leone, le 31 mars 2003, en double exemplaire, en langue 
anglaise.  

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique :  
WALTER H. KANSTEINER 

Secrétaire d’État adjoint pour les affaires africaines 

Pour le Gouvernement de la République de Sierra Leone :  
EKE AHMED HALLOWAY  

Procureur général et Ministre de la justice 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD SUR LA RECHERCHE ET LE SAUVETAGE ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET LE GOUVERNEMENT 
DE LA RÉPUBLIQUE DOMINICAINE  

Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la République 
dominicaine (ci-après dénommés « les Parties »), 

Rappelant la Convention internationale de 1974 pour la sauvegarde de la vie humaine en mer, 
avec annexe, la Convention internationale de 1979 sur la recherche et le sauvetage maritimes, la 
Convention de 1944 relative à l’aviation civile internationale et la Convention de 1982 des 
Nations Unies sur le droit de la mer, 

Rappelant également la coopération en matière de recherche et de sauvetage menée de longue 
date entre les Parties, comme en témoigne l’Accord sur la recherche et le sauvetage maritimes 
entre les Parties signé à Saint-Domingue, le 20 mars 1992 (ci-après dénommé « l’Accord SAR de 
1992 »), 

Conscients de l’importance de la coopération dans la recherche et le sauvetage maritimes et 
aéronautiques, 

Reconnaissant la nécessité de fournir des services de recherche et de sauvetage rapides et 
efficaces pour aider à sauver des vies humaines et réduire la souffrance, 

Désirant continuer leur coopération dans le domaine de la recherche et du sauvetage, 
Se fondant sur les principes du droit international, le respect de l’égalité souveraine des États, 

ainsi que sur le respect total du principe de la liberté de navigation, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objet et portée 

Les Parties continuent de coopérer autant que possible, conformément au droit international et 
compte tenu des ressources disponibles, en vue de fournir des services de recherche et de 
sauvetage maritimes et aéronautiques aux personnes se trouvant en détresse en mer, quels que 
soient leur nationalité, leur statut et les circonstances dans lesquelles elles se trouvent. 

Article 2. Définitions  

1. L’expression « opérations de sauvetage de grande ampleur » désigne les services de 
recherche et de sauvetage exigeant une réponse immédiate et mettant en cause un grand nombre de 
personnes en détresse, de sorte que les moyens normalement disponibles pour les autorités 
chargées des services de recherche et de sauvetage sont inadéquats. 

2. Le terme « sauvetage » désigne une opération pour sauver des personnes en détresse, leur 
fournir l’assistance médicale initialement nécessaire, pourvoir à d’autres besoins et les conduire en 
lieu sûr. 
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3. L’expression « centre de coordination de sauvetage » désigne l’unité chargée de 
promouvoir l’organisation efficace des services de recherche et de sauvetage et de coordonner les 
opérations de recherche et de sauvetage à l’intérieur d’une région de recherche et de sauvetage. 

4. L’expression « sous-centre de sauvetage » désigne une unité subordonnée à un centre de 
coordination de sauvetage établie en vue de fournir un soutien audit centre, conformément aux 
dispositions particulières des autorités responsables. 

5. Le terme « recherche » désigne une opération, normalement coordonnée par un centre de 
coordination de sauvetage ou un sous-centre de sauvetage, en recourant aux membres du personnel 
et aux installations disponibles pour localiser les personnes en détresse.  

6. L’expression « autorités de recherche et de sauvetage » désigne, pour le Gouvernement 
des États-Unis, la Garde côtière des États-Unis et, pour le Gouvernement de la République 
dominicaine, la marine de la République dominicaine. 

7. L’expression « région de recherche et de sauvetage » désigne une zone aux dimensions 
définies, associée à un centre de coordination de sauvetage, à l’intérieur de laquelle les services de 
recherche et de sauvetage sont fournis. 

8. L’expression « sous-région de recherche et de sauvetage » désigne une zone précise 
située à l’intérieur d’une région de recherche et de sauvetage en rapport avec un sous-centre de 
sauvetage. 

9. L’expression « services de recherche et de sauvetage » désigne les opérations de 
surveillance de la zone de détresse, de communication, de coordination, de recherche et de 
sauvetage. Ces services sont fournis dans les cadres pertinents de l’Organisation maritime 
internationale et de l’Organisation de l’aviation civile internationale. 

10. L’expression « territoires, eaux et espace aérien des Parties » désigne : 
a. Pour le Gouvernement de la République dominicaine : le territoire, la mer territoriale et 

les eaux intérieures de la République dominicaine, ainsi que l’espace aérien au-dessus de ce 
territoire et de ces eaux; 

b. Pour le Gouvernement des États-Unis : le territoire et la mer territoriale des États-Unis 
d’Amérique, le Commonwealth de Porto Rico, les îles Vierges américaines, l’île de Navassa et les 
autres territoires et possessions dans la mer des Caraïbes sur lesquels les États-Unis exercent leur 
souveraineté et l’espace aérien au-dessus de ces territoires et ces eaux des États-Unis. 

Article 3. Région de recherche et de sauvetage 

La République dominicaine est située à l’intérieur de la sous-région de recherche et de 
sauvetage de la région de recherche et de sauvetage aéronautique-maritime du centre de 
coordination de sauvetage de Miami, dont le sous-centre de sauvetage de San Juan est responsable 
au premier chef. La région et la sous-région de recherche et de sauvetage n’ont aucun lien avec 
une quelconque frontière nationale et n’y portent pas atteinte. Elles ont été établies sous les 
auspices de l’Organisation maritime internationale et de l’Organisation de l’aviation civile 
internationale dans le seul but d’aider à assurer la coordination et l’appui des services efficaces de 
recherche et de sauvetage.  
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Article 4. Entités opérationnelles 

Les autorités de recherche et de sauvetage des Parties sont les organismes responsables au 
premier chef de l’application du présent Accord. Ces autorités établissent tout lien et toute 
coordination avec les autres autorités correspondantes de leurs Gouvernements respectifs en vue 
de l’accomplissement de l’objectif du présent Accord. 

Article 5. Opérations de recherche et sauvetage 

1. Lorsqu’elle a été avisée qu’une personne ou des personnes se trouvent en détresse réelle 
ou apparente, chaque Partie prend d’urgence des mesures afin de fournir l’assistance la plus 
appropriée. 

2. Afin de faciliter la conduite et la coordination des opérations de recherche et de 
sauvetage, les Parties se maintiennent l’une l’autre pleinement et promptement informées des 
activités pertinentes de ce type, se communiquent toute information susceptible d’en assouplir et 
améliorer la coordination et concluent des arrangements pour mettre sur pied des moyens de 
communication effectifs et efficaces. 

3. Conformément à la pratique internationale usuelle, les Parties, quand cela s’avère 
possible, coordonnent et réalisent les opérations de recherche et de sauvetage conformément aux 
directives du Manuel international de recherche et de sauvetage aéronautiques et maritimes. 

4. L’autorité pour la recherche et le sauvetage du Gouvernement de la République 
dominicaine doit : 

a. Indépendamment ou en coopération avec le sous-centre de sauvetage de San Juan, fournir 
ou faire le nécessaire pour que soient fournis des services de recherche et de sauvetage à l’intérieur 
du territoire, des eaux et de l’espace aérien de la République dominicaine; et 

b. Servir, dans les cas appropriés, d’intermédiaire entre la personne qui signale l’urgence et 
le sous-centre de sauvetage de San Juan. 

5. En menant des opérations conjointes de recherche et de sauvetage, les Parties, lorsque 
nécessaire et approprié, coopèrent entre elles et coordonnent les opérations de recherche et de 
sauvetage à cette fin en s’assistant l’une l’autre, pour autant que leurs capacités le permettent. 

6. S’il est impossible de déterminer immédiatement laquelle des Parties devrait agir au 
premier chef dans la coordination d’une réponse ou d’une opération de recherche et de sauvetage, 
les autorités de recherche et de sauvetage se consultent dans chaque cas afin de régler la question. 

7. Chaque Partie fournit sans délai une assistance rapide à l’autre Partie en vue de lui 
permettre d’obtenir l’autorisation nécessaire pour que son personnel de recherche et de sauvetage 
et l’équipement correspondant puissent entrer sur le territoire, les eaux et l’espace aérien de l’autre 
Partie, les traverser en transit ou les survoler. 

8. Chaque Partie s’engage à permettre, sous la coordination de l’une ou l’autre des Parties, 
l’entrée du personnel de recherche et de sauvetage et l’équipement correspondant sur le territoire, 
les eaux, et l’espace aérien de l’autre Partie, ainsi que leur transit ou survol, sans autorisation 
préalable, aux conditions suivantes : 

a. L’entrée, le transit ou le survol a pour seul but la fourniture d’assistance immédiate 
d’urgence à des personnes, navires ou aéronefs en détresse réelle ou apparente; 
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b. Le lieu où se trouvent ces personnes, navires ou aéronefs est raisonnablement bien 
connu; et 

c. L’autorité de recherche et de sauvetage de l’autre Partie a été informée de l’entrée ou du 
transit dès que possible, ainsi que des détails des opérations et de l’issue du cas. 

9. Chaque Partie s’engage à préparer et fournir des services de recherche et de sauvetage de 
grande ampleur en planifiant et fournissant la formation nécessaire pour des opérations de 
recherche et de sauvetage coordonnées, y compris les scénarios de détresse où sont impliqués des 
aéronefs ou des navires de passagers de grande capacité. 

10. Conformément au droit international coutumier, les Parties fournissent des services de 
recherche et de sauvetage aux personnes en détresse sans leur demander subséquemment aucun 
recouvrement des frais. De même, lorsqu’une des Parties demande à l’autre de prêter son 
assistance à des personnes en danger ou en détresse, l’assistance est fournie sur une base 
volontaire et les Parties ne demandent ni ne versent un remboursement pour les frais de 
l’assistance. 

Article 6. Points de contact et échange d’informations 

1. Les principaux points de contact opérationnels aux fins du présent Accord sont, pour le 
Gouvernement des États-Unis d’Amérique, le Sous-centre de sauvetage de San Juan et, pour le 
Gouvernement de la République dominicaine, le Centre d’opérations de la marine dominicaine. 

2. Les principaux points de contact pour les questions relatives à la politique ou aux 
dispositions du présent Accord sont le Commandant de la Garde côtière des États-Unis et le Chef 
d’état-major de la marine de la République dominicaine.  

3. L’identification des points de contact faite dans le présent article ne vise pas à exclure la 
coordination directe, dans les cas appropriés, entre toutes autres autorités ou installations de 
recherche et de sauvetage. 

4. Les autorités de recherche et de sauvetage des Parties échangent toute information 
appropriée afin d’aider à l’exécution du présent Accord, y compris, sans toutefois s’y limiter : 
l’adresse, les numéros de téléphone et de télécopie et l’adresse électronique des points de contact, 
des informations sur les services de recherche et de sauvetage et les installations d’appui et les 
fréquences radio disponibles.  

Article 7. Coopération dans les recherches et sauvetages en cours 

1. Les Parties promeuvent la coopération par des mesures appropriées comprenant, sans 
toutefois s’y limiter, la coordination de visites réciproques de membres du personnel de recherche 
et de sauvetage, la conduite d’exercices et d’entraînements conjoints, l’accès à des installations 
médicales et l’utilisation des systèmes de notification de navires à des fins de recherche et de 
sauvetage. 

2. Chaque Partie peut, une fois les arrangements nécessaires avec les fonctionnaires 
compétents pris par son autorité de recherche et de sauvetage, dans les circonstances s’y prêtant et 
pendant la durée nécessaire pour la conduite adéquate des opérations prévues au présent Accord, 
permettre :  

a. L’amarrage temporaire des navires participant aux opérations de recherche et de 
sauvetage aux ports nationaux, conformément aux règles internationales, en vue de se 
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réapprovisionner en combustible et provisions, obtenir de l’assistance médicale, faire des 
réparations mineures et se procurer des services météorologiques, logistiques et similaires; et  

b. L’atterrissage et le stationnement temporaire des aéronefs participant aux opérations de 
recherche et de sauvetage dans les aéroports internationaux, conformément aux règles 
internationales, en vue de se réapprovisionner en combustible et provisions, obtenir de l’assistance 
médicale, faire des réparations mineures et se procurer des services météorologiques, logistiques et 
similaires. 

3. Le déplacement de navires et d’aéronefs participant aux opérations de recherche et de 
sauvetage sous la coordination de l’une des Parties dans les eaux et l’espace aérien de l’autre, ainsi 
que l’utilisation par ces navires et aéronefs des ports, quais et aéroports, n’est pas soumis au 
paiement d’impôts, tarifs ou autres charges, sous réserve qu’une somme raisonnable est payée 
pour les services et matériels demandés et reçus en lien avec l’utilisation de ces ports, quais et 
aéroports. 

Article 8. Ressources  

1. Il est entendu que toute ressource disponible peut être utilisée pour aider les autorités de 
recherche et de sauvetage à s’acquitter de leurs responsabilités, comprenant, sans toutefois s’y 
limiter, les ressources d’autres organismes publics, les autorités d’autres États, d’autres entités 
publiques et privées, des navires en mer et des organisations bénévoles. 

2. Le présent Accord n’oblige aucune des Parties à affecter des fonds, ressources ou 
membres du personnel à une activité particulière quelconque. 

Article 9. Consultations 

Les Parties règlent tout différend issu de l’interprétation ou de l’application du présent Accord 
uniquement au moyen de consultations. 

Article 10. Entrée en vigueur, durée et dénonciation 

1. Le présent Accord entre en vigueur à sa signature par les deux Parties. 
2. À son entrée en vigueur, le présent Accord annule et remplace l’Accord SAR de 1992. 
3. Le présent Accord peut être dénoncé à tout moment par l’une ou l’autre des Parties 

moyennant une notification écrite adressée à l’autre Partie par la voie diplomatique. La 
dénonciation prend effet six mois après la date de la notification, ou plus tôt, si les Parties en 
conviennent d’un commun accord. 

4. Le présent Accord continue d’être appliqué après sa dénonciation en ce qui concerne 
toute activité administrative ou judiciaire découlant de mesures prises conformément au présent 
Accord. 

5. Les opérations de recherche et de sauvetage en cours au moment de la dénonciation du 
présent Accord ne sont pas affectées, sauf accord contraire entre les Parties. 
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FAIT à Washington, le 21 mai 2003, en double exemplaire, en langues anglaise et espagnole, 
les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de la République dominicaine : 
[SIGNÉ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION SCIENTIFIQUE ET TECHNOLOGIQUE ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET LE GOUVERNEMENT 
DE LA RÉPUBLIQUE POPULAIRE DU BANGLADESH 

Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la République populaire 
du Bangladesh (ci-après dénommés les « Parties »), 

Désireux de renforcer les liens d’amitié entre les deux pays, de favoriser une capacité accrue à 
s’engager dans les domaines de la science et de la technologie, de construire des infrastructures et 
d’améliorer les possibilités d’éducation scientifique pour tous les citoyens, et 

Conscients du fait que la coopération scientifique et technique permettra de réaliser des 
progrès dans les domaines de la science et de la technologie dans leur intérêt commun et 
renforcera les économies nationales des deux pays, 

Sont convenus de conclure un Accord de coopération scientifique et technologique comme 
suit : 

Article premier 

Les Parties favorisent la coopération entre leurs pays respectifs dans les domaines de la 
science et de la technologie à des fins pacifiques, conformément aux lois et règlements de chacune 
d’entre elles, sur la base du respect mutuel et de l’intérêt commun. L’objectif principal de cette 
coopération consiste à offrir davantage de possibilités d’échange de personnel, d’idées, 
d’informations, de compétences et de techniques ainsi que de collaboration au sujet de questions 
d’intérêt mutuel. 

Article 2 

La coopération envisagée au titre du présent Accord peut comprendre : 
1) L’échange d’étudiants, d’enseignants, de scientifiques, de chercheurs, de personnel 

technique et d’experts; 
2) L’échange de documents et d’informations à caractère scientifique et technologique; 
3) L’organisation de séminaires, de colloques, de conférences et d’autres réunions 

scientifiques et technologiques conjointes; 
4) L’exécution de recherches et d’expériences conjointes sur des questions scientifiques et 

technologiques d’intérêt mutuel ainsi que l’échange des résultats; 
5) Le transfert de technologies entre les Parties; 
6) L’amélioration des capacités des Parties au moyen d’une assistance technique, d’une 

formation et d’un renforcement de l’infrastructure; et 
7) Toutes autres formes de coopération scientifique et technologique dont les Parties 

pourraient convenir mutuellement. 
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Article 3 

Les Parties encouragent et facilitent, autant que faire se peut, le développement de relations et 
la coopération entre les organismes publics, les universités, les centres de recherche et autres 
établissements, ainsi que les entreprises du secteur privé et les institutions des deux pays. Les 
Parties ou leurs organismes respectifs peuvent également établir des arrangements de mise en 
œuvre visant à réaliser des activités de coopération en vertu du présent Accord. 

Article 4 

Les Parties s’engagent à se consulter, à la demande de l’une ou de l’autre des Parties, au sujet 
de la mise en œuvre du présent Accord et des perspectives de coopération plus étroite dans les 
domaines scientifiques et technologiques. Les Parties se consultent également, eu égard aux 
activités menées au titre du présent Accord, afin d’identifier les partenariats public-privé, les 
possibilités de développement en matière d’infrastructures et d’éducation et l’entrepreneuriat 
s’appuyant sur des collaborations à caractère scientifique. Les Parties peuvent former un comité 
consultatif dont la représentation en son sein, les procédures et les modalités des réunions sont 
convenues d’un commun accord afin de faciliter ce qui précède. Ledit comité consultatif peut être 
composé de représentants gouvernementaux et non gouvernementaux, tel que convenu d’un 
commun accord entre les Parties. 

Article 5 

Les activités de coopération menées au titre du présent Accord sont entreprises conformément 
à la législation applicable dans les deux pays et sous réserve de la disponibilité de fonds. 

Article 6 

1) Le traitement des obligations en matière de propriété intellectuelle et de sécurité 
découlant d’activités de coopération menées au titre du présent Accord est conforme aux 
dispositions des annexes I et II, respectivement, lesquelles constituent une partie intégrante du 
présent Accord, ou d’un autre arrangement écrit convenu par les Parties. 

2) Les informations scientifiques et technologiques non exclusives résultant d’activités de 
coopération menées dans le cadre du présent Accord, sauf accord contraire entre les Parties, 
peuvent être mises à disposition de la communauté scientifique mondiale par les voies habituelles 
et selon les procédures normales convenues par les Parties. Aucune garantie n’est accordée ou 
sous-entendue quant à la pertinence des informations échangées au titre du présent Accord. 

Article 7 

Aux fins des activités de coopération menées au titre du présent Accord, chaque Partie 
facilite, conformément à ses lois et règlements, ce qui suit : 

1) L’entrée et la sortie prompte et diligente des personnes participant aux activités de 
coopération visées par le présent Accord sur son territoire, ainsi que leur déplacement au niveau 
national et leurs fonctions; 
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2) L’entrée et la sortie prompte et diligente des équipements, des instruments, des matériels, 
des fournitures et des échantillons appropriés, ainsi que des informations relatives au projet; et 

3) La prise des dispositions nécessaires pour assurer l’accès aux zones géographiques, 
données, matériels et établissements pertinents, ainsi qu’aux personnes qui participent à la mise en 
œuvre du présent Accord. 

Le personnel ne peut s’engager dans des activités autres que celles convenues et l’équipement 
ne peut être utilisé à des fins différentes desdites activités sans l’autorisation écrite préalable des 
deux Parties. 

Article 8 

Sauf accord contraire entre les Parties ou comme prévu dans des arrangements de mise en 
œuvre, chaque Partie ou organisme, organisation ou entreprise qui participe prend en charge les 
coûts afférents à sa participation et ceux des membres de son personnel engagés dans des activités 
de coopération au titre du présent Accord. 

Article 9 

Le présent Accord n’affecte pas la validité ou la mise en œuvre d’autres obligations découlant 
d’accords internationaux conclus précédemment par l’une ou l’autre des Parties. 

Article 10 

1) Le présent Accord entre en vigueur par un échange de notes diplomatiques confirmant 
l’accomplissement de toutes les procédures relatives à son entrée en vigueur et le demeure pendant 
une période de dix ans. La durée peut être prorogée pour des périodes supplémentaires par écrit, 
d’un commun accord entre les Parties. 

2) Le présent Accord peut être modifié à tout moment par écrit, d’un commun accord entre 
les Parties. L’une ou l’autre des Parties peut dénoncer le présent Accord moyennant un préavis 
écrit d’au moins 90 jours à l’autre Partie. Sauf accord contraire, la dénonciation du présent Accord 
n’affecte en rien la validité ou la durée d’autres arrangements conclus dans son cadre. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 

ont signé le présent Accord. 
FAIT à Dacca, le 1er mars 2003, en double exemplaire. 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 
CHRISTINA ROCCA  

Secrétaire d’État adjointe pour l’Asie du Sud 

Pour le Gouvernement de la République populaire du Bangladesh : 
ABDUL MOYEEN KHAN 

Ministre des sciences et des technologies 
de l’information et de la communication 
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ANNEXE I 

PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 

I. Obligations générales 

Les Parties assurent une protection adéquate et effective de la propriété intellectuelle créée ou 
fournie dans le cadre du présent Accord et des arrangements de mise en œuvre pertinents. Les 
droits relatifs à ladite propriété intellectuelle sont attribués conformément aux dispositions de la 
présente annexe. 

II. Champ d’application 

A. La présente annexe s’applique à toutes les activités de coopération menées au titre du 
présent Accord, sauf accord contraire des Parties ou des personnes qu’elles désignent. 

B. Aux fins de l’application du présent Accord, l’expression « propriété intellectuelle » a le 
sens que lui attribue l’article 2 de la Convention instituant l’Organisation mondiale de la propriété 
intellectuelle, signée à Stockholm le 14 juillet 1967, et peut avoir un autre objet comme convenu 
par les Parties. 

C. Chaque Partie veille, par des contrats ou d’autres moyens légaux avec ses propres 
participants, si nécessaire, à ce que l’autre Partie puisse se prévaloir des droits de propriété 
intellectuelle répartis conformément à cette annexe. Celle-ci n’influence ni n’entrave autrement 
l’attribution des droits entre une Partie et ses ressortissants, qui sont définis par la législation et les 
pratiques de cette Partie. 

D. Sauf disposition contraire du présent Accord, les différends relatifs à la propriété 
intellectuelle survenant dans le cadre du présent Accord sont réglés par la voie de négociations 
entre les institutions participantes concernées, ou, si nécessaire, entre les Parties ou leurs 
représentants autorisés. Un différend peut être soumis à un tribunal d’arbitrage aux fins d’arbitrage 
contraignant d’un commun accord entre les Parties, conformément aux règles applicables du droit 
international. À moins que les Parties ou leurs représentants autorisés n’en conviennent autrement 
par écrit, le règlement d’arbitrage de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial 
international s’applique. 

E. La dénonciation ou l’expiration du présent Accord n’affecte pas les droits ou les 
obligations énoncés dans la présente annexe. 

III. Attribution des droits 

A. Chaque Partie a droit à une licence non exclusive, irrévocable et libre de redevances dans 
tous les pays en vue de la traduction, la reproduction et la distribution publique d’articles de 
revues, de rapports et de livres scientifiques et techniques résultant directement de la coopération 
visée par le présent Accord. Toute copie publiquement diffusée d’un ouvrage soumis aux droits 
d’auteur réalisé au titre de la présente disposition indique le nom des auteurs de l’ouvrage, à moins 
qu’un auteur ne refuse explicitement d’être nommé. 
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B. Toute forme de droit de propriété intellectuelle créée dans le cadre du présent Accord 
autre que les droits décrits au paragraphe A de la section III ci-dessus, est distribuée comme suit : 

1) Les chercheurs associés bénéficient de droits, de prix, de bonus et de redevances 
conformes aux politiques de l’institution hôte. 

2) a) Toute propriété intellectuelle créée par des personnes employées ou subventionnées 
par une Partie dans le cadre d’activités de coopération autre que celles visées à l’alinéa 1) du 
paragraphe B de la section III appartient à la Partie en question. La propriété intellectuelle créée 
par des personnes employées ou subventionnées par les deux Parties appartient conjointement aux 
deux Parties. En outre, chaque créateur bénéficie de prix, de bonus et de redevances conformes 
aux politiques de l’institution employant ou subventionnant cette personne. 

b) Sauf accord contraire figurant dans un arrangement de mise en œuvre ou tout autre 
arrangement, chaque Partie jouit sur son territoire d’un droit d’exploitation ou de licence sur la 
propriété intellectuelle créée dans le cadre des activités de coopération. 

c) Les droits d’une Partie en dehors de son territoire sont définis d’un commun accord en se 
fondant sur les contributions respectives des Parties et de leurs participants aux activités de 
coopération, sur leur degré de participation à l’obtention de la protection juridique intellectuelle et 
à l’attribution de licence ainsi que sur d’autres critères jugés appropriés. 

d) Nonobstant les dispositions des sous-alinéas a) et b) de l’alinéa 2) du paragraphe B de la 
section III ci-dessus, si l’une ou l’autre des Parties considère qu’un projet déterminé et susceptible 
de conduire ou a conduit à la création d’une propriété intellectuelle non protégée par la législation 
de l’autre Partie, les Parties sont tenues d’entamer immédiatement des consultations afin de 
déterminer l’attribution des droits liés à la propriété intellectuelle. Si aucun accord ne peut être 
obtenu dans un délai de trois mois à compter de la date à laquelle les discussions ont été entamées, 
l’une ou l’autre des Parties peut mettre fin à la coopération dans le projet en question. Les 
créateurs de propriété intellectuelle conservent néanmoins leur droit à bénéficier de prix, de bonus 
et de redevances conformément au sous-alinéa a) de l’alinéa 2) du paragraphe B de la section III. 

e) Pour toute invention faite dans le cadre d’une activité de coopération quelle qu’elle soit, 
la Partie employant ou subventionnant l’inventeur ou les inventeurs est tenue d’exposer 
promptement l’invention à l’autre Partie ainsi que toutes les autres données ou informations 
nécessaires à l’autre Partie pour faire valoir les droits de toute nature auxquels elle peut prétendre. 
Chaque Partie peut demander par écrit à l’autre de différer la publication ou la révélation publique 
de données ou d’informations afin d’être en mesure de protéger ses droits sur l’invention en 
question. Sauf accord contraire, les délais ne dépassent pas une période de six mois à compter de 
la date à laquelle la Partie d’où provient l’invention en informe l’autre Partie. 

IV. Informations commerciales à caractère confidentiel 

Lorsqu’une information identifiée en temps utile comme étant commerciale et confidentielle 
est communiquée ou créée au titre du présent Accord, chaque Partie et ses participants veillent à la 
protection de cette information conformément aux lois, règlements et pratiques administratives en 
vigueur. L’information peut être identifiée comme « commerciale confidentielle » si une personne 
détenant l’information peut en tirer un avantage économique ou bénéficier d’une position 
concurrentielle sur ceux qui ne la détiennent pas, l’information est en général inconnue du public 
ou celui-ci ne peut se la procurer auprès d’autres sources, et le détenteur ne l’a pas communiquée 
auparavant sans imposer, en temps utile, une obligation de confidentialité. 
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ANNEXE II 

OBLIGATIONS EN MATIÈRE DE SÉCURITÉ 

I. Protection des technologies sensibles 

Les deux Parties conviennent qu’aucune information ou aucun équipement nécessitant une 
protection dans l’intérêt de la défense nationale ou des relations étrangères de l’une ou l’autre 
Partie et classifiée en vertu des lois et règlements nationaux applicables ne peut être fournie dans 
le cadre du présent Accord. Dans le cas où de l’information ou de l’équipement dont la nécessité 
d’une telle protection est connue ou présumée est identifié dans le cadre d’activités de coopération 
entreprises conformément au présent Accord, le fait est porté immédiatement à l’attention des 
responsables compétents, et les Parties se consultent en vue d’identifier des mesures de sécurité 
adéquates à être convenues par écrit par les Parties et appliquées à cette information et cet 
équipement et, le cas échéant, modifier le présent Accord afin d’intégrer lesdites mesures. 

II. Transfert de technologie 

Le transfert d’information ou d’équipement non classifié soumis à des restrictions en matière 
d’exportation entre les deux Parties est conforme aux lois et règlements pertinents de chacune des 
Parties. Si l’une des Parties le juge nécessaire, des dispositions précises visant à empêcher le 
transfert ou le retransfert non autorisé de cette information ou de cet équipement sont incluses 
dans les contrats ou les annexes de projets. Toute information soumise à des restrictions en 
matière d’exportation est marquée afin de pouvoir l’identifier comme telle et appliquer les 
restrictions qui s’appliquent à son utilisation ou son transfert ultérieur. 
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No. 51186 
____ 

 
United States of America 

 

and 
 

Thailand 

Exchange of notes constituting an agreement between the Government of the United States 
of America and the Government of the Kingdom of Thailand regarding the surrender of 
persons to the International Criminal Court. Bangkok, 3 June 2003 

Entry into force:  3 June 2003 by the exchange of the said notes, in accordance with their 
provisions  

Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 20 August 

2013 
 
 
 

États-Unis d'Amérique 
 

et 
 

Thaïlande 

Échange de notes constituant un accord entre le Gouvernement des États-Unis d'Amérique 
et le Gouvernement du Royaume de Thaïlande relatif à la remise de personnes à la Cour 
pénale internationale. Bangkok, 3 juin 2003 

Entrée en vigueur :  3 juin 2003 par l'échange desdites notes, conformément à leurs dispositions  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  États-Unis 

d'Amérique, 20 août 2013 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
 

Bangkok, le 3 juin 2003 

Monsieur le Ministre, 
J’ai l’honneur de me référer aux entretiens qui se sont tenus récemment entre les représentants 

du Gouvernement des États-Unis d’Amérique et du Gouvernement du Royaume de Thaïlande 
relatifs à la remise de personnes à la Cour pénale internationale, et de proposer l’accord suivant : 

Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement du Royaume de Thaïlande, 
ci-après dénommés « les Parties », 

Réaffirmant l’importance de traduire en justice les auteurs de génocides, de crimes contre 
l’humanité et de crimes de guerre, 

Rappelant que le Statut de Rome de la Cour pénale internationale, signé dans cette ville le 
17 juillet 1998 par la Conférence diplomatique de plénipotentiaires des Nations Unies sur la 
création d’une cour criminelle internationale, a pour objet de compléter et non de supplanter les 
juridictions pénales nationales, 

Considérant que le Gouvernement des États-Unis d’Amérique a exprimé son intention de 
procéder à des enquêtes et d’intenter, le cas échéant, des poursuites judiciaires en cas de 
commission présumée, par ses fonctionnaires, ses employés, son personnel militaire ou autres 
ressortissants, d’actes relevant de la compétence de la Cour pénale internationale, 

Considérant que le Gouvernement du Royaume de Thaïlande a signé le Statut de Rome de la 
Cour pénale internationale le 2 octobre 2000, 

Considérant l’article 98 du Statut de Rome, 
Sont convenus de ce qui suit : 
1. Aux fins du présent Accord, le terme « personnes » relevant de l’une ou l’autre Partie 

recouvre tous les ressortissants de cette Partie et le personnel militaire, actuel ou ancien, de cette 
partie. 

2. Les personnes relevant d’une Partie présentes sur le territoire de l’autre Partie ne peuvent, 
sans le consentement exprès de la première Partie : 

a) Être remises ou transférées, à quelque fin et de quelque manière que ce soit, à la Cour 
pénale internationale; ni 

b) Être remises ou transférées, de quelque manière que ce soit, à toute autre entité ou à un 
pays tiers quelconque, ni expulsées à destination d’un pays tiers aux fins de remise ou de 
transfèrement à la Cour pénale internationale. 

3. Lorsque les États-Unis extradent, remettent ou transfèrent à un pays tiers une personne 
relevant du Royaume de Thaïlande, ils n’acceptent pas que celle-ci soit remise ou transférée par le 
pays tiers à la Cour pénale internationale, sans le consentement exprès du Gouvernement du 
Royaume de Thaïlande. 

4. Lorsque le Gouvernement du Royaume de Thaïlande extrade, remet ou transfère à un 
pays tiers une personne relevant des États-Unis d’Amérique, il n’accepte pas que celle-ci soit 
remise ou transférée par le pays tiers à la Cour pénale internationale, sans le consentement exprès 
du Gouvernement des États-Unis. 
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5. Le présent Accord demeure en vigueur jusqu’à l’expiration d’un délai d’une année 
suivant la date de notification, par l’une des Parties à l’autre, de son intention de le dénoncer. Ses 
dispositions demeurent applicables eu égard à tout acte survenant ou à toute allégation présentée 
avant la date de prise d’effet de cette dénonciation.  

Si la proposition ci-dessus rencontre l’agrément du Gouvernement du Royaume de Thaïlande, 
la présente note et votre réponse affirmative constitueront un accord entre nos deux 
Gouvernements, qui entrera en vigueur à la date de ladite réponse. 

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l’expression de ma très haute considération. 
 

DARRYL N. JOHNSON 
Ambassadeur 

 
Son Excellence  
Monsieur Surakiart Sathirathai 
Ministre des affaires étrangères  
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II 

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES 

Bangkok, le 3 juin B.E. 2546 (2003) 

No 0802/395 

Monsieur l’Ambassadeur, 
J’ai l’honneur de me référer à votre note en date du 3 juin 2003, dont la teneur est la suivante : 

 
[Voir note I] 

 
J’ai le plaisir de vous informer que les propositions qui figurent dans la note ci-dessus 

rencontrent l’agrément de mon Gouvernement et que votre note et la présente réponse constituent 
un accord entre nos deux Gouvernements, qui entre en vigueur à cette date. 

Veuillez agréer, Monsieur l’Ambassadeur, l’expression de ma très haute considération. 
 

SURAKIART SATHIRATHAI 
Ministre des affaires étrangères de la Thaïlande 

 
Son Excellence  
Monsieur Darryl N. Johnson 
Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire 
Ambassade des États-Unis d’Amérique 
Bangkok
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No. 51187 
____ 

 
United States of America 

 

and 
 

Tunisia 

Exchange of notes constituting an agreement between the Government of the United States 
of America and the Government of the Republic of Tunisia regarding the surrender of 
persons to the International Criminal Court. Tunis, 5 June 2003 

Entry into force:  22 December 2003 by notification, in accordance with the provisions of the 
said notes  

Authentic texts:  Arabic and English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 20 August 

2013 
 
 
 

États-Unis d'Amérique 
 

et 
 

Tunisie 

Échange de notes constituant un accord entre le Gouvernement des États-Unis d'Amérique 
et le Gouvernement de la République tunisienne relatif à la remise de personnes à la 
Cour pénale internationale. Tunis, 5 juin 2003 

Entrée en vigueur :  22 décembre 2003 par notification, conformément aux dispositions desdites 
notes  

Textes authentiques :  arabe et anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  États-Unis 

d'Amérique, 20 août 2013 
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[ ARABIC TEXT – TEXTE ARABE ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 

AMBASSADE DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE 

Tunis, le 5 juin 2003 

Note no 751 

Monsieur le Ministre, 
Se référant aux discussions qui se sont tenues récemment entre les représentants du 

Gouvernement des États-Unis d’Amérique et du Gouvernement de la République tunisienne 
relatives à la remise de personnes à la Cour pénale internationale, le Gouvernement des États-Unis 
d’Amérique a l’honneur de proposer ce qui suit : 

Réaffirmant l’importance de traduire en justice les auteurs de génocides, de crimes contre 
l’humanité et de crimes de guerre, 

Rappelant que le Statut de Rome de la Cour pénale internationale, signé dans cette ville le 
17 juillet 1998 par la Conférence diplomatique de plénipotentiaires des Nations Unies sur la 
création d’une cour criminelle internationale, a pour objet de compléter et non de supplanter les 
juridictions pénales nationales, 

Considérant l’article 98 du Statut de Rome et tenant compte du fait que ni le Gouvernement 
des États-Unis d’Amérique ni le Gouvernement de la Tunisie ne sont parties à la Cour pénale 
internationale, 

1. Aux fins du présent Accord, le terme « personnes » s’entend des fonctionnaires ou des 
employés du Gouvernement, actuels ou anciens, du personnel militaire ou des ressortissants d’une 
Partie. 

2. Les personnes relevant d’une Partie présentes sur le territoire de l’autre Partie ne peuvent, 
sans le consentement exprès de la première Partie : 

a) Être remises ou transférées à la Cour pénale internationale, à quelque fin et de quelque 
manière que ce soit; ni 

b) Être remises ou transférées, de quelque manière que ce soit, à une autre entité ou à un 
pays tiers quelconque, ni expulsées à destination d’un pays tiers aux fins de remise ou de renvoi à 
la Cour pénale internationale. 

3. Lorsque les États-Unis extradent, remettent ou transfèrent à un pays tiers une personne 
relevant de la Tunisie, ils n’acceptent pas la remise ou le transfèrement de celle-ci à la Cour pénale 
internationale par le pays tiers sans avoir obtenu le consentement exprès du Gouvernement de la 
Tunisie. 

4. Lorsque le Gouvernement de la Tunisie extrade, remet ou transfère à un pays tiers une 
personne relevant des États-Unis d’Amérique, ledit Gouvernement n’accepte pas la remise ou le 
transfèrement de celle-ci à la Cour pénale internationale par le pays tiers sans avoir obtenu le 
consentement exprès du Gouvernement des États-Unis. 
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5. Chacune des Parties s’engage, sous réserve de ses obligations juridiques internationales, à 
ne pas sciemment faciliter, consentir ou coopérer avec les efforts d’une tierce partie ou d’un pays 
tiers quelconque destinés à extrader, remettre ou transférer à la Cour pénale internationale une 
personne relevant de l’autre Partie. 

6. L’une ou l’autre Partie peut solliciter la tenue de consultations au sujet de cas présentant 
un intérêt particulier. 

Si les dispositions qui précèdent rencontrent l’agrément du Gouvernement de la Tunisie, je 
suggère que la présente note et la réponse écrite de votre Gouvernement acceptant lesdites 
dispositions constituent un accord entre le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le 
Gouvernement de la République tunisienne. 

Le présent échange de notes entre en vigueur à la date de la dernière notification par laquelle 
les deux Parties se sont informées de l’accomplissement des procédures juridiques internes 
requises à cet effet. 

Le présent échange de notes demeure en vigueur jusqu’à l’expiration d’un délai d’une année 
suivant la date de notification, par l’une des Parties à l’autre, de son intention de le dénoncer. Ses 
dispositions demeurent applicables eu égard à tout acte survenant ou à toute allégation présentée 
avant la date de prise d’effet de cette dénonciation. 

Les textes anglais et arabe de la présente note font également foi. En cas de divergence, le 
texte anglais prévaut. 

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l’expression de ma très haute considération. 
 

[SIGNÉ] 
 
Son Excellence  
Monsieur Habib Ben Yahia 
Ministre des affaires étrangères  
Tunis 
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II 

RÉPUBLIQUE TUNISIENNE 
MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES 

 
Tunis, le 5 juin 2003 

 
Monsieur l’Ambassadeur, 

J’ai l’honneur d’accuser réception de votre note no 751 en date du 5 juin 2003, dont la teneur 
est la suivante : 

 
[Voir note I] 

 
En réponse, j’ai l’honneur de confirmer l’accord du Gouvernement de la République 

tunisienne aux dispositions ci-dessus. 
Veuillez agréer, Monsieur l’Ambassadeur, l’expression de ma très haute considération.  

 
YOUSSEF MOKADDEM 

Secrétaire d’État chargé des affaires 
maghrébines et africaines 

 
Ambassadeur des États-Unis d’Amérique 
Tunis 
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No. 51188 
____ 

 
United States of America 

 

and 
 

St. Vincent and the Grenadines 

Exchange of notes constituting an agreement between the United States of America and 
Saint Vincent and the Grenadines concerning a bilateral work agreement for 
dependents of officials serving in their respective countries. Bridgetown, 26 February 
2003, and Kingstown, 16 June 2003 

Entry into force:  16 June 2003 by the exchange of the said notes, in accordance with their 
provisions  

Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 20 August 

2013 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

États-Unis d'Amérique 
 

et 
 

Saint-Vincent-et-les Grenadines 

Échange de notes constituant un accord entre les États-Unis d'Amérique et Saint-Vincent-et-
les Grenadines concernant un accord de travail bilatéral pour les personnes à charge des 
fonctionnaires en poste dans leurs pays respectifs. Bridgetown, 26 février 2003, et 
Kingstown, 16 juin 2003 

Entrée en vigueur :  16 juin 2003 par l'échange desdites notes, conformément à leurs dispositions  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  États-Unis 

d'Amérique, 20 août 2013 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 51189 
____ 

 
United States of America 

 

and 
 

France 

Memorandum of Understanding between the National Aeronautics and Space 
Administration of the United States of America and the Centre national d'études 
spatiales of France for cooperation in the Calipso mission. Paris, 18 June 2003 

Entry into force:  18 June 2003 by signature, in accordance with article XX  
Authentic texts:  English and French 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 20 August 

2013 
 
 
 

États-Unis d'Amérique 
 

et 
 

France 

Protocole d'Accord entre la National Aeronautics and Space Administration des États-Unis 
d'Amérique et le Centre national d'études spatiales de France en vue d'une coopération 
dans le cadre de la mission Calipso. Paris, 18 juin 2003 

Entrée en vigueur :  18 juin 2003 par signature, conformément à l'article XX  
Textes authentiques :  anglais et français 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  États-Unis 

d'Amérique, 20 août 2013 
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[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 
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No. 51190 
____ 

 
United States of America 

 

and 
 

Georgia 

Agreement Between the United States of America and Georgia Regarding the Surrender of 
Persons to the International Criminal Court. Tbilisi, 10 February 2003 

Entry into force:  26 June 2003 by notification, in accordance with paragraph 5  
Authentic texts:  English and Georgian 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 20 August 

2013 
 
 
 

États-Unis d'Amérique 
 

et 
 

Géorgie 

Accord entre les États-Unis d'Amérique et la Géorgie relatif à la remise de personnes à la 
Cour pénale internationale. Tbilissi, 10 février 2003 

Entrée en vigueur :  26 juin 2003 par notification, conformément au paragraphe 5  
Textes authentiques :  anglais et géorgien 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  États-Unis 

d'Amérique, 20 août 2013 
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[ GEORGIAN TEXT – TEXTE GÉORGIEN ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET LA GÉORGIE RELATIF À 
LA REMISE DE PERSONNES À LA COUR PÉNALE INTERNATIONALE 

Les États-Unis d’Amérique et la Géorgie, ci-après dénommés « les Parties », 
Réaffirmant qu’il importe de traduire en justice les auteurs de génocides, de crimes contre 

l’humanité et de crimes de guerre, 
Rappelant que le Statut de Rome de la Cour pénale internationale, signé dans cette ville le 

17 juillet 1998 par la Conférence diplomatique de plénipotentiaires des Nations Unies sur la 
création d’une cour criminelle internationale, a pour objet de compléter et non de supplanter les 
juridictions pénales nationales, 

Considérant que la Géorgie et les États-Unis d’Amérique ont exprimé leur intention de 
procéder à des enquêtes et d’intenter, le cas échéant, des poursuites judiciaires en cas de 
commission présumée, par leurs fonctionnaires, leurs employés, leur personnel militaire ou autres 
ressortissants, d’actes relevant de la compétence de la Cour pénale internationale, 

Considérant l’article 98 du Statut de Rome, 
Sont convenus de ce qui suit : 
1. Aux fins du présent Accord, le terme « personnes » relevant de l’une ou l’autre Partie 

désigne tous les ressortissants de cette Partie et, pour les États-Unis, il désigne également les 
membres du personnel militaire, actuels ou anciens, n’ayant pas la nationalité américaine, eu égard 
à des actes ou des omissions présumés avoir été commis ou s’être produits alors qu’ils font ou 
faisaient partie du personnel militaire des États-Unis. 

2. Les personnes relevant d’une Partie présentes sur le territoire de l’autre Partie ne peuvent, 
sans le consentement exprès de la première Partie : 

a) Être remises ou transférées à la Cour pénale internationale, à quelque fin et de quelque 
manière que ce soit; ni 

b) Être remises ou transférées, de quelque manière que ce soit, à une autre entité ou à un 
pays tiers quelconque, ni expulsées à destination d’un pays tiers aux fins de remise ou de 
transfèrement à la Cour pénale internationale. 

3. Lorsque les États-Unis extradent, remettent ou transfèrent à un pays tiers une personne 
relevant de l’autre Partie, ils n’acceptent pas la remise ou le transfèrement de celle-ci à la Cour 
pénale internationale par le pays tiers sans avoir obtenu le consentement exprès de la Géorgie. 

4. Lorsque la Géorgie extrade, remet ou transfère à un pays tiers une personne relevant des 
États-Unis, elle n’accepte pas la remise ou le transfèrement de celle-ci à la Cour pénale 
internationale par le pays tiers sans avoir obtenu le consentement exprès des États-Unis. 

5. Le présent Accord entre en vigueur par la voie d’un échange de notes confirmant 
l’achèvement par chacune des Parties des procédures juridiques internes requises à cet effet. Il 
demeure en vigueur jusqu’à l’expiration d’un délai d’une année suivant la date de notification, par 
l’une des Parties à l’autre, de son intention de le dénoncer. Les dispositions du présent Accord 
demeurent applicables eu égard à tout acte survenant ou à toute allégation présentée avant la date 
de prise d’effet de cette dénonciation. 
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FAIT à Tbilissi, en Géorgie, le 10 février 2003, en langues anglaise et géorgienne. En cas de 
divergence d’interprétation, le texte anglais prévaut. 

Pour les États-Unis d’Amérique :  
STEVEN RADEMAKER 

Secrétaire d’État adjoint  

Pour la Géorgie :  
IRAKLI MENAGHARISHVILI 

Ministre des affaires étrangères  
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No. 51191 
____ 

 
United States of America 

 

and 
 

Marshall Islands 

Agreement between the Government of the United States of America and the Government of 
the Republic of the Marshall Islands Regarding the Surrender of Persons to the 
International Criminal Court. Majuro, 10 September 2002 

Entry into force:  26 June 2003 by notification, in accordance with paragraph 5  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 20 August 

2013 
 
 
 

États-Unis d'Amérique 
 

et 
 

Îles Marshall 

Accord entre le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement de la 
République des Îles Marshall relatif à la remise de personnes à la Cour pénale 
internationale. Majuro, 10 septembre 2002 

Entrée en vigueur :  26 juin 2003 par notification, conformément au paragraphe 5  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  États-Unis 

d'Amérique, 20 août 2013 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DES ÎLES MARSHALL RELATIF À 
LA REMISE DE PERSONNES À LA COUR PÉNALE INTERNATIONALE 

Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la République des Îles 
Marshall, ci-après dénommés « les Parties », 

Réaffirmant l’importance de traduire en justice les auteurs de génocides, de crimes contre 
l’humanité et de crimes de guerre, 

Rappelant que le Statut de Rome de la Cour pénale internationale, signé dans cette ville le 
17 juillet 1998 par la Conférence diplomatique de plénipotentiaires des Nations Unies sur la 
création d’une cour criminelle internationale, a pour objet de compléter et non de supplanter les 
juridictions pénales nationales, 

Considérant que chacune des Parties a exprimé son intention de procéder à des enquêtes et 
d’intenter, le cas échéant, des poursuites judiciaires en cas de commission présumée, par ses 
fonctionnaires, ses employés, son personnel militaire ou autres ressortissants, d’actes relevant de 
la compétence de la Cour pénale internationale, 

Considérant l’article 98 du Statut de Rome, 
Sont convenus de ce qui suit : 
1. Aux fins du présent Accord, le terme « personnes » s’entend des fonctionnaires, des 

employés (y compris les sous-traitants) du Gouvernement, actuels ou anciens, du personnel 
militaire ou des ressortissants d’une Partie. 

2. Les personnes relevant d’une Partie présentes sur le territoire de l’autre Partie ne peuvent, 
sans le consentement exprès de la première Partie : 

a) Être remises ou transférées à la Cour pénale internationale, à quelque fin et de quelque 
manière que ce soit; ni 

b) Être remises ou transférées, de quelque manière que ce soit, à une autre entité ou à un 
pays tiers quelconque, ni expulsées à destination d’un pays tiers aux fins de remise ou de 
transfèrement à la Cour pénale internationale. 

3. Lorsque les États-Unis extradent, remettent ou transfèrent à un pays tiers une personne 
relevant de l’autre Partie, ils n’acceptent pas la remise ou le transfèrement de celle-ci à la Cour 
pénale internationale par le pays tiers sans avoir obtenu le consentement exprès du Gouvernement 
de la République des Îles Marshall. 

4. Lorsque le Gouvernement de la République des Îles Marshall extrade, remet ou transfère 
à un pays tiers une personne relevant des États-Unis d’Amérique, ledit Gouvernement n’accepte 
pas la remise ou le transfèrement de celle-ci à la Cour pénale internationale par le pays tiers sans 
avoir obtenu le consentement exprès du Gouvernement des États-Unis. 
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5. Le présent Accord entre en vigueur par la voie d’un échange de notes confirmant 
l’achèvement par chacune des Parties des procédures juridiques internes requises à cet effet. Il 
demeure en vigueur jusqu’à l’expiration d’un délai d’une année suivant la date de notification, par 
l’une des Parties à l’autre, de son intention de le dénoncer. Les dispositions du présent Accord 
demeurent applicables eu égard à tout acte survenant ou à toute allégation présentée avant la date 
de prise d’effet de cette dénonciation. 

Pour la République des Îles Marshall :  
GERALD ZACKIOS 

Ministre des affaires étrangères et du commerce 

Pour les États-Unis d’Amérique :  
MICHAEL J. SENKO  

Ambassadeur des États-Unis auprès 
de la République des Îles Marshall 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D’ACCORD ENTRE LE SERVICE DE PROSPECTION 
GÉOLOGIQUE DU DÉPARTEMENT DE L’INTÉRIEUR DES ÉTATS-UNIS 
D’AMÉRIQUE ET L’ACADÉMIE MONGOLE DES SCIENCES DE LA 
MONGOLIE RELATIF À LA COOPÉRATION SCIENTIFIQUE ET TECHNIQUE 
DANS LE DOMAINE DES SCIENCES DE LA TERRE  

Article premier. Portée et objectifs 

1. Le Service de prospection géologique du Département de l’intérieur des États-Unis 
d’Amérique (ci-après dénommé le « Service de prospection géologique ») et l’Académie mongole 
des sciences de la Mongolie (ci-après dénommée l’« Académie ») conviennent d’entreprendre des 
activités de coopération scientifique et technique dans le domaine des sciences de la Terre, 
conformément au présent Mémorandum d’accord (ci-après dénommé le « présent 
Mémorandum »). 

2. L’objectif du présent Mémorandum est de fournir un cadre pour l’échange de 
connaissances scientifiques et techniques et l’accroissement des moyens scientifiques et 
techniques du Service de prospection géologique et de l’Académie (ci-après dénommés la 
« Partie » ou les « Parties »), en ce qui concerne les sciences de la Terre. 

3. Chacune des Parties peut, avec l’assentiment de l’autre et dans la mesure où le permettent 
la législation et les politiques de chaque Gouvernement, inviter d’autres entités gouvernementales 
à participer aux activités entreprises conformément dans le cadre du présent Mémorandum.  

Article II. Activités de coopération 

1. Les formes de la coopération menée au titre du présent Mémorandum peuvent 
comprendre des échanges d’informations techniques, des séjours, de la formation et des activités 
de recherche coopérative conformes aux programmes des Parties. Les domaines particuliers de la 
coopération peuvent inclure, sans toutefois s’y limiter, des secteurs d’intérêt mutuel tels que : 

A. Les études relatives aux sciences de la Terre, y compris les risques, les ressources et 
l’environnement; 

B. La biologie, les recherches biologiques et les progrès techniques; 
C. Les applications des données géospatiales; 
D. Les études relatives aux ressources en eau et autres recherches hydrologiques; et 
E. Les systèmes d’information. 
2. Les activités entreprises dans le cadre du présent Mémorandum sont menées 

conformément aux lois, règlements et procédures de chaque pays. 
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Article III. Disponibilité de ressources 

Les activités de coopération entreprises dans le cadre du présent Mémorandum sont 
subordonnées à la disponibilité du personnel, des ressources et des fonds. Le présent 
Mémorandum ne peut être interprété comme exigeant une quelconque dépense particulière ou 
engagement particulier de ressources ou de personnel. Conformément à l’article VIII ci-dessous, 
les Parties conviennent par écrit d’annexes de projet spécifiques avant d’entreprendre des activités 
au titre du présent Mémorandum. Toute affectation de personnel de la Branche exécutive en 
Mongolie au titre du présent Mémorandum proposé est régie par les procédures NSDD38.  

Article IV. Exonération de frais et de l’impôt 

Chaque Partie, dans la mesure où ses lois et règlements le lui permettent, s’efforce de 
procurer, dans leurs relations mutuelles, l’exonération d’impôts, de frais, de droits de douane et 
d’autres charges (à l’exclusion de frais pour des services spécifiques fournis) perçues au titre des 
éléments suivants : 

A. Le transfert, la propriété, la construction, la rénovation ou la maintenance d’installations 
ou de biens pour le compte ou au nom de l’autre Partie aux fins de la mise en œuvre du présent 
Mémorandum. 

B. L’importation, l’achat, la possession, l’utilisation ou l’aliénation (y compris 
l’exportation) de biens et de services pour le compte ou au nom de l’autre Partie en soutien aux 
activités menées au titre du présent Mémorandum; et 

C. Les effets personnels des membres du personnel de l’autre Partie ou des institutions de 
cette dernière qui exécutent les dispositions du présent Mémorandum. 

Si de tels impôts, frais, droits de douane, charges ou autres redevances sont néanmoins 
prélevés sur ces activités, installations, biens et équipement, articles et services connexes, lesdits 
impôts, frais et droits de douane sont à la charge de la Partie qui les prélève.  

Article V. Propriété intellectuelle et obligations sécuritaires 

Les dispositions relatives à la protection et la distribution de la propriété intellectuelle créée 
ou fournie au cours d’activités de coopération dans le cadre du présent Mémorandum sont celles 
régies par l’annexe I du présent Mémorandum. Les dispositions relatives à la protection 
d’informations classifiées et d’informations et équipements non-classifiés sujets au contrôle à 
l’exportation sont énoncées à l’annexe II du présent Mémorandum.  

Article VI. Exemption de responsabilité 

L’information transmise par une Partie à l’autre dans le cadre du présent Mémorandum est 
exacte, à la connaissance de la Partie qui la communique, mais cette dernière ne garantit pas que 
l’information transmise est adéquate pour une quelconque utilisation ou application particulière 
effectuées par la Partie qui la reçoit ou toute partie tierce.  
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Article VII. Planification et examen des activités 

Chaque Partie désigne un représentant principal qui, aux dates mutuellement convenues par 
les Parties, se réunit avec son homologue pour examiner l’état d’avancement des activités 
effectuées au titre du présent Mémorandum et en vue de mettre au point des propositions pour des 
activités futures, selon qu’il convient. 

Article VIII. Annexes de projet 

Les activités entreprises au titre du présent Mémorandum sont convenues au préalable par 
écrit entre les Parties. Lorsqu’une activité allant au-delà de l’échange d’informations techniques 
ou de séjours d’experts est envisagée, celle-ci est décrite dans une annexe de projet au présent 
Mémorandum qui détermine, en fonction de l’activité, le plan de travail, le personnel nécessaire, 
les coûts estimatifs, la source de financement ainsi que d’autres engagements, obligations ou 
conditions qui ne figurent pas au présent Mémorandum. En cas de divergence entre les 
dispositions du présent Mémorandum et les dispositions d’une annexe de projet, les dispositions 
du présent Mémorandum prévalent. 

Article IX. Entrée en vigueur et dénonciation 

Le présent Mémorandum entre en vigueur dès sa signature par les deux Parties et le demeure 
jusqu’à sa dénonciation par l’une des Parties au moyen d’un préavis écrit de 90 jours adressé à 
l’autre Partie. À moins qu’il n’en soit convenu autrement, la dénonciation du présent 
Mémorandum n’affecte ni la validité, ni la durée d’activités ou de projets entrepris dans le cadre 
du présent Mémorandum ou de mémorandums d’accord précédents entre le Service de prospection 
géologique et l’Académie. Le présent Mémorandum peut être modifié par accord écrit entre les 
Parties. 

FAIT à Reston, en Virginie, le 2 avril 2003, et à Oulan-Bator, le 26 juin 2003, en double 
exemplaire, en langue anglaise.  

Pour le Service de prospection géologique  
du Département de l’intérieur des États-Unis d’Amérique : 

CHARLES G. GROAT 
Directeur 

Pour l’Académie mongole des sciences de la Mongolie : 
T. GALBAATAR 
Vice-Président 
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ANNEXE TYPE, 1990 

ANNEXE I 

PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 

 Conformément à l’article V du présent Mémorandum d’accord : 
Les Parties assurent une protection adéquate et effective de la propriété intellectuelle créée ou 

fournie dans le cadre du présent Mémorandum et des annexes de projet connexes. Les Parties 
s’engagent à se communiquer l’une l’autre, en temps voulu, toute invention ou travail protégé par 
le droit d’auteur produit dans le cadre du présent Mémorandum et de chercher à obtenir, en temps 
voulu, une protection pour ces droits d’auteur. Les droits à cette propriété intellectuelle sont 
attribués conformément aux dispositions de la présente annexe.  

I. Champ d’application 

A. La présente annexe s’applique à toutes les activités de coopération menées au titre du 
présent Mémorandum, sauf accord contraire des Parties ou des personnes qu’elles désignent. 

B. Aux fins de l’application du présent Mémorandum, l’expression « propriété 
intellectuelle » a le sens que lui attribue l’article 2 de la Convention instituant l’Organisation 
mondiale de la propriété intellectuelle, signée à Stockholm, le 14 juillet 1967. 

C. La présente annexe régit l’attribution de droits, intérêts et redevances entre les Parties. 
Chaque Partie s’assure que l’autre Partie est en mesure de se procurer les droits à la propriété 
intellectuelle attribués conformément à l’annexe en obtenant ces droits auprès de ses propres 
participants au moyen de contrats ou d’autres méthodes juridiques, si nécessaire. La présente 
annexe n’altère ni ne préjuge l’attribution entre une Partie et ses ressortissants, laquelle est 
déterminée par la législation et les pratiques de cette Partie. 

D. Les différends concernant la propriété intellectuelle surgissant à propos de la présente 
annexe doivent être réglés par discussions entre les institutions participantes intéressées et, si 
nécessaire, les Parties ou leurs représentants autorisés. D’un commun accord entre les Parties, un 
différend est soumis à un tribunal d’arbitrage en vue de sa résolution par arbitrage conformément 
aux règles applicables du droit international. À moins que les Parties ou leurs représentants 
autorisés n’en conviennent autrement par écrit, le règlement d’arbitrage de la Commission des 
Nations Unies pour le droit commercial international s’applique. 

E. La dénonciation ou l’expiration du présent Mémorandum n’affecte pas les droits ou 
obligations découlant de la présente annexe. 

II. Attribution des droits 

A. Chaque Partie a droit à une licence non exclusive, irrévocable et libre de redevances dans 
tous les pays en vue de la traduction, la reproduction et la distribution publique d’articles de 
revues, de rapports et de livres scientifiques et techniques résultant directement de la coopération 
dans le cadre du présent Mémorandum. Toute copie publiquement diffusée d’un ouvrage soumis 
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aux droits d’auteur réalisé au titre de la présente disposition indique le nom des auteurs de 
l’ouvrage, à moins qu’un auteur ne refuse explicitement d’être nommé. 

B. Les droits à toutes formes de propriété intellectuelle, autres que les droits énoncés au 
paragraphe A de l’article II ci-dessus, sont attribués comme suit : 

1. Les chercheurs en visite, par exemple les scientifiques rendant visite principalement aux 
fins de la poursuite de leur éducation, reçoivent des droits de propriété intellectuelle en conformité 
avec les politiques de l’institution hôte. En outre, chaque chercheur en visite nommé comme 
inventeur a droit à une portion des redevances gagnées par l’institution hôte en accordant des 
licences sur cette propriété intellectuelle. 

2. a) Pour les droits de propriété intellectuelle créés pendant la recherche conjointe, par 
exemple, lorsque les Parties, les institutions participantes ou le personnel participant sont 
convenus d’avance sur la portée du travail, chaque Partie a droit à l’obtention de tous les droits et 
intérêts dans son propre pays. Les droits et intérêts dans des pays tiers sont déterminés dans des 
annexes de projet. Si la recherche n’est pas désignée comme « recherche conjointe » dans l’annexe 
de projet correspondante, les droits à la propriété intellectuelle découlant de la recherche sont 
attribués comme prévu à l’alinéa 1 du paragraphe B de la section II ci-dessus. En outre, chaque 
personne nommée comme inventeur a droit à une partie de toutes redevances gagnées par l’une ou 
l’autre des institutions en octroyant des licences sur la propriété. 

 b) Nonobstant le sous-alinéa a) de l’alinéa 2 du paragraphe B de la section II ci-dessus, si 
un certain type de propriété intellectuelle n’est pas disponible selon la législation d’une Partie mais 
l’est suivant la législation de l’autre, la Partie dont la législation prévoit ce type de protection a 
droit à tous les droits et intérêts dans le monde entier. Les personnes nommées comme inventeurs 
ou auteurs ont néanmoins droit à des redevances comme prévu au sous-alinéa a) de l’alinéa 2 du 
paragraphe B de la section II.  

III. Informations commerciales à caractère confidentiel 

Dans le cas où de l’information déclarée en temps voulu comme étant commerciale et 
confidentielle est fournie ou créée au titre du présent Mémorandum, chaque Partie et ses 
participants veillent à la protection de cette information conformément aux lois, règlements et 
pratiques administratives applicables. L’information peut être qualifiée comme étant 
« commerciale confidentielle » si une personne la détenant peut en tirer un avantage économique 
ou bénéficier d’une position concurrentielle sur les personnes ne l’ayant pas, l’information est en 
général inconnue du public ou celui-ci ne peut se la procurer auprès d’autres sources, et le 
détenteur ne l’a pas communiquée auparavant sans imposer en temps voulu l’obligation de la tenir 
confidentielle. 
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ANNEXE II  

OBLIGATIONS EN MATIÈRE DE SÉCURITÉ 

I. Protection des technologies sensibles 

Les deux Parties conviennent qu’aucune information ou aucun équipement requérant une 
protection dans l’intérêt de la défense nationale ou des relations extérieures et classifiée en 
conformité avec ses lois et règlements nationaux ne peut être fournie au titre du présent 
Mémorandum. Dans le cas où de l’information ou de l’équipement dont la nécessité d’une telle 
protection est connue ou présumée est identifié dans le cadre d’activités coopératives menées dans 
le cadre du présent Mémorandum, le fait est porté immédiatement à l’attention des responsables 
compétents, et les Parties se consultent afin de déterminer des mesures appropriées de sécurité à 
convenir entre elles par écrit et appliquées à cette information et cet équipement, et le cas échéant, 
modifier le présent Mémorandum afin d’y inclure lesdites mesures.  

II. Transfert de technologie 

Le transfert d’information ou d’équipement non classifiés soumis à des restrictions en matière 
d’exportation entre les deux Parties est conforme aux lois et règlements pertinents de chaque 
Partie. Si l’une des Parties le juge nécessaire, des dispositions précises visant à empêcher le 
transfert ou le retransfert non autorisé de cette information ou de cet équipement sont insérées 
dans les contrats ou les annexes de projet. Toute information soumise à des restrictions en matière 
d’exportation est marquée afin de pouvoir l’identifier comme telle et appliquer les restrictions qui 
s’appliquent à son utilisation ou son transfert ultérieur. 
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Ratifications, accessions, subsequent agreements, etc., 
concerning treaties and international agreements 

registered in August 2013 
with the Secretariat of the United Nations 
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Ratifications, adhésions, accords ultérieurs, etc., 
concernant des traités et accords internationaux 

enregistrés en août 2013 
au Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies
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No. 51181. Multilateral No 51181. Multilatéral 

AGREEMENT ESTABLISHING THE 
CARIBBEAN COMMUNITY CLIMATE 
CHANGE CENTRE. BELIZE CITY, 
4 FEBRUARY 2002 

ACCORD PORTANT CRÉATION DU 
CENTRE DE LA COMMUNAUTÉ DES 
CARAÏBES SUR LES CHANGEMENTS 
CLIMATIQUES. BELIZE, 4 FÉVRIER 2002 

RATIFICATION RATIFICATION 
Antigua and Barbuda Antigua-et-Barbuda 
Deposit of instrument with the Government of 

Belize: 25 January 2006 
Dépôt de l'instrument auprès du 

Gouvernement bélizien : 25 janvier 
2006 

Date of effect: 25 January 2006 Date de prise d'effet : 25 janvier 2006 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Belize, 28 August 2013 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
Belize, 28 août 2013 

 

RATIFICATION RATIFICATION 
Barbados Barbade 
Deposit of instrument with the Government of 

Belize: 3 December 2002 
Dépôt de l'instrument auprès du 

Gouvernement bélizien : 3 décembre 
2002 

Date of effect: 25 January 2006 Date de prise d'effet : 25 janvier 2006 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Belize, 28 August 2013 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
Belize, 28 août 2013 

 

RATIFICATION RATIFICATION 
Belize Belize 
Deposit of instrument with the Government of 

Belize: 31 January 2003 
Dépôt de l'instrument auprès du 

Gouvernement bélizien : 31 janvier 
2003 

Date of effect: 25 January 2006 Date de prise d'effet : 25 janvier 2006 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Belize, 28 August 2013 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
Belize, 28 août 2013 
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RATIFICATION RATIFICATION 
Grenada Grenade 
Deposit of instrument with the Government of 

Belize: 24 October 2002 
Dépôt de l'instrument auprès du 

Gouvernement bélizien : 24 octobre 
2002 

Date of effect: 25 January 2006 Date de prise d'effet : 25 janvier 2006 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Belize, 28 August 2013 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
Belize, 28 août 2013 

 

RATIFICATION RATIFICATION 
Guyana Guyana 
Deposit of instrument with the Government of 

Belize: 9 April 2003 
Dépôt de l'instrument auprès du 

Gouvernement bélizien : 9 avril 2003 
Date of effect: 25 January 2006 Date de prise d'effet : 25 janvier 2006 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Belize, 28 August 2013 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
Belize, 28 août 2013 

 

RATIFICATION RATIFICATION 
St. Vincent and the Grenadines Saint-Vincent-et-les Grenadines 
Deposit of instrument with the Government of 

Belize: 6 August 2002 
Dépôt de l'instrument auprès du 

Gouvernement bélizien : 6 août 2002 
Date of effect: 25 January 2006 Date de prise d'effet : 25 janvier 2006 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Belize, 28 August 2013 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
Belize, 28 août 2013 

 

RATIFICATION RATIFICATION 
Suriname Suriname 
Deposit of instrument with the Government of 

Belize: 5 May 2003 
Dépôt de l'instrument auprès du 

Gouvernement bélizien : 5 mai 2003 
Date of effect: 25 January 2006 Date de prise d'effet : 25 janvier 2006 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Belize, 28 August 2013 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
Belize, 28 août 2013 
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